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Vendredi 16 Avril 2010 : la séance est ouverte à 14 h 30 à la faculté de droit et des sciences 
économiques de Limoges.  
 

1.1 Intervention de Monsieur Bernard ZBORALA, Président de la Ligue de Handball du 

Limousin 
 
Mesdames, Messieurs, Chers amis handballeurs, 
Je suis très heureux de vous accueillir ici à Limoges et dans le Limousin. Pour les plus anciens 
dôentre vous, la Ligue avait déjà organisé une Assemblée Générale en 1999. Je sais que les gens en 
gardent un mauvais souvenir à moins que je ne me trompe. Nous souhaitons que celle-ci soit aussi 
réussie et même un petit peu mieux si les circonstances le permettent. Je voudrais vous remercier 
dô°tre arriv®s tous ¨ Limoges pour un beau week-end, malgré les difficultés de transport comme le 
démontrent les quelques collègues encore coincés quelque part. 
Je voudrais avoir une petite pensée pour Henri Normand qui aurait dû vous accueillir à ma place mais 
il a eu quelques soucis de santé. Il a été opéré hier, ça s'est bien passé, et normalement tout devrait 
aller pour lui. Jôesp¯re quôil pourra prendre ses fonctions de Pr®sident de ligue du Limousin dans le 
courant de la saison prochaine. 
Je ne vais pas être plus long, je vous souhaite à tous la bienvenue, si vous avez des problèmes 
particuliers vous me contactez. Si c'est pour me f®liciter, nôh®sitez surtout pas, parce que jôaime a 
comme tout le monde. Bons travaux à tous. 
 

1.2 Intervention de Monsieur Alain RODET,  Député Maire de Limoges (Annexe 1) 
 

1.3 Intervention de Monsieur Patrick SERVAUD, représentant Madame Marie-Françoise 

PEROL-DUMONT , Présidente du Conseil Général de la Haute Vienne (Annexe 1) 

 

1.4 Intervention de Monsieur Jean-Paul DENANOT, Président le la Région Limousin (Annexe 

1) 

 

1.5 Intervention de Monsieur Joël DELPLANQUE, Président de la FFHB 
 
Mesdames, Messieurs, Monsieur le Président, Monsieur le Député Maire, vous avez entendu les 
réactions du public, elles sont é un peu espiègles mais extrêmement chaleureuses. Vous pourriez 
penser que les handballeurs ont d®cid® d®finitivement dô°tre des ®tudiants, ils ont d®cid® de revenir 
sur les bancs de lôuniversit® et bien non, Monsieur le Pr®sident, Monsieur le Maire, non, ils sont 
fidèles tout simplement ¨ cet esprit universitaire qui les a fait r®agir, vous lôavez entendu tout ¨ 
l'heure, Monsieur le Maire, dans votre intervention, à leur ancrage dans les milieux scolaires et 
universitaires. Les valeurs éducatives du sport, nous les portons à bout de bras depuis notre origine, 
nous entendons maintenir ce cap, si éventuellement les uns et les autres pouvaient douter que nous 
avons peut être un peu quelquefois oublié ceux qui nous avaient précédés dans ce travail, ici, dans 
cette université, sur ces bancs, c'est un hommage que nous voulons rendre à tous ceux qui ont permis 
¨ notre sport dôatteindre la notori®t®  reconnue aujourd'hui. Le défi que nous voulons relever, 
Mesdames et Messieurs les élus, est que ces valeurs, nous comptons aussi les porter dans le milieu 
professionnel et dans le sport de haut niveau. C'est ce ¨ quoi nous sommes attach®s. Côest ce 
quôaujourd'hui, le public nous renvoie quand il nous dit quôil nous porte un int®r°t sup®rieur ¨ celui 
quôil nous a port® jusquô¨ nos jours. 
Alors ici, dans le Limousin, vous nous le rappeliez, le handball est très présent. Il est très présent en 
Corrèze, il est très présent dans la Creuse, il est très présent en Haute-Vienne, il lôest partout sur toute 
la région. Les journalistes môont demand® la semaine dernière, lorsque nous avons présenté cette 
Assemblée Générale, les raisons pour lesquelles nous avions, nous, Fédération française de handball, 
choisi Limoges et le Limousin pour implanter cette 81

ème
 Assemblée Générale. Je pense que la 

démonstration a été absolument brillante au travers de vos interventions des uns et des autres pour en 
comprendre le fondement réel. Le partenariat que vous avez annoncé avec notre Ligue, notamment 
dans le domaine de lôinformation, jôen connais une, ici pr®sente, qui est particulièrement heureuse 
dôavoir entendu de tels propos. Vous me confiiez tout à l'heure Monsieur le Président que dans le 
paysage sportif de cette région, il y a un espace pour le handball. Cet espace, grâce à cette Assemblée 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Marie-Fran%C3%A7oise_P%C3%A9rol-Dumont
http://fr.wikipedia.org/wiki/Marie-Fran%C3%A7oise_P%C3%A9rol-Dumont
http://fr.wikipedia.org/wiki/Jean-Paul_Denanot
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Générale, grâce à la détermination des sportifs du Limousin, Monsieur le Président, nous allons nous 
y engouffrer. Merci, merci, merci, merci. C'est pour nous vraiment un très grand réconfort que de 
vous avoir entendu, c'est pour nous un soutien exceptionnel que votre présence, c'est surtout pour 
lôavenir du handball limousin un encouragement. Encore une fois, merci. 
Alors nous allons marquer cette 81

ème
 Assemblée Générale au travers de petits souvenirs que nous 

allons vous laisser. Je vais un peu bousculer le protocole. 
Pour ce public espi¯gle, qui est d®termin® tout de suite ¨ vous mettre ¨ lôîuvre vous lôavez compris, 
je vais céder le micro à Daniel COSTANTINI pour le tirage au sort des demi-finales de Coupe de 
France Masculine. 
 

1.6 Tirage au sort des demi-finales de la Coupe de France Masculine par Daniel COSTANTINI 

et Jean Louis GUICHARD 

 
Après ces brillants discours, vous devrez vous rendre compte des responsabilités que vous allez 
prendre maintenant. Nous avons justement tenu à votre présence puisque vous êtes légitimés par le 
suffrage universel et faire en sorte que ce tirage au sort des demi-finales de Coupe de France soit 
absolument irréprochable. Alors, par devers vous, Mesdames et Messieurs, est-ce que ce nôest pas 
tout à fait légitime et le meilleur moment justement pour vous faire participer au tirage au sort de ce 
moment important de notre plus belle compétition, celle qui nous appartient en propre, la Coupe de 
France, celle qui intéresse tous les niveaux, du plus bas au plus haut, de façon que bien sûr à la fois ce 
tirage au sort ait le retentissement quôil m®rite et puis quôensuite nous soyons tous attentifs à la suite 
des opérations. 
Ma mission consiste à vous présenter brièvement les quatre clubs qui vont y participer. Alors, bien 
sûr, je vais le faire par ordre alphabétique pour ne pas froisser les susceptibilités. Et donc, ensuite, les 
uns et les autres, vous essayerez de nous dire quels sont les matchs qui vont les départager pour 
atteindre la finale qui, vous savez, cette année va prendre un lustre particulier puisque le 5 juin pour 
les finales nationales et le 6 juin à Coubertin pour les finales régionales et départementales, nous 
devons rassembler toute la famille du handball. 
Le premier qualifié par ordre alphabétique pour ces demi-finales est le club Chambéry-Savoie, 
entra´n® par lôex-barjot Philippe GARDENT. Ce club de Chamb®ry il y a tr¯s longtemps quôils nôont 
pas vraiment gagné quelque chose. Pourtant ils gagnent des matchs, ils sont souvent très bien classés, 
mais voilà, le dernier, la dernière belle récompense pour eux c'était le titre en 2001, ça commence à 
dater un petit peu. Je suis bien placé pour vous parler de 2001, donc le club de Chambéry-Savoie 
espère beaucoup en cette compétition.  
Le deuxième par ordre alphabétique c'est « lôogre montpelli®rain », si je peux me permettre cette 
expression, celui que, bien s¾r, vous lôavez compris, personne ne veut rencontrer en demi-finale, 
recordman de tout, ils en ont gagné je crois, près de 7, cette coupe leur appartient quelque part, mais 
encore faudra-t-il quôils soient capables de la conserver. 
Le troisième par ordre alphabétique est lô®tonnant club de Paris handball, je dirai ®tonnant parce quô¨ 
la surprise g®n®rale ils sont descendus en D2 lôann®e derni¯re alors quôon pensait quôavec leur 
entraîneur en costume trois pièces, ils allaient aller vers les sommets. Par contre, la bonne nouvelle 
c'est que non seulement ils sont en train de remonter en LNH lôann®e prochaine mais quôils ont atteint 
les demi-finales de la Coupe de France. Ce nôest pas un mince exploit ! Et vous savez que, moi, je ne 
manie pas la langue de bois, et  que, depuis que lôancien barjot Bruno MARTINI est manager général 
de ce club, jôai la plus grande confiance. Donc il faut absolument que Paris reoive, Messieurs, 
débrouillez-vous. 
Enfin le club Tremblay en France dont le nom ne raisonne pas autant que les clubs précités, mais c'est 
un club qui monte, un club qui a fait beaucoup dôefforts avec lôaide de son d®put®-maire, Monsieur 
ASENSI, pour implanter le handball. Ils étaient troisièmes du championnat lôann®e derni¯re, ils sont 
aussi en passe dôavoir certainement un accessit en championnat, ils sont qualifi®s pour les demi-
finales de la coupe de France et bien sûr ils espèrent par ce biais-là, obtenir une place en coupe 
dôEurope.  
Côest Monsieur le Député Maire de Limoges qui officie en premier en sachant que le premier tiré de 
lôurne reoit, avec un avantage indiscutable : PARIS est le 1

er
 tiré. 

Monsieur le Maire intervient pour évoquer son collègue François ASENCI. Il est bon de rappeler que 
Tremblay vient dô°tre cité à travers de reportages télévisés et François ASENCI a eu lôoccasion de 
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nous adresser à ses collègues parlementaires une vraie vision de ce qui se passe au Tremblay dans le 
domaine sportif, culturel et social et qui ne cadre pas du tout avec les images violentes parfois que 
nous voyons dans certains reportages sur cette cité.  
Une mission, un peu plus délicate, parce que le club que Monsieur le Représentant du Conseil 
Général va tirer ne recevra pas mais va se rendre à Paris contre un club qui, pour lôinstant, nôest quôen 
D2, ça peut être quand même un bon tirage : MONTPELLIER est le 2

ème
 tiré. 

Monsieur le Président du Conseil Régional, je vous en prie. Donc vous vous allez faire un heureux 
puisque le club que vous allez choisir va recevoir : TREMBLAY 3

ème
 tiré. 

Il faut quand même Monsieur le Président de la FFHB que dans la quatrième boule il y ait bien le 
nom que lôon attend tous. Celui de Chamb®ry bien s¾r : CHAMBERY 4

ème
 tiré. 

Ces demi-finales auront lieu toutes les deux en région parisienne, et c'est prévu le 12 mai.  
Joël DELPLANQUE remercie les personnalités qui nous ont fait le plaisir de venir à la rencontre des 
congressistes. 
 

1.7 Allocution dôouverture de la 81
ème

 Assemblée Générale par Monsieur Joël DELPLANQUE, 

Président de la FFHB en présence de son Bureau Directeur 
 
Je souhaite la bienvenue donc à toutes et à tous, bienvenue à Limoges cette capitale, cette région aussi 
chaleureuse quôauthentique, bienvenue dans le Limousin, bienvenue dans cette terre de culture 
paysanne mais aussi ouvri¯re et revendicative. C'est une terre dôartisans, de manufacturiers 
audacieux, experts en leurs savoir-faire, une terre de résistance, capitale des maquis qualifiée par le 
général De Gaulle en son temps. Autant Nantes portait à la médiation, à la réflexion sur les bords de 
Loire, autant vraisemblablement, vous lôavez entendu dans les discours tout ¨ l'heure, Limoges nous 
invite à nous engager ouvertement pour la défense de notre cause, et sans doute faire appel à cet esprit 
de résistance. Je souhaite de tout mon cîur que durant toute cette Assembl®e g®n®rale nous pensions 
à cet environnement administratif qui a été rappelé. Si la réforme institutionnelle évoquée venait à 
être adoptée, elle impacterait sévèrement nos pratiques associatives, la santé économique du sport et 
du n¹tre en particulier. Nos d®cisions seront regard®es et jug®es ¨ lôext®rieur de notre communaut®. Il 
est vital pour nous de défendre nos territoires pour mieux défendre notre sport, pour mieux défendre 
notre handball. 
Permettez-moi mes amis, dôabord de môadresser ¨ Bernard et ¨ tous nos coll¯gues de la ligue du 
Limousin qui, depuis de très longs mois, courageusement avec une grande volonté et une grande 
énergie déploient un savoir-faire exceptionnel pour nous accueillir. Alors ils ont eu des soucis de 
logistique puisque vous avez répondu très nombreux à notre appel, et les difficultés de transport de 
ces derni¯res heures nôont pas arrang® les choses. Il nôen reste pas moins vrai, vous lôavez constat®, je 
pense que vous en conviendrez avec moi, quôils ont su surmonter toutes ces difficult®s, conserver, je 
lôai d®j¨ remarqu® au travers de vos r®actions, et garder cet esprit fraternel qui caractérise notre 
Assemblée générale. 
Merci, à toutes et à tous, nous avons eu le bonheur dôapprendre à travers des propos de Bernard 
quôHenri avait subi cette intervention dans de bonnes conditions avant-hier. Je pense que nous avons 
tous une pensée pour lui, pour que très vite il se retrouve parmi nous, et quôil surmonte cette ®preuve 
dans les meilleures conditions. 
Le handball en Limousin, c'est un handball de tradition, implant® ¨ lô®cole. Il a fait preuve chaque 
fois quôil a ®t® sollicit® de ses qualit®s dôorganisation toujours avec succ¯s. ê chaque fois que le 
palais des sports de Beaublanc a été investi, le succès a été au rendez-vous. Nous avons entendu tout à 
l'heure les propos du Pr®sident de la R®gion vouloir sôengager dans une relation partenariale, et quand 
jôai ®voqu® un avenir possible pour un club accédant le périmètre professionnel dans cette région, 
certains on pu se demander sôil mô®tait arriv® quelque chose dans la soir®e. Cela reste dans les 
possibilités de cette région. Limoges occupe une place particulière pour le mouvement sportif. Je 
pense principalement au rôle cardinal, qui depuis de nombreuses années, occupe le centre du droit et 
dô®conomie du sport, lanc® par Franois et Jean-Pierre KARAQUILLO que je salue. Ils ont fait que 
leur expertise juridique et économique et la qualité de la formation de nos cadres sont désormais 
totalement reconnues et appr®ci®es. Jôai eu lôoccasion de les connaitre ¨ leur d®but, je peux vous dire 
quôils ont ®t® de v®ritables pr®curseurs de la professionnalisation du sport qui est aujourd'hui 
quasiment notre crédo. Merci Jean-Pierre, merci François, merci à toute votre équipe. 
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Je suis donc tr¯s heureux comme vous lôavez compris dôouvrir cette 81
ème

 Assemblée Générale. Cette 
Assemblée générale se caractérise par le nombre de participants, plus nombreux que pour les 
Assemblées générales précédentes. Elle sera très participative,  extrêmement chaleureuse, compte 
tenu de ce nombre, compte tenu de lôimportante des contributions des autres, je suis persuad® quôelle 
remplira sa fonction dôexpertise. 
Enfin je voudrai que nous ayons tous une pensée pour ceux de notre communauté qui nous ont 
quitt®s. Certains dôentre nous souffrent en ce moment, aussi je vous propose de penser à eux, et de 
leur accorder notre soutien pour ceux et celles qui doivent surmonter douleur et peine. Je vous 
demanderai de vous lever quelque secondes et dôavoir une pens®e pour tous ces amis. Je vous 
remercie. 
Je voudrai prolonger mon intervention sur deux points : dôabord pour revenir sur un rapide panorama 
des actions et un bilan dô®tape avec la mise en îuvre du projet ç Hand-Avenir » depuis notre dernière 
Assembl®e g®n®rale de Nantes et puis je reviendrai sur cet esprit de r®sistance que jôai ®voqu® tout ¨ 
l'heure. 
Dôabord en ce qui concerne lôavancement du projet. Je crois que sur le plan de la m®thode, les 
administrateurs que vous voyez ici, les membres du bureau et les autres, nous nous sommes efforcés 
quelquefois à la limite de la rupture, comme vous sans doute, et quels que soient nos responsabilités 
et nos secteurs dôactivit®, dôagir en militants du handball, soucieux dôassurer le développement 
optimal de notre projet. Pour ma part, je me suis tenu à la méthode que je vous avais indiquée en 
essayant de multiplier les contacts au terrain, à vos cotés auprès du monde sportif, auprès des 
politiques, auprès des entreprises dans la sphère économique, qui quelquefois nous fait un peu défaut. 
Et en votre nom ¨ tous, jôessaie de revendiquer la place pour notre sport que nous méritons, et le 
respect que nous méritons. 
Sur le plan sportif, nos résultats internationaux furent une nouvelle fois exceptionnels comme en 
témoigne ces trophées exposés à côté de ce micro. Après son triplé historique notre équipe de France 
masculine a prouv® quôelle pouvait se maintenir ¨ des niveaux jamais atteints. Cet élan victorieux 
notre ®quipe f®minine lôa attrap® au vol pour obtenir un titre de vice-championne du monde, Olivier, 
Eric, porteurs dôesp®rance, qui je le souhaite, annoncent la naissance dôune g®n®ration que jôesp¯re 
dorée. 
Un grand bravo, Philippe, à ton équipe, aux Staffs, à la Direction technique pour ce travail de fond 
qui fait notre fierté à toutes et à tous. Cette fierté, je suis persuadé que, comme moi, vous en avez fait 
lôexp®rience chez vous, au boulot, dans la rue, chez vos amis, vous avez sans doute comme moi 
recueilli des t®moignages que vous nôavez jamais recueillis jusquô¨ maintenant, de personnes qui 
spontan®ment sôadressaient ¨ vous, pour dire leur bonheur, leur joie, pour vous reconnaitre et pour 
vous dire aussi combien ils partageaient votre fierté. Encore une fois nous le devons à la réussite, bien 
sûr, de nos équipes, mais aussi, reconnaissons-le, à leur comportement. Je crois que nous vivons une 
période historique dans notre communauté, je pense que nous allons la traverser si vous le voulez 
bien avec bonheur. 
Jamais la singularité du handball franais nôavait ®t® si pr®cis®ment et si positivement incarn®e. 
Jamais, et je reviens sur ce que jô®voquais dans le Limousin, les champs du possible nôavaient ®t® 
aussi fertiles. Jamais lôaffluence dans nos salles nôa ®t® aussi forte, que ce soit pour les matchs des 
équipes de France comme pour les matchs de championnats ou coupes. Grâce à elles, grâce à eux, 
gr©ce ¨ vous tous, notre sport, je crois, a conquis le cîur et les esprits, et, peut-être aussi la mémoire 
durable du public. Grâce à elles, grâce à eux, grâce à vous tous, nos effectifs continuent à progresser, 
nous aurons lôoccasion dôy revenir. De nouveaux clubs ont ®t® affili®s ¨ la F®d®ration franaise de 
handball malgré toutes les difficultés que vous connaissez au quotidien concernant la vie associative, 
la grande difficult® quôil y a ¨ attirer ¨ nous de nouveaux jeunes ou moins jeunes souvent bénévoles. 
La perspective de trouver de nouveaux partenaires est toujours ouverte il faut que nous continuions le 
combat pour que cette perspective se traduise concr¯tement. En d®finitive, c'est bien lôexposition 
médiatique de notre discipline qui sera le marqueur le plus probant de cette évolution et de la réussite 
de notre projet collectif. Depuis Nantes nous sommes all®s de lôavant, nous avons d®cid®, peut être 
rapidement mais en tout cas je crois ®nergiquement, dôorganiser le pilotage de notre communication, 
nous avons lancé Hand TV pour le dernier championnat du monde féminin en Chine. Nous avons 
tenté de rénover notre site. Jôinsiste beaucoup sur les syst¯mes dôinformation qui doivent être au cîur 
de notre développement. Je pense que toutes les applications informatiques ont comme conséquence 
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dôoptimiser nos politiques territoriales. Bien s¾r, nous avons des difficultés, il reste beaucoup à faire, 
mais, reconnaissez, reconnaissons tous ensemble, que nous avançons. 
Merci donc, de nouveau à toutes celles et à tous ceux, qui notamment à travers lôinformatique, 
militent, je lôesp¯re, et jôinsiste autour de cet objectif, d®bouchera ¨ la fin de lôolympiade sur un 
v®ritable service informatique, homog¯ne, uni, partag®. Je lôai déjà dit, nous avons connu des 
avancées en terme de médiatisation, nous sommes passé de Sport + à Canal + pour la diffusion des 
matchs de la Coupe de France. Le succès du match, Metz-Mios a été retentissant. La Coupe féminine 
de la ligue avec laquelle nous avons eu beaucoup de difficult®, devrait, elle aussi, faire lôobjet dôune 
retransmission par les chaînes régionales de FR3, et sur Internet. La perspective de la collaboration 
avec France T®l®vision devrait sôam®liorer dans la mesure o½ cette fois nous allons recevoir les 
possibilités que France Télévision serait en mesure de nous réserver dans le dispositif de décrochage 
de la Pro D2 rugby. Nous pourrons ainsi cette fois, sur la base de ces informations, bâtir un calendrier 
dôexposition du championnat f®minin notamment et ®ventuellement des Coupes de France. 
Je voudrai revenir aussi sur la réussite de Bercy et du TIPIFF. Je tiens à remercier Jean-Paul, Jean-
Louis, Georges et leurs équipes pour la réussite de ces 2 manifestations. Ces deux évènements vont 
devenir les références pour lôensemble des organisations sur le territoire, et vraiment aux uns et aux 
autres, merci beaucoup. 
La refonte de notre Coupe de France, le succès de nos inter-comités sont des outils, je pense, qui 
montrent la volont® que nous avons en permanence dôam®liorer notre d®veloppement. Dans le 
domaine toujours de lôexposition de notre sport, je voudrais ®voquer la commission des grandes salles 
que Daniel COSTANTINI a présidée. Grâce aux travaux menés sous son autorité, nous devrions 
disposer désormais de solides bases argumentées qui devront permettre à notre pays de combler son 
retard en matière de grandes salles pour rejoindre enfin le peloton de nos voisins européens qui 
disposent des ®quipements adapt®s ¨ lô®conomie du sport professionnel et ¨ nos clubs en particulier. 
De nombreux projets sont dans les cartons, Daniel vous en parlera. Il nous appartient désormais de 
mobiliser et de faire le si¯ge des maitres dôouvrage pour que les intentions se concrétisent, pour 
mettre la pression effectivement sur lô£tat, pour que les engagements financiers soient tenus. Je 
souhaite que soit mis en place avec nos collègues des autres disciplines de sports collectifs, ce que 
jôai appelé une espèce de groupe de pression pour obtenir rapidement ce calendrier d'implantation des 
fameuses « arénas ». Ces talents victorieux des équipes de France doivent pouvoir effectivement 
déboucher sur ces projets de construction et permettre à nos clubs de rayonner et d'obtenir les moyens 
dont ils ont besoin pour leur développement et, aussi d'avantage encore fixer nos meilleurs joueurs ou 
joueuses sur le territoire national.  
L'année dernière à la tribune, souvenez-vous, je vous annonçais le projet de Maison de handball. Le 
projet évolue, j'ai rencontré dernièrement le président du Conseil général des Hauts de Seine avec 
Philippe  BANA. Celui-ci môa réaffirmé sa volonté de doter, je le cite : « le site de Colombe d'un 
projet sportif durable de grande envergure et centré sur le handball ». Pour votre information les 
études sont en cours. L'engagement a été pris d'accélérer les travaux afin que nous puissions 
effectivement faire acte de candidature pour accueillir les Championnats du monde de handball en 
2015. La décision interviendra vraisemblablement en fin 2010. Si d'aventure, puisque les règles de 
qualifications pour les jeux de Rio sont définies, nous n'étions pas retenus pour les Championnats du 
monde, nous pourrions alors être candidat à l'Euro de 2016. Mais comme il faut être prudent, j'ai bien 
entendu maintenu le contact avec Madame Patricia TORJDMANN, maire de Gentilly, qui souhaite 
nous retenir, soit sur le site avec un bâtiment de R + 6 soit dôautres propositions près du Comité 
olympique où la ville de Gentilly dispose d'un terrain de 3 500 m² qui pourrait lui aussi accueillir le 
siège de la Fédération. Nous serions alors voisin du Comité olympique et de Charlety dans un 
environnement sportif auquel je suis, vous le savez, attaché. Pour l'instant, voilà où nous en sommes 
de la réalité de ce dossier. Il y a d'autres idées qui sont également en chantier mais celles-là, elles sont 
beaucoup plus aléatoires que celles que je viens de vous indiquer. Et tout cas en attendant, nous avons 
obtenu que la Fédération puisse améliorer son bâti. Des travaux sont actuellement en cours pour 
disposer de 150 à 200 m² supplémentaires pour avoir trois salles de formation et de réunion. Cela 
devrait permettre aux personnels de la Fédération, à vous toutes et à vous tous, qui nous faites l'amitié 
de venir nous voir à la Fédération, d'être dans de meilleures conditions d'accueil et d'espace. 
Je voudrais poursuivre ce panorama en disant combien je mesure que ce soit chez vous dans vos 
comités, dans vos ligues, dans les commissions quôelles soient départementales, régionales, 
nationales, les salariés de vos comités et de vos ligues, les CTF, les cadres techniques, tous les 
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personnels, tout le monde sans démagogie est mobilisé sur ce projet pour quôil avance et d®colle 
vraiment. Vraiment, du fond du cîur, je voudrais vous dire merci. 
Deux points également à propos de cette vigilance, c'est toujours difficile de boucler un budget, tout 
le monde le sait. Nous-mêmes sommes confrontés à cette difficulté. Nous avons été amenés l'été 
dernier à prendre des décisions difficiles sur l'expertise et la contre-expertise des clubs. Côétait 
vraiment un véritable déchirement de voir rétrogradés des bastions du handball. Ce ne sont pas des 
décisions faciles à prendre. J'ai pu les prendre grâce au formidable travail fait par les commissions et 
en respectant l'équité sportive. Bien entendu, c'est le même esprit qui doit présider les décisions de 
même nature que nous serions amenés à prendre. Mais aujourd'hui je peux vous dire qu'elles seront 
un peu plus faciles à prendre dans la mesure où on s'aperçoit, comme avec Paris Handball, Besançon, 
que nous sommes sur la voie de la reconstruction. Je pense que cette situation économique que vous 
connaissez bien, chacun d'entre vous, dans vos familles, c'est sans doute l'occasion pour nous 
d'innover, d'inventer. Avec les possibilités de mutualisation, vous avez encore des marges de 
manîuvre assez importantes. Les projets territoriaux, sous des formes plus ou moins élaborées, que 
vous essayez de mettre en îuvre, sont les voies vers lesquelles effectivement ces mutualisations vont 
pouvoir trouver leur épanouissement et nous permettre les progrès et les adaptations dans cet 
environnement économique.  
Dans ce cadre des projets territoriaux, il sôagit de montrer, de faire preuve de plus d'innovation encore 
et notamment dans le cadre des projets partagés. Le représentant de la Présidente du Conseil Général 
lôa évoqué dans le cadre de la réforme territoriale, il est clair qu'elle fait planer un doute très sérieux 
sur le financement de notre sport et de son  avenir. La semaine dernière, et vous avez dû en être, 
comme moi, l'observateur, les milieux culturels se sont mobilisés avec beaucoup de force dans ce 
domaine. Il appartient également au mouvement sportif de se montrer vigilant et de manifester lui 
aussi également son opinion dans ce domaine. Un certain nombre d'indices accompagnent 
particulièrement dans notre milieu ces éléments. Je constate malheureusement que le Ministère de la 
jeunesse et des sports n'est pas représenté dans cette Assemblée générale. Est-ce un signe? 
Lôinqui®tude existe dans les associations de directeurs techniques, dans les organisations syndicales, 
sur l'avenir des cadres techniques. Je crois que cette réforme des collectivités locales, ce 
démembrement de notre administration, tous ces indices dont je faisais référence tout à l'heure dans 
mon propos, font appel à l'esprit de résistance qui est si fort ici dans cette région. Je pense que plus 
que jamais il faudra que nous trouvions les moyens de mobilisation. Vous le faites dans vos 
départements, dans vos régions mais surtout il faut le relayer à l'échelon national. 
Deux mots encore si vous le voulez bien sur lôassembl®e et l'ordre du jour. Comme d'habitude il est 
copieux. Vous avez reçu les documents, il sôagira de prendre des initiatives qui seront peut-être 
quelquefois un peu difficiles, mais dont, le succès rencontré, pour les inter-comités et la rénovation de 
la Coupe de France, sont des encouragements importants pour poursuivre dans la voie de l'innovation 
et dans la refonte éventuellement de notre organisation. 
Vous vous souvenez, à Nantes, je m'étais interrogé sur la place de l'individu dans notre société et sur 
son devenir. Je vous avez dit : « Le royaume ®clat® du óómoi jeôô, suscitait ou réveillait, comme nous 
le faisons, des nous qui nous enchantent. » Je crois que notre Fédération, notre sport, notre 
organisation, les valeurs que nous portons, ont un rôle très important dans ce réveil. En tout cas, c'est 
l'ambition qui me guide et je peux vous dire que c'est la seule. 
Au milieu de cette morosité que vivent les français, si je reprends les propos du Médiateur de la 
République, je crois que notre communauté, notre Fédération, notre sport représente tout simplement 
un îlot de réussite, de simplicité, d'authenticité mais aussi de joie. Cet îlot, vous le connaissez, c'est le 
handball, merci.  

 
Christine MAILLET annonce le quorum au d®but de lôassembl®e : 
118 organismes représentés sur 127 possibles, représentant 92,91 % de présents. 
17 543 voix pour 18 175 possibles représentant 96,52 % présent.  
Le quorum est atteint pour les votes statutaires et les votes traditionnels. 
 
Le procès verbal de la 80

ème
 Assemblée générale de Nantes des 17 et 18 avril est adopté sans question 

ou observations. 
Votants : 117                 Voix totales : 17 235  Voix exprimées : 16 969 
Pour : 16 947 (99,87%)      Contre : 22 (0,13%)  Vote blanc : 266 
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RAPPORTS DôACTIVITES : 

 
2. Rapport moral  

Le rapport présenté par le Bureau Directeur est adopté.  
Votants : 117                 Voix totales : 17 437  Voix exprimées : 17 129 
Pour : 17 018 (99,35%)      Contre : 111 (0,65%)  Vote blanc : 308 

 

3. Rapport des commissions  

3.1 Rapport de la Commission Nationale des Statuts et de la Réglementation  
Le rapport de la Commission présent® par Claude PERRUCHET (Pr®sident) avec lôaide de Michel 
SOUNALEIX (CMCD), Jean ROYER (Equipements) et Christian PECHMEJA (Qualification) est 
adopté. 

Votants : 117                 Voix totales : 17 432  Voix exprimées : 17 058 
Pour : 17 058 (100%)      Contre : 0 (0%)  Vote blanc : 374 

 

3.2 Rapport de la Commission dôOrganisation des Comp®titions  
Le rapport de la COC présenté par Pascal BAUDE est adopté. 

Votants : 108                 Voix totales : 16 607  Voix exprimées : 15 894 
Pour : 14 856 (93,47%)      Contre : 1 038 (6,53%)  Vote blanc : 713 

 

3.3 Rapport de la Commission Centrale dôArbitrage  
Le rapport de la CCA est présenté par Joël BOURGAIGNE qui remplace François GARCIA, excusé, 
est adopté. 

Votants : 112                 Voix totales : 16 361  Voix exprimées : 14 098 
Pour : 12 609 (89,44%)      Contre : 1 489 (10,56%)  Vote blanc : 2 263 

 
 

3.4 Rapport de la Commission Médicale Nationale  
Le rapport de la Commission Médicale nationale présenté par Sophie GLEYZES CERVERA est 
adopté. 

Votants : 112                 Voix totales : 16 932  Voix exprimées : 16 054 
Pour : 15 806 (98,46%)      Contre : 248 (1,54%)  Vote blanc : 878 

 

3.5 Rapport de la Commission Nationale de Contrôle et de Gestion 
Le rapport de la CNCG présenté par Francis SEREX est adopté. 

Votants : 115                 Voix totales : 16 657  Voix exprimées : 15 546 
Pour : 15 065 (96,91%)      Contre : 481 (3,09%)  Vote blanc : 1 111 

 

3.6 Rapport de la Commission des Finances et du Budget 
Le rapport de la CNCG présenté par Monique ANSQUER est adopté. 

Votants : 116                 Voix totales : 17 319  Voix exprimées : 16 341 
Pour : 15 078 (92,27%)      Contre : 1 263 (7,73%)  Vote blanc : 978 

 

3.7 Rapport de la Commission Nationale de Développement 
Le rapport de la Commission de Développement présenté par Daniel GOUGEON est adopté. 

Votants : 114                 Voix totales : 16 695  Voix exprimées : 15 712 
Pour : 14 166 (90,16%)      Contre : 1 546 (9,84%)  Vote blanc : 983 

 

3.8 Rapport de la Commission Nationale de Discipline 
Le rapport de la Commission de Discipline présenté par Dominique PERNELET est adopté. 

Votants : 116                 Voix totales : 17 049  Voix exprimées : 15 799 
Pour : 14 902 (94,32%)      Contre : 897 (5,68%)  Vote blanc : 1 250 

 

3.9 Rapport de la Commission Nationale de Réclamations et Litiges 
Le rapport de la CRL présenté par Jean Luc LIGUORI, vice-président de la commission, représentant 
Marie Thérèse BOURASSEAU est adopté. 
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Votants : 116                 Voix totales : 17 233  Voix exprimées : 14 966 
Pour : 13 383 (89,42%)      Contre : 1 583 (10,58%)  Vote blanc : 2 267 

 

3.10 Rapport du Jury dôAppel 
Le rapport du Jury dôAppel présenté par Michel PERSIAUX est adopté. 

Votants : 119                 Voix totales : 17 586  Voix exprimées : 15 818 
Pour : 12 800 (80,92%)      Contre : 3 018 (19,08%)  Vote blanc : 1 768 

 

4. Rapport financier (Annexes 2) 

 
Alain KOUBI, Tr®sorier f®d®ral, pr®sente le  rapport financier avec lôaide de Marc MANCINI, 
représentant le cabinet In Extenso Audit, commissaire aux comptes désigné par la FFHB. Alain 
KOUBI remercie dôabord les membres de la Commission des finances pour le travail effectu® et 
Claude SCARSI qui lôaide tout au long de lôann®e ¨ fonctionner sur le budget. 
 
Marc MANCINI présente les faits marquants qui ont impacté les comptes de la fédération 2009. 
Effectivement certains de ces faits ont eu un impact assez lourd pour les finances fédérales. Alain 
KOUBI précise, par moment, certains éléments de ce dossier. 

 La m®daille dôor en Championnat du Monde en Croatie et la M®daille dôArgent en Chine. 

 Le tournoi de Paris-Île-de-France en quasi ®quilibre contrairement ¨ lôann®e pr®c®dente. 

 La fin des dons de la Fondation du Sport sur lôop®ration ç Bien manger côest bien jouer ». 

 Lôannulation de lôEcole Franaise dôEntraineurs. 

 Des produits financiers en nette baisse compte tenu de la chute des taux dôint®r°ts. 

 La stabilisation des subventions minist®rielles au niveau dôune ann®e olympique, ce qui est 
notable. 

 Lôaugmentation des subventions du CRIF. 

 Des augmentations de recettes statutaires. 

 Lôaugmentation des recettes partenariales, en particulier au niveau des « échanges 
marchandises ». 
 
Schématiquement le compte de résultats présente : 

- Des Produits dôExploitation en hausse de 900Kú (de 15.1 millions ¨ presque 16 millions 
dôeuros) 

- Des Charges dôExploitation en l®g¯re baisse 42Kú (15.6 millions dôeuros). 
 
1. Le R®sultat dôexploitation 2009 est donc positif de 309 000ú contrairement ¨ la perte de pr¯s de 
500 000ú pour lôann®e 2008. 
2. Le R®sultat financier est quant ¨ lui en nette baisse par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente ï 82 000ú 
situation due ¨ une nette baisse des taux dôint®r°ts des placements. 
3. Les Charges et Produits exceptionnels sont peu significatifs. 
 
Quelques éléments de références : 
A. Pour les Produits :  

- Les ventes de marchandises sont stables. 

- Lôorganisation de comp®titions (Tournoi de Paris Bercy essentiellement) est en hausse de 62% 
¨ 484Kú. 

- Les compétitions déléguées sont en forte baisse (- 569Kú) ceci consécutivement aux TQO 
(Tournoi de Qualification Olympique) organisé en 2008. 

- Les subventions sont stables (-1%). De m°me niveaux quôune ann®e olympique. 

- Les droits TV et Marketing sont en très forte augmentation (+ 1 329Kú) notamment gr©ce ¨ 
lôaccroissement des échanges marchandises. 

- Les recettes statutaires augmentent elles aussi de faon importante (+712Kú) essentiellement 
cons®cutives ¨ lôaugmentation du tarif licence et ¨ lôaccroissement des licenci®s. Elles sont d®sormais 
très supérieures aux subventions.  
Pour mémoire :  
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- les ventes des produits d®riv®s totalement externalis®s dont lôexploitation perdait plus de 
80Kú/an sont d®sormais exc®dentaires la marge sur le n®goce ayant tr¯s fortement augment® cette 
année. 

- Une recette exceptionnelle « Assurance sur les Primes Olympiques è de 1 million dôeuros 
impactait les produits en 2008. 
JP FEUILLAN tient à préciser que les négociations avec nos partenaires incluent désormais une part 
importante de communication en particulier dans lôaccompagnement de nos ®quipes de France, cet 
aspect nôest bien ®videmment pas valoris® dans notre bilan. 
Il souligne la forte augmentation des ®changes marchandises et lôimplication des partenaires au 
paiement des primes de résultats. 
La répartition des produits par nature présente le triptyque habituel : Subventions, Recettes 
Partenariales, Recettes statutaires ; la partie « subventions » ne représentait plus que 26%. 
La répartition des produits par activités montre elle aussi quelques évolutions : 42% pour la vie 
fédérale, 29% pour les relations extérieures, 19% pour la performance. 
 
B. Pour les Charges : 

- Les achats de marchandises baissent de 120Kú cons®quence de lôexternalisation de la boutique. 

- Les autres achats et charges ext®rieures sont en baisse de 111Kú gr©ce ¨ une bonne maitrise des 
services extérieurs (en particulier frais de déplacement, hébergement). 

- Les charges de personnels (masse salariale) restent stables à 4 727Kú (dont 1 406 Kú consacr®s 
aux primes joueurs, chiffre comparable ¨ celui de lôann®e 2008 (1 385Kú)). 
Cette stabilit® est en grande partie lôimplication tr¯s importante des b®n®voles. En effet, les 
commissions représentent une d®pense de 154Kú dôo½ une ®valuation du poids b®n®vole de 2 millions 
dôeuros. 
Les autres charges pr®sentent une augmentation de 240 Kú essentiellement li®e ¨ une augmentation 
des fonds Emploi et de lôaide au secteur f®minin. 
 
En conclusion, le résultat net présente un excédent de 341 000ú pour 2009 contre une perte de 
390 000ú en 2008. 
 
En ce qui concerne la tr®sorerie le r®sultat est de 353 Kú auquel il convient dôajouter les charges sans 
décaissement (dotation aux provisions et amortissement) de 124Kú et de soustraire les produits qui ne 
sont pas des encaissements (reprise aux provisions) de 16Kú la capacit® dôautofinancement de la 
FFHB est donc de 461Kú. 
A cette somme il convient de retirer 174Kú dôinvestissements. Le Fonds de roulement de la FFHB est 
donc en augmentation de 289Kú. 
En ce qui concerne le bas du bilan, la différence entre les créances et les dettes présente un solde 
positif de 36Kú. 
Au total, la tr®sorerie est am®lior®e de 325Kú. 
Le solde de trésorerie au 31/12/2008 était de 2 384Kú. Il est au 31/12/2009 de 2 709Kú ce qui 
repr®sente 61 jours de tr®sorerie contre 58 lôann®e pr®c®dente ce que demandait la cours des Comptes 
dans son rapport final. 
Marc MANCINI a analysé les comptes, et nous avons fait, nous, des  travaux d'audit conformément 
aux normes d'exercices professionnelles de la compagnie des commissaires aux comptes. Nous 
certifions que ces comptes sont sincères et véritables et reflètent bien l'activité, le résultat de l'année.  
 
LôAssembl®e Générale adopte le rapport financier de lôexercice 2009 et donne quitus au trésorier. 

Votants : 118                 Voix totales : 17 482  Voix exprimées : 17 010 
Pour : 16 703 (98,20%)      Contre : 307 (1,80%)  Vote blanc : 472 

 
LôAssembl®e G®n®rale adopte ensuite lôaffectation du r®sultat exc®dentaire de + 341 000 ú sur 
proposition du trésorier, à la création d'une ligne budgétaire, sur un fond qui s'appellera désormais : 
« Projet Maison du handball ».  
À ce titre, je vous rappelle que l'année dernière nous avons voté 1 ú d'augmentation de la licence pour 
cette Maison du handball. 292 000 licenciés ont participé pour 1 ú. Le Bureau directeur vous propose 
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d'affecter 292 000 ú au projet Maison du handball et d'affecter le reste, 49 000 ú, au projet des 
équipes de France que nous avions dégradé l'année dernière de 390 000 ú.  

  
Votants : 121                 Voix totales : 17 619  Voix exprimées : 16 394 
Pour : 14 199 (86,61%)      Contre : 2 195 (13,39%)  Vote blanc : 1 225 

 
Le Vice-pr®sident d®l®gu®, Jacques BETTENFELD, comme il sôen ®tait engag® aupr¯s dôAndr® 
AMIEL, aujourdôhui Pr®sident dôhonneur rend compte annuellement de la proc®dure dite ç des 
placements è qui est aujourdôhui soumise ¨ lôinstruction devant un juge dôinstruction. La procédure 
pénale était soumise à l'instruction, depuis plusieurs années, elle a évolué. L'instruction est clôturée, 
aujourd'hui ont été renvoyé devant le tribunal correctionnel, tous les prévenus pour abus de confiance 
et complicité d'abus de confiance, toutes les personnes qui ont été destinataires des fonds et l'ancien 
Président de la Commission des finances de la Fédération. La procédure d'instruction est donc 
terminée, nous avons été victimes d'une infraction clairement effectuée par quelqu'un de notre 
maison, qui a trahi la confiance d'André et qui a abouti à cette situation. La suite de la procédure n'est 
pas finie. Vous savez que la justice a un temps qui lui est propre. Nous attendons l'audience devant le 
tribunal correctionnel. Compte tenu de l'encombrement des juridictions, ça sera au minimum en fin 
d'année, voire plus loin. Une décision du tribunal correctionnel est encore susceptible d'un appel de la 
part des prévenus, s'ils veulent exercer les voies de recours. Donc j'aurais encore durant plusieurs 
assemblées le loisir de vous rendre compte de l'état d'avancement de ce dossier. En ce qui concerne 
les chiffres, je crois que nous avons passé il y a plusieurs années, par pertes et profits le recouvrement 
de cette créance qui était totalement aléatoire. Nous  attendrons, et au bout du compte je pense qu'il 
nôy a qu'une seule personne qui risque d'être solvable, c'est celui qui a trahi notre confiance.  
  

5. Rapport du Conseil des Présidents de Comités  
Ce rapport ®tait joint au dossier pr®sent® aux d®l®gu®s, aucune question nôest pos®e ¨ Norbert 
CHETRIT qui a pr®par® ce dossier pr®sentant lôactivit® de cette instance.  
 

6.  Rapport du Conseil des Présidents de Ligues  
Le CPL nôa pas souhait® faire de rapport en consid®rant que vous recevez r®guli¯rement le rapport 
des réunions qu'ils font tout au long de l'année. 
 
 
 
 

Election dôun nouveau membre du Conseil dôAdministration  

 
Suite à la démission de Sophie LABEGORRE, le Président vous propose la candidature de Sylvie 
PASCAL-LAGARRIGUE pour occuper le poste laissé vacant. Conformément aux articles 14.13 et 
14.14 des Statuts de la FFHB, lôAssembl®e doit valider la cooptation dôun nouveau membre.   
Joël DELPLANQUE accueille Sylvie qui vient de recevoir, la semaine dernière, la décoration de 
Chevalier de l'ordre de la Légion d'Honneur. Elle est, aujourd'hui, Inspectrice de la Jeunesse et aux 
Sports dans les Yvelines. Je l'ai connue à la Direction des sports en charge entre autre des relations 
internationales. Elle est née au Mans, dans le quartier du Vieux Colombier. Elle a commencé ses 
activit®s sportives ¨ lôUnion des jeunesses sportives laïques et républicaines, et je reste attaché à cette 
appellation. Côest dans ce club qu'elle a connu comme beaucoup d'entres nous en passant du milieu 
scolaire au milieu associatif, le handball. Elle avait fait un petit dérapage car elle était partie sur le 
judo. Elle a progressé avec son club avec lequel elle est arrivée jusqu'en N 1 à l'époque. Elle a rejoint 
ensuite le Stade Français, l'équipe de France : 167 sélections en équipe de France. Un talent 
exceptionnel : pivot, demi-centre, ailière, enfin elle savait tout faire. Elle a été capitaine également de 
l'équipe de France de 1985 à 1989. En plus du professorat d'éducation physique, elle  a obtenu une 
maîtrise de droit et d'économie, une tête bien faite. Maman de deux enfants et un mari adorable que je 
connais bien pour l'avoir eu comme collaborateur à la Direction des sports. Voilà, Sylvie est 
volontaire pour nous rejoindre après tout ce parcours. Et, j'avais eu l'occasion la semaine dernière de 
lui dire combien je crois qu'il était important pour nous que des jeunes handballeurs, des jeunes 
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handballeuses, rejoignent les instances dirigeantes de la fédération et qu'elles soient les porteurs, et en 
l'occurrence les porteuses de cet esprit du handball qui nous rassemble aujourdôhui. 
Sylvie LAGARRIGUE remercie infiniment le monde du handball de lôaccepter dans cette maison. 
Donc, si vous acceptez que je rentre dans cette Maison du handball par la voie de l'administration, 
c'est vrai que j'ai beaucoup donné sur le terrain en tant qu'athlète de haut niveau, cela m'a apporté 
beaucoup d'émotion. Je crois que, maintenant, il est temps pour moi aussi de donner à ma famille 
handballeuse, donc à la Fédération, en m'investissant et en m'engageant auprès de vous de façon à 
développer cette discipline le mieux possible parce que j'y crois profondément. Joël a dit que la 
semaine dernière j'avais été honorée du titre de Chevalier de la Légion d'Honneur. Ça a été un grand 
moment d'émotion et j'avoue que cette distinction que j'ai reçue, je l'ai obtenue grâce aussi à vous, 
handballeurs, et avec vous, handballeurs. Je souhaitais également la partager avec vous à l'occasion 
de cette Assemblée.  
 
Le vote est ouvert. 

Votants : 100                 Voix totales : 15 062  Voix exprimées : 15 062 
Pour : 14 829 (98,45%)      Contre : 233 (1,55%)  Vote blanc : 0 

 
Le Président souhaite la bienvenue à Sylvie ¨ lôissue de ce vote.  
 
LES PROJETS 
 
Lôensemble des propositions auxquelles il est fait r®f®rence dans ce proc¯s-verbal figurent dans le 
document diffusé aux délégués le 30 mars 2010. 
 
7- Propositions de la Commission des Statuts et de la Réglementation 
 
Le Secrétaire Général, Alain JOURDAN,  rappelle que le regroupement des votes correspond à des 
tendances exprim®es lors des CPC ou CPL mais que lôAssembl®e reste souveraine pour modifier le 
découpage qui vous est proposé pour certains votes. Je donne la parole à Claude PERRUCHET qui va 
présenter les propositions de la Commission. 
 
7.1 Proposition n°1 : Modification des Statuts 
La première modification concerne une modification des Statuts. Les motivations et l'exposé des 
motifs figurent dans le document préparatoire. Il s'agit de mettre en conformité nos textes avec notre 
mode de fonctionnement. Cela concerne le mode de désignation des délégués à l'assemblée générale 
fédérale. Une proposition apparaît également dans cette partie concernant une modification du 
règlement intérieur : elle sera votée avec les modifications de celui-ci. Elle concerne une mise en 
conformité avec notre mode de fonctionnement sur l'ordonnancement des assemblées générales. Si 
vous avez des questions ou des commentaires sur la proposition concernant les modifications des 
statuts. Il nôy pas dôobservations, je vous rappelle que cette modification des statuts doit être adoptée 
avec une majorité différente des autres propositions. Il faut la majorité des deux tiers. Le vote est 
ouvert pour la proposition 1 sur la modification des Statuts.  

Votants : 121                 Voix totales : 17 619 Voix exprimées : 17 369 
Pour : 16 922 (97,43%)      Contre : 447 (2,57%)  Vote blanc : 250 

 
7.2 Proposition n°2 : Modifications du Règlement Intérieur 
Vous avez dôabord la modification sur l'ordonnancement des assemblées générales qui modifie la fin 
de lôarticle 1 du règlement intérieur (en haut de la page 155 de votre document). Puis une deuxième 
modification qui avait été envisagée l'année dernière à Nantes et qui touche à l'internationalité et la 
définition de ce qu'est un international, la comptabilisation des sélections, etc. Suite au travail d'un 
groupe de réflexion, la proposition qui figure dans votre document aux pages 156 - 157, vous est 
proposée.  

Votants : 120                 Voix totales : 17 601 Voix exprimées : 15 922 
Pour : 15 887 (99,78%)      Contre : 35 (0,22%)  Vote blanc : 1 679 

 
7.3 Proposition n° 3 : Contribution Mutualisée des Clubs au Développement 
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Nous passons maintenant aux propositions, touchant plus spécifiquement les règlements généraux. 
Les premières modifications concernent la contribution mutualisée des clubs au développement, la 
CMCD. Je vous rappelle à cette occasion, que la commission n'a pas pour mission de faire des 
propositions à elle seule concernant le fond du dispositif qui est le fruit d'un travail réalisé il y a 
quelques années déjà par un groupe ad hoc. La commission ne fait que des propositions concernant la 
gestion du dispositif après deux ou trois années d'expérience. Vous avez, pour chacune des 
modifications proposées, l'exposé des motifs aux pages 158 et 159 de votre document et, donc, les 
nouveaux textes. Un certain nombre de choses sont supprimées parce qu'elles sont incontrôlables 
puisque nos bases de travail, ce sont les feuilles de match, et donc des éléments qui ne figurent pas 
sur les feuilles de match ne peuvent pas être contrôlés. Par contre, nous faisons des propositions pour 
que des choses qu'on ne contrôle pas aujourd'hui puissent amener des points à certains, puisque la 
référence figure sur la feuille de match, je pense aux délégués par exemple qui peuvent apporter des 
points.  
Daniel HARAULT, Comité des Vosges, souhaite revenir sur l'article 28.2.3.4 concernant les 
exigences du socle de base qui doivent être réunies au 30 avril. Serait-il possible de mettre au premier 
jour ouvré du mois de mai, tout simplement parce que si le 30 avril est un samedi/ dimanche, on 
devrait pouvoir compter ces journées de compétitions en plus. En Lorraine nous nous sommes posé la 
question par rapport à la rédaction du texte. Il faut que ce soit stipulé.  
Claude PERRUCHET pr®cise que côest ce que lôon fait en pratique donc, en fonction des aléas du 
calendrier, nous pouvons le faire figurer sous cette forme là. Cette année, nous allons boucler avec la 
première semaine du mois de mai. Cette date ne figure pas qu'à cet article-là, donc ce sont les dates en 
général. Nous passons au vote pour cette partie-là.  

Votants : 117                 Voix totales : 17 394 Voix exprimées : 16 686 
Pour : 16 455 (98,62%)      Contre : 231 (1,38%)  Vote blanc : 708 

 
Un atelier lors de cette assemblée générale permettra de débattre de ce dispositif. Sur la base des deux 
derniers exercices que nous venons de faire, je proposerai la mise en place d'un groupe d'évaluation 
du dispositif qui sera peut-être amené à faire des évolutions plus fondamentales pour l'assemblée 
générale de l'année prochaine, avec la participation des anciens du groupe ad hoc qui l'a mis en place, 
et les parties concernées de la DTN, de la COC, de la CCA ou autre. 
 
7.4 Proposition n° 4 : Règlements Généraux (propositions diverses liées, le plus souvent, à des 
corrections de texte). 
Claude PERRUCHET précise que concernant les règlements généraux un certain nombre de 
modifications sont proposées. Nous ne voterons pas la modification concernant l'article 96 que vous 
avez à la page 170. Elle sera reprise tout à l'heure lors des propositions de la CNCG, c'est une 
conséquence directe des propositions de la CNCG. Pour les autres propositions, une petite remarque 
concernant l'article 52.3 que vous avez à la page 168. Nous souhaitions rajouter dans les dossiers de 
mutation une attestation précisant que le licencié n'est pas sous le coup d'une sanction disciplinaire. Il 
fallait préciser : « Si la structure quittée ne gère pas le domaine disciplinaire dans Gestôhand » 
puisque si la structure gère le disciplinaire par Gestôhand le fait que le licencié soit ou pas sous le 
coup d'une sanction, s'inscrit automatiquement sur le dossier de mutation. Or, c'est une contrainte 
pour le licencié de savoir si sa structure gère ou non la discipline par Gestôhand ou pas, et seulement 
dans la négative, il devait rajouter cette attestation. Nous proposons de ne pas tenir compte de cette 
modification concernant l'article 52.3. Lôattestation fera partie intégrante du dossier de mutation 
concernant le licencié. Sur le dossier, il y aura un petit encart en haut qui précisera « je suis » ou « je 
ne suis pas sous le coût d'une sanction disciplinaire. » Ceci remplacera l'attestation séparée. Autre 
précision qui ne figure pas dans le document en ce qui concerne l'article 58 des règlements généraux 
sur les procédures de mutation du secteur élite et de la LFH. Toutes les conséquences de la mise en 
îuvre de la proc®dure de mutation par informatique n'ont pas ®t® prises en compte dans cet article 
l'année dernière. Il y a un certain nombre de choses qui encore aujourd'hui ne sont pas tout à fait 
cohérentes avec la procédure de mutation par informatique. Je vais donc demander à l'assemblée 
générale de donner mandat d'une part à la commission pour préparer cette adaptation et d'autre part au 
Bureau Directeur pour la valider de manière à ce qu'elle soit applicable dés la prochaine saison. C'est 
simplement des remarques de formes dans le texte. Puisque je pense que déjà les licenciés de D2 
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masculine ou de D1 féminine utilisent la procédure informatique pour leur mutation. C'est 
simplement une mise en cohérence du texte. 
Vous ne tenez pas compte aussi de celles concernant l'article 52.7 avec une référence à un cachet de 
la poste alors que maintenant les avis d'émission sont envoyés par voie électronique, donc, la 
parenthèse concernant le cachet de la poste sera enlevée également. 
Pierre SIONNEAU, Comité du Maine et Loire, souhaite qu'à l'article 57.1 et 57.2 lôattribution des 
licences gratuites et des licences de type A dans le cas où une équipe n'existerait plus dans le club, le 
soit : « après étude de la Commission compétente pour les deux choses, la gratuité et la licence A ». 
Claude PERRUCHET pr®cise que ce nôest pas ®crit mais le texte doit pouvoir répondre à la demande 
formulée. Une formule qui regroupe les deux dans la même phrase à mettre en introduction ? On va le 
regarder et le mettre effectivement en place. 
Armand GRIFFON, Ligue de Provence Alpes, dans l'article 34 : « il peut s'avérer qu'à une assemblée 
générale une personne représente deux clubs, un avec sa licence blanche et un avec sa licence dite 
normale ». Est-ce que c'est logique ? 
Claude PERRUCHET pense que ce nôest pas ®crit de la sorte. Il y a marqué « é la possession d'une 
licence blanche permet d'°tre d®l®gu® officiel du deuxi¯me clubé ». Il lui semble que c'est précisé 
quelque part, nous allons le vérifier. De toute façon, dans le prochain annuaire, on tiendra compte de 
cette remarque, quôil sôagit dôune précision. 
Jean-Louis KIMMOUN, Ligue Ile de France Est, dans lôarticle 57.2, si le joueur ou la joueuse veut 
quitter le club et qu'il y a une équipe de moins de 18, et qu'il a 17 ans. 
Claude PERRUCHET précise que dans le cas où un joueur âgé de 17 ans veut quitter le club, si dans 
le club où il était sôil n'y a pas d'équipe de +16 (masculin) ou +15 (féminin) mais sôil y a une équipe 
de moins de 18, on n'accorde pas la mutation. 
Cette proposition, qui est en fait un vîu de la Ligue du Languedoc-Roussillon, doit permettre 
dôaccorder aux adultes la même possibilité qu'aux jeunes dans la mesure où il n'y a pas  d'équipe 
engagée dans la catégorie du joueur. Effectivement, c'est un cas particulier qui se pose. S'il souhaite 
quitter son club d'origine, c'est parce qu'il n'a plus la possibilité d'y jouer. Je suppose que s'il quitte un 
club pour un autre, c'est que dans l'autre, il aura la possibilité de jouer. La commission compétente 
doit étudier la situation précise du licencié pour voir effectivement sôil nôa aucune possibilit® de 
jouer.  
Philippe PUDELKO, Comité du Val de Marne, dans l'article 34 concernant les licences blanches vous 
stipulez : « é qu'un possesseur de licence blanche peut arbitrer toute rencontre s'il r®pond aux 
exigences relatives ¨ la fonctioné ». Ça veut dire quoi ? Quelqu'un qui est en licence blanche ne peut 
pas arbitrer ? 
Claude PERRUCHET pr®cise quôil peut arbitrer à condition de posséder un certificat médical, donc 
une licence joueur. La licence blanche seule ne donne pas le droit dôarbitrer. 
Francis SEREX, à la demande de Claude PERRUCHET, résume les débats des années précédentes. Si 
un licencié titulaire d'une licence blanche peut arbitrer, par contre, il faut qu'il réponde à toutes les 
exigences relatives aux conditions pour arbitrer à partir des règles éditées par les commissions 
d'arbitrage en particulier. Par exemple, si un dirigeant en licence blanche veut arbitrer, sa licence 
dirigeant doit être  automatiquement requalifiée en licence joueur. La licence blanche est une licence 
dans un deuxième club, le joueur titulaire d'une licence blanche a déjà une licence dans un autre club 
donc, il peut très bien avoir la qualification d'arbitre dans ce premier club. Dans ce cas il peut arbitrer. 
Donc avec une licence blanche il n'y a aucun probl¯me, on peut arbitrer ¨ condition dô°tre déjà 
titulaire d'une licence joueur et dôavoir la qualification dôarbitre dans le premier club. Pour la CMCD, 
la définition de la licence blanche est bien précisée par rapport à l'arbitre s'il peut être comptabilisé ou 
pas. 
Nous lançons le vote sur l'ensemble des propositions sur les règlements généraux, avec les quelques 
remarques que j'ai faites et hors l'article 96 qui sera repris tout à l'heure.  

Votants : 120                 Voix totales : 17 524  Voix exprimées : 17 315 
Pour : 17 183 (99,24%)      Contre : 132 (0,76%)  Vote blanc : 209 

 
7.5 Proposition n° 5 : Usage de la résine 
Des propositions sont faites sur ce sujet. Il est clair, et un certain nombre d'entre vous dans la salle 
peuvent en témoigner, que la situation devient très, très difficile dans certaines régions concernant 
l'usage de la résine dans les salles. Il y a quelques jours, une municipalité a pris un arrêté pour 
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interdire l'usage de colle dans les salles. Des municipalités facturent aujourd'hui le nettoyage des 
salles aux clubs (autour de 110 ú chaque fois). Les municipalités demandent quelle est la position de 
la Fédération dans ce domaine. Ils sôadressent aussi aux clubs sur la conduite à tenir dans ces 
situations. Un certain nombre de propositions sont faites, elles ne sont pas absolues, elles peuvent 
donner lieu à débat, elles ont au moins le mérite, aujourd'hui de lancer ce débat. Une chose est 
certaine, nous ne pourrons jamais interdire à une municipalité de prendre un arrêté concernant 
l'utilisation de la résine dans une salle. Et ce qui sera également difficile, c'est de l'empêcher de 
l'appliquer, si elle le prend. Un employé municipal peut demander lôarrêt dôun match parce qu'il 
constate l'usage de la résine ou d'une colle dans une salle où un arrêté municipal l'interdit. Le but des 
propositions qui sont faites ici, c'est simplement d'inciter les clubs à se pencher sur ce problème, à 
aller vers l'utilisation de colles ou de résines dites lavables à l'eau ou blanches. Il nôy aura pas 
dôindication concernant des marques de produits, mais je crois savoir qu'il n'y en a pas beaucoup. Il 
sôagit dôinciter et de pouvoir apporter des r®ponses sur les questions ¨ ce sujet. Côest un dispositif qui 
existe en LNH, le club recevant fournit la colle pour les deux clubs, disponible sur la table de marque. 
Ceci peut se décliner dans les divisions inférieures. Dans les championnats départementaux et les 
régionaux, le problème est souvent le plus délicat, il détermine les relations avec les municipalités et 
les autres pratiques sportives. 

Votants : 115                 Voix totales : 16 850  Voix exprimées : 14 989 
Pour : 13 845 (92,37%)      Contre : 1 144 (7,63%)  Vote blanc : 1 861 

 
7.6 Proposition n°6 : Dispositions concernant lôarbitrage 
Ce sont surtout des corrections plutôt que des propositions, en relation avec la CCA, concernant 
l'arbitrage. La possibilité pour l'observateur d'arbitre de dresser un rapport à la commission 
compétente. Il le faisait déjà, et il suffit ainsi, de le noter dans les textes.  

Votants : 115                 Voix totales : 16 989  Voix exprimées : 16 405 
Pour : 15 251 (92,97%)      Contre : 1 154 (7,03%)  Vote blanc : 584 

 
8- Vîux des Ligues et des Comit®s (vîu 9 et vîu 16) 
 
Alain JOURDAN, Secr®taire G®n®ral, propose que nous ®tudiions les vîux des Ligues et Comit®s 
qui ont été retenus par le Conseil d'administration. Je rappelle que sur 18 vîux reus au 15 octobre 
2009, six vîux ont reu un avis défavorable, à la fois du CPL, du CPC et du Conseil d'administration. 
Quatre vîux ont ®t® int®gr®s et apparaissent dans les diff®rentes propositions qui vous ont ®t® faites. 
Et six vîux devront être repris, ils nécessitent une réflexion plus approfondie sur les conséquences de 
lôapplication de ces voeux. Il sôagit souvent de contradictions dans les formulations et lôapplication 
des dispositions proposées. En particulier sur la licence hand ensemble et sa gratuité, les avis sont 
partagés dans les Ligues qui pratiquent ce type de licences et la commission Développement qui gère 
cette pratique a une opinion moins tranchée et souhaite avoir une réflexion plus poussée sur ce sujet 
en lien avec les Fédérations sportives de sport adapt® et dôhandisport. 
Le vîu 9 présente un changement des droits de mutation pour les ®trangers, il nôy aura quôun ch¯que 
à déposer. Le vîu 16 concerne le vestiaire d'arbitre. Il y a eu beaucoup de discussions au CPC, il y a 
parfois des salles où il n'y a pas de vestiaires, y compris pour les équipes. Il est parfois difficile de 
mettre une chaise, une table et deux chaises. Il faudra que chacun fasse preuve de discernement, il 
restera aux Comités et aux Ligues à appliquer ou à ne pas appliquer ces décisions en fonction des 
conditions matérielles connues. Pour un championnat national, il est nécessaire que les conditions 
soient créées pour que les arbitres soient reçus dans des conditions correctes. La CCA a insisté pour 
la présentation de ce vîu. 

Votants : 120                 Voix totales : 17 383  Voix exprimées : 15 020 
Pour : 11 758 (78,28%)      Contre : 3 262 (21,72%)  Vote blanc : 2 363 

 
9- Honneur et remise des médailles 
 
Le Président Joël DELPLANQUE rappelle sa conviction du discernement qui anime les responsables 
de Clubs, de Comités et de Ligues. Leur engagement pour faire preuve de raison dans les situations 
propres ¨ chacun fait quôil est important pour nous de rendre hommage  à ceux et à celles qui depuis 
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de très, très longues années îuvrent en faveur de notre discipline. Il procède alors à la remise de 3 
m®dailles dôOr de la FFHB. 
 Monsieur MARCHADIER Hubert, ancien trésorier de la Ligue du Limousin. 

Monsieur BOBIN Gérard, ancien Président du Comité de la Vienne.   
 Monsieur RIPPERT Alain, ancien cadre technique de la FFHB, Ligue Dauphiné Savoie.  
 
La séance est levée à 17 h 00 et reprend à 17 h 30 
 
10- Modification du cahier des charges de participation à la LFH 
 
Joël DELPLANQUE présente les nouvelles dispositions concernant les amendements qui ont été 
apportés au Cahier des charges des clubs relevant de la LFH, la Ligue professionnelle féminine de 
hand. Côest dôabord la suppression des statuts de performance et professionnels pour se mettre 
définitivement en conformité avec le droit à travers la Convention collective nationale du sport. Et 
comme les clubs, comme nous tous, souffrent, nous avons prévu l'exigence qu'à titre dérogatoire pour 
la saison 2010 ï 2011 deux joueuses à statut amateur pourront être sur la liste de l'équipe première. 
C'est la deuxième disposition. La première, application stricto sensu de la Convention collective, la 
capacité qui va être faite ï je parle sous votre couvert, Eric et Olivier ï de pouvoir pour la saison 
prochaine faire participer deux joueuses sur le statut amateur, qui pourront être inscrites donc sur la 
liste de l'équipe première. Et je me tourne vers la Présidente de Commission médicale et le Docteur 
Juin, à savoir que soit prévu un budget minimum annuel consacré à l'encadrement médical, dans son 
acceptation la plus large, à savoir médical et kinésithérapie. Olivier KRUMBHOLZ peut apporter un 
éclairage un peu particulier sur le regard que tu jettes sur l'ensemble des clubs. Cela apportera plus de 
crédit encore aux dispositions du caractère réglementaire que nous devons voter.  
Olivier KRUMBHOLZ ne se considère pas forcément un expert sur les notions de statuts, de 
professionnalismes, de joueuses, qui sont des notions complexes. Je crois qu'effectivement au regard 
de la loi, nous devons nous mettre en conformité, mais aussi le statut professionnel aujourd'hui est la 
seule voie possible pour continuer à avancer. Même si les avancées ne sont pas faciles, il ne faut pas 
noircir le tableau. Aujourd'hui, les budgets sont en augmentation même si par moment ça se fait dans 
la difficulté. Certes, il y a peut-être quelques clubs qui ont beaucoup de mal à suivre le mouvement, 
mais ça c'est un petit peu inévitable. Nous dépendons fortement des collectivités qui ont la volonté 
d'avoir une équipe de haut niveau ou non. Je pense qu'aujourd'hui il faut être honnête : bien sûr les 
clubs se battent pour avoir un budget sur tout ce qui est secteur privé, sponsoring, mais de toute façon 
aujourd'hui les clubs de première division ont besoin d'un soutien fort des collectivités et c'est dans 
les endroits où il y a un soutien fort que le handball avance. Il est bien évident qu'aujourd'hui il y a 
des notions d'équité qui sont très importantes entre les clubs. Le professionnalisme est en bonne voie, 
même si c'est, je le répète, un petit peu difficile par moment. En termes de résultats cette année, ne 
serait-ce que pour les clubs, nous avons le week-end à venir des clubs en demi- finale de coupe 
d'Europe ce qui n'est pas mal. C'est la preuve de la bonne santé de nos clubs avec des « play off » qui 
à mon avis, devraient remplir les salles et apporter beaucoup d'émotion sur cette fin de compétition. 
Pour le statut des joueuses il y aura aussi une dérogation pour deux joueuses notamment vers des 
projets de reconversion. Ces deux dérogations ont pour but justement de permettre à certaines 
joueuses qui sont plutôt en sortie du professionnalisme de continuer à faire encore du haut niveau 
alors, qu'elles sont en pleine reconversion et peut-être déjà en train de rentrer dans le marché du 
travail. Les clubs ont souhaité, et on les a suivis, qu'il puisse y avoir deux dérogations. Sinon, il me 
semble qu'au regard de la loi et de l'évolution de nos clubs, la professionnalisation me semble 
nécessaire. 
Joël DELPLANQUE  précise que ce sera la troisième saison de la LFH, c'est un parcours difficile que 
la Fédération s'est engagée à défricher d'abord, puis à améliorer au fil des saisons. La FFHB va faire 
un effort supplémentaire dans la structuration et l'accompagnement. Côest une demande des joueuses 
à la Fédération, que nous les aidions davantage encore dans le domaine de leur suivi médical, 
kinésithérapeute et autres. La  FFHB est, dans ce domaine, pointée du doigt comme une référence. 
Pour preuve, dans les tribunes de Bercy où vous étiez si nombreux en Janvier dernier, Hassan 
MOUSTAFA me demandait si j'étais volontaire pour organiser le prochain mondial féminin, eu égard 
au succès colossal que nous avons connu, grâce à vous, en terme d'audience à l'occasion de l'édition 
de 2007. Et je veux rendre hommage à Jean-Claude SEMENE et à la ligue Languedoc-Roussillon, et 
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au HBC Nîmes où nous étions avant-hier, en conférence de presse pour présenter la coupe de la 
Ligue. 80 % de remplissage dans les salles à Nîmes pour la coupe de la Ligue, par un travail 
d'animation, de colloque, des journées dôanimation, ils ont invent®, des trucs fantastiques, pour 
remplir la salle. Merci pour le handball féminin. Et je souhaiterai que nous ayons une pensée pour 
Patricia. Pas de question, nous passons au vote. 

Votants : 113                 Voix totales : 16 785  Voix exprimées : 16 271 
Pour : 14 923 (91,72%)      Contre : 1 348 (8,28%)  Vote blanc : 514 

 
11- Modification du cahier des charges de participation à la D2M 
 
Joël DELPLANQUE  précise quôun Cahier des charges a été mis en place là aussi. Il laisse la parole à 
Jean-Paul DEMETZ et à Philippe BANA. 
Pour Jean-Paul DEMETZ, il est nécessaire de faire un petit retour sur la situation de la D2M. Il ne 
faut pas oublier qu'à la création de la LNH, la D2M a eu un statut provisoire qu'elle a encore à ce 
jour. Les clubs ont souhaité intégrer à terme le secteur professionnel. La suppression du statut 
promotionnel va les obliger dés la saison prochaine à n'avoir que des joueurs professionnels. Ceci 
nous a amené l'année dernière avec la majorité des clubs de D2M, lors de leur Assemblée Générale 
qui a eu lieu au mois de juin, à évoquer la mise en place d'un Cahier des charges. Il a été mis en place 
en relation entre les clubs, la LNH et la DTN. Il répond à un certain nombre de critères, pour 
structurer les clubs, pour légitimer leur niveau de jeu, pour les accompagner vers le secteur 
professionnel. Pour être applicable il nécessite un certain nombre de mesures à prendre. La première 
concerne les clubs qui montent, par mesure dérogatoire, qui nous permet de l'appliquer dés la saison 
prochaine. Et deux mesures d'accompagnement qui sont importantes : une en accord avec la DTN 
concernant les jeunes joueurs, qui va permettre aux clubs de D2M de faire doubler trois jeunes 
joueurs sur les rencontres à domicile. La deuxième, pour stabiliser le niveau de jeu, est de réduire les 
possibilités d'accession de la N1M vers la D2 en ne faisant accéder que deux clubs au lieu de quatre  
actuellement.  
Philippe BANA insiste sur la notion de projet structurant. Côest un projet partagé, un projet à la 
demande des acteurs, c'est-à-dire les clubs. La Fédération doit écouter ses ligues, ses comités, ses 
clubs. Les clubs sont venus trouver le Président en lui disant : « Vous n'avez rien fait pour nous en dix 
ans, vous avez fabriqué le Handball pro, nous avons un bon handball amateur et nous au milieu nous 
sommes quoi? Faut-il un ascenseur pour aller en première division, ou doit-on se contenter d'une gare 
de triage où il peut se passer n'importe quoi, les gens rentrent, les gens sortent, montent, descendent. » 
L'an dernier, nous avons voté tous,  hâtivement 4 descentes, on a explosé cette deuxième division. Les 
présidents, il y a un président dans la salle qui est un président de club de D2 et un président de 
comité, sont venus nous trouver et ils ont dit au Président : « Vous voulez la mort de la D2, vous 
voulez quoi ? ». Aujourd'hui nous devons apporter une réponse, et cette réponse, en prospective, est 
de dire : « Que doit-on faire pour que dans 4 ans, dans 6 ans tout ce dispositif professionnel 
s'élargisse et passe de 14 à peut-être 28 clubs, etc. é ». Comment aller ensemble avec une vision qui 
soit différente de celle : « Je veux faire plaisir au maximum de clubs de ma ligue et de mon comité 
qui souhaitent accéder en D2 ou il y a quelqu'un qui va fausser le championnat dans la dernière 
journ®eé ».  Il faut arriver à être très prospectifs tous, nous lôavons été tous ensemble, en 2000 sur 
les centres de formation et le Cahier des charges de LNH. Aujourd'hui nous avons un beau projet 
professionnel, il faut penser à la D2 pour être prêts en 2013. Il y a des choses difficiles à l'intérieur, 
et, j'essaye de me mettre à votre place. « Qu'est-ce que c'est que cette autorisation de doubler, il y a 
déjà suffisamment de souk dans les championnats. » L'autorisation de doubler, nous lôavons 
clairement exprimé aux présidents de D2, elle va être extrêmement ciblée, sur un petit nombre de 
joueurs, sous contrôle médical, j'en appelle à l'autorité de Sophie GLEIZES-CERVERA et de Gérard 
JUIN, uniquement sur les matchs à domicile. Il ne s'agit pas d'une arrivée massive de gens pour 
détruire les championnats, bien au contraire. Deuxième chose sur laquelle vous pouvez vous 
interroger : nous avons voté quatre l'an dernier, nous allons revenir à deux. Aujourd'hui, nous avons 
besoin, une ligue a besoin, un comité a besoin, d'un championnat de D2 avec des clubs solides. Il faut 
élargir à 30 clubs le haut niveau en France. Mais il faut des clubs solides, qui imposent le respect et 
lôautorit®, pour articuler derrière des actions structurantes avec les ligues et comités, autour de la 
communication, des discussions avec les acteurs périphériques, et pour trouver enfin des partenaires. 
Nous voulons par cette mesure un vrai produit de sport professionnel masculin. C'est un pari 
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audacieux. Les dangers qu'on peut percevoir maintenant, sont des petits dangers. Il sôagit comme 
enjeu de combler le fossé qui nous sépare de l'Espagne et de l'Allemagne. Voilà, pourquoi j'accorde la 
confiance à ce projet et je vous demande de le voter. 
René CARL, Comité du Bas Rhin, demande si pour les trois joueurs qui vont évoluer en équipe 
« réserve », cette équipe doit-elle être en championnat de France ? Ou peut-elle être en régional ou 
départemental ? Ce n'est pas écrit. 
C'est une équipe réserve qui évolue au niveau national uniquement. 

Votants : 114                 Voix totales : 16 320  Voix exprimées : 15 515 
Pour : 14 589 (94,03%)      Contre : 926 (5,97%)  Vote blanc : 805 

 
Joël DELPLANQUE intervient à ce stade et à l'égard de cette décision parce qu'elle est très, très 
importante pour moi. Elle dessine un avenir vraiment très singulier et très particulier à notre 
discipline. Nous étions en retard sur l'application de la Convention collective, désormais elle 
s'applique. C'est une émancipation de notre discipline, considérable, chez les féminines et chez les 
masculins. Nous venons de reconfigurer la perspective de notre secteur professionnel. Il sôagit de 
préciser le périmètre de notre secteur professionnel. Je me suis refusé dans un premier temps à ce que 
les clubs de D2 partent à la LNH comme la LNH le souhaitait. Je voulais dôabord que nous préparions 
ce départ et que ce soit une décision de la Fédération, avec la démonstration de la vision qu'elle a de 
son sport. Chaque fois que nous construisons  quelque chose ensemble, côest lôavenir que nous 
définissons. Il faudra aménager, colmater, accompagner. La D2 rejoindra à terme la LNH, mais avant 
il faut stabiliser l'ensemble du dispositif.  Monsieur le Maire de Limoges parlait tout à l'heure des 
pyramides avec leur socle, et j'ai estimé que le socle n'était pas suffisamment solide. Je vous remercie 
de faire ce pas supplémentaire ensemble. 
 
12- Convention FFHB-LNH 
 
Jacques BETTENFELD précise que la convention FFHB LNH a une durée qui va expirer. Nous 
sommes en négociation avec la LNH, un travail considérable a ®t® r®alis® mais elle nôest pas finalis®e. 
Il y a un des points, indépendant de notre timing à nous, si j'ose dire, c'est le problème des paris en 
ligne que jô®voquerais demain, qui fait lôobjet de discussion avec la LNH. Donc, nous vous 
soumettrons la convention l'année prochaine, finalisée lorsque la loi sur les paris aura été votée, car 
elle n'est pas encore définitive, mais le Gouvernement nous impose de lôinclure dans nos textes. Alors 
la solution que l'on a déjà adoptée par le passé est la même. Nous vous demandons de voter un 
mandat de l'Assemblée Générale au Bureau directeur pour finaliser cette convention, que vous 
ratifierez l'année prochaine. Si vous avez des questions ? Sinon on passe au vote sur le mandat qui est 
donn® au BD qui vous rendra compte ®videmment, et qui rendra compte au Conseil dôadministration 
futur. Pourquoi le BD ? Parce qu'il faut être réactif et qu'il faut qu'on se réunisse rapidement pour 
pouvoir signer dés qu'on aura arrêté tous les termes de négociation.  

Votants : 116                 Voix totales : 17 218  Voix exprimées : 16 763 
Pour : 16 134 (96,25%)      Contre : 629 (3,75%)  Vote blanc : 455 

 
13- Propositions de la Commission Nationale de Développement liées à la création de clubs 
 
13.1 Mise en place dôun club d®partemental 
13.2 Club parrain/club parrainé 
 
Daniel GOUGEON présente la mise en place d'un club départemental et le club parrain/club parrainé 
en rappelant les motivations, le Comité accueille momentanément des groupes de personnes non 
organisées en association pour le premier. Il leur apporte pendant une période définie une aide 
structurelle et technique, qui doit permettre effectivement la création de clubs. Si nous voulons 
augmenter le nombre de pratiquants, il faut augmenter le nombre de clubs pour ®viter dôavoir des 
structures trop lourdes à gérer. Pour le second il sôagit dôun club qui sert de soutien ¨ un club qui 
d®marre ou sôorganise dans un quartier ou sur une petite structure territoriale. Côest la sous 
commission « création de club » et «  vie de club » anim® par Claude HATTE qui est ¨ lôorigine de 
ces propositions. Claude reste à la disposition des Comités et des Ligues pour  vous aider dans leur 
mise en place. 
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Votants : 118                 Voix totales : 16 812  Voix exprimées : 16 508 
Pour : 15 204 (92,10%)      Contre : 1 304 (7,90%)  Vote blanc : 304 

 
14- Propositions de la CNCG  
 
La Commission Nationale de Contrôle et de Gestion, présidée par Francis SEREX, présente ses 
propositions. Elles sont liées, nécessairement, aux textes intéressant le LFH et la D2M. 
La convention collective du sport (CCNS), référence incontournable régissant les métiers du sport, 
dans son paragraphe 12, pose le principe que, compte tenu des nouvelles exigences, le contrat de 
travail ¨ dur®e d®termin®e, dit dôusage, est n®cessairement conclu pour un mi-temps minimum. En 
conséquence, la suppression du statut promotionnel est sollicitée, ne demeurant que le choix entre le 
statut amateur ou le statut professionnel. 
Francis SEREX souligne que la commission a modifié la rédaction des textes concernés dans cette 
perspective. 
D¯s lors, le joueur (la joueuse), recevant le statut professionnel disposera dôun contrat, caract®ris® par 
un mi-temps minimum, de 674ú minimum brut par mois, le salaire mensuel ¨ temps plein 
sô®tablissant ¨ 1 348ú brut. 
Pour les clubs, lôimpact financier nôest pas neutre, puisque le statut promotionnel ant®rieur, permettait 
dôengager un joueur sur la base de 392ú brut par mois. 
Le nouveau dispositif qui est pr®sent® r®sulte de lôapplication de la convention collective nationale du 
sport, d®j¨ ®voqu®e, qui sôimpose ¨ lôensemble des composantes du sport national. À ce titre, 
lôapprobation des textes r®pond aux nouvelles exigences contractuelles accept®es par lôensemble des 
partenaires intéressés. 
Compte tenu de la charge financière supplémentaire supportée par les clubs, induite par la 
règlementation (soit 4 500ú/ann®e par joueur), la Commission a propos® pour tous les clubs des 
Divisions Nationales de pouvoir disposer de 5 licences B (au lieu de 3 actuellement) pour évoluer 
dans les Championnats correspondants. Cette disposition est adaptée par analogie avec la règle 
pr®c®dente en sugg®rant la possibilit® dôinscrire par rencontre 4 licences B et un ®tranger. 
A lôavenir, ces m°mes joueurs disposeront dôun statut amateur et pourront ®voluer sans contrainte. 
Cet ensemble de modifications, sous r®serve dô°tre accepté, sera applicable immédiatement. 
Il semble utile de rappeler que le CPC et le CPL se sont prononcés pour conserver 3 licences B dans 
les compétitions régionales ou départementales, ainsi que pour les moins de 18 ans nationaux. 
Eric LEMAIRE, Comité de Haute-Corse, demande des précisions sur le contrat professionnel : un mi-
temps signifie que le joueur ne va jouer qu'une mi-temps ou alors qu'il pourra travailler à coté ? Ce 
serait bien de le préciser.    
En r®ponse, Francis SEREX pr®cise que le cumul dôemplois est possible d¯s lors quôil ne contrevient 
pas à la réglementation concernant la durée du travail, comme il est précisé dans la Convention 
Collective évoquée. 
Eric LEMAIRE soutient que certains emplois interdisent de travailler « autre part ». 
Francis SEREX expose que côest la nature du contrat d'usage, qui est un contrat à durée déterminée, 
renouvelable plusieurs fois. 
Pour pouvoir en bénéficier, il est rappelé que le contrat du joueur nécessite au minimum un mi-temps, 
trois quarts de temps ou un temps complet, selon leurs capacités budgétaires. 
Les clubs nationaux, à l'heure actuelle, lorsquôon connait leur budget, nôont pas forc®ment les moyens 
de verser des salaires à plein temps.  
Cette nouvelle r®glementation permet dôadapter les contrats aux contingences financières des clubs 
aussi bien quô¨ celles des pratiquants. 
Le cas des étudiants est exemplaire de cette adaptabilité qui leur permet de poursuivre leurs études 
tout en ayant une rémunération suffisante pour faire face aux frais de scolarité, cette même remarque 
pouvant sôappliquer ¨ dôautres cas en mati¯re de recherche de compl®ments dôemplois. 
En pro D2M et LFH, le cahier des charges exige que, pour participer aux championnats cités,   
Les joueuses ou joueurs doivent posséder un statut professionnel.  
Marie-Christine BIOJOUT, Ligue d'Aquitaine, demande que, dans l'annuaire de la saison future, le 
tableau qui récapitule le type de licence soit bien différencié entre le niveau national, régional et 
départemental.  
 



Assemblée Générale 2010-LIMOGES Page 21 
 

 
Alain JOURDAN précise que le vote portera dôabord sur lôensemble des textes propos®s par la 
Commission, puis sur le passage ¨ 5 licences B en comp®titions nationales, ¨ lôexclusion des 
compétitions de moins de 18 ans où le nombre de licences B demeure limité à 3. 
En effet, cette modification d®pend de lôarticle 96 des RG, et figurait dans les propositions de la 
commission des statuts et règlements, page 170. 
Ces modifications, proposées par la CNCG, intéressent le secteur fédéral, ce qui exclut du champ 
dôapplication les comp®titions moins de 18 ans nationaux, les compétitions régionales et 
départementales. 
 
14.1 Propositions rédactionnelles mise à jour au 29 mars 2010  

Votants : 118                 Voix totales : 16 976  Voix exprimées : 16 501 
Pour : 16 115 (97,66%)      Contre : 386 (2,34%)  Vote blanc : 475 

 
14.2 Modifications de lôarticle 96 des r¯glements g®n®raux, cons®quence de la CNCG  

Votants : 120                 Voix totales : 17 436  Voix exprimées : 16 465 
Pour : 14 821 (90,02%)      Contre : 1 644 (9,98%)  Vote blanc : 971 

 
Le Pr®sident Jo±l DELPLANQUE remercie lôassembl®e pour sa confiance, c'était un projet assez 
équilibré. Les implications pour vos clubs seront importantes, il faudra donner des  explications. Le 
service juridique, à ma demande, a travaillé avec la CNCG. Un document d'explication, de synthèse, 
est quasiment prêt. Vous serez tous destinataires d'une note explicative que vous pourrez répercuter à 
tous ceux qui vous le demandent, pour vous donner tous les tableaux, toutes les explications de ce 
qu'induit cette réforme, qui est très importante pour notre sport. 
 
15 - Propositions du groupe de travail des commissions disciplinaires (Commission Nationale de 
Discipline, Commission Nationale des R®clamations et Litiges et Jury dôAppel) 
 
Alain JOURDAN avant de donner la parole à Michel PERSIAUX et à Dominique PERNELET, 
précise que les propositions 1, 2, 3, 4, 5, 6, et 7 ayant fait lôobjet dôinformations pr®alables dans les 
délais et dôun d®bat pr®alable lors des CPL et CPC, sans opposition de lôAssembl®e, feront lôobjet 
dôun vote bloqu®, les propositions 8 et 9 seront lôobjet de votes séparés.  
 
15.1 Propositions 1 à 7 :  
Michel PERSIAUX signale que ces vîux et propositions ®manent d'un groupe qui regroupe bien s¾r 
la Commission de Discipline, la Commission Réclamations et Litiges et le Jury d'Appel. Côest Gilles 
Basquin qui a été chargé par le Bureau Directeur de coordonner ce travail. Gilles étant avec une 
équipe de France en pays d'Aquitaine, je parle en son nom et au nom de tous les présidents des 
commissions citées. Il y a beaucoup de modifications de terminologie.  
La première proposition, c'est une cohérence verticale par rapport au tableau du 22 annexe 3 chapitre 
B 5, concerne les périodes probatoires qui ont été donc mises dans cette qualification de faute, une 
attitude antisportive, qui était de 6 mois à l'heure actuelle alors que celle d'attitude antisportive 
grossière en dessous était aussi de 6 mois, donc par rapport à une cohérence verticale nous proposons 
de réduire à 4 mois la première faute en période probatoire et en cas de récidive à 7 mois au lieu de 9.  
La deuxième proposition, par rapport à l'expérience vécue par la Commission nationale de discipline, 
c'est exhaustif, ainsi par exemple la Commission a été confrontée à beaucoup d'envahissement de 
terrain avec coups portés sur le public adverse. Donc, la Commission souhaite rajouter dans les types 
de fautes, la terminologie proposée. 
Dans l'article 39 des règlements généraux, sur la validité de la licence pour une saison, nous 
souhaitons rajouter l'adjectif « administrative » puisque, vous savez, la licence à une partie 
administrative et une partie assurance, donc c'est bien la validité administrative qui ne doit pas 
dépasser le 15 septembre pour la prise en compte de l'application des sanctions. 
La proposition 5 concerne la Commission réclamation des litiges et le Jury d'appel en cas dôappel. Il 
sôagit dôexpliquer la notion de grief en ajoutant « direct » pour bien préciser qu'un club ne peut faire 
appel ou réclamation que s'il est directement concerné par une décision d'une commission 
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départementale, régionale ou nationale. Le grief ne concerne que le club qui a été directement 
concerné par la décision.  
La proposition 6 concerne le Jury d'appel. Il précise le moment où le rapporteur lit son rapport en 
audition, en séance d'appel.  
La proposition 7 est une modification par rapport à l'application des sanctions lors des finalités. Dans 
le texte il était marqué que « é chaque date est comptabilis®e pour l'application d'une ®ventuelle 
peine de suspension. » Il est bien évident que lors d'un tournoi sur deux ou trois jours nous ne 
pouvons pas préciser des dates, puisque les dates concernent les week-ends. Le joueur est sanctionné 
le lendemain ou le surlendemain, si les matchs sôenchainent vendredi, samedi, dimanche. La 
Présidente de la discipline a demandé que cette modification soit applicable immédiatement pour les 
futures finalités qui auront lieu prochainement.  
Dominique PERNELET précise que l'année dernière nous souhaitions que le rouge direct nôimplique 
pas directement l'exclusion directe du match suivant. Une commission ad hoc siège et, surtout par 
rapport aux jeunes et ¨ lôesprit sportif nous ®tions un petit peu à coté de la plaque. Si son équipe dans 
un tournoi reste qualifiée il peut faire trois matchs. La Commission peut décider de sanctionner d'une 
date qui correspond dans le mode de fonctionnement de la Fédération à un match. Si son équipe reste 
qualifiée à plus long terme dans ce même tournoi, il peut reprendre sa place au sein de l'équipe pour 
rester dans l'esprit sportif. 
Serge BENMUSSA, comité Lozère, souhaite que sur Gesthand, nous puissions vraiment connaître les 
dates précises pour lesquelles un joueur est suspendu ?  
Cette question concerne les périodes de suspension et la proposition 8 qui vient après.  

Votants : 114                 Voix totales : 16 996  Voix exprimées : 16 371 
Pour : 15 712 (95,97%)      Contre : 659 (4,03%)  Vote blanc : 625 

 
15.2 Proposition n° 8, article 22.2 des règlements disciplinaires  
Côest une nouvelle d®finition de la période de suspension car le texte actuel peut porter à confusion 
dans l'application de la sanction. Il faut distinguer, lorsqu'on prend une sanction, les dates de 
suspension que l'on met à un joueur, ou à un officiel et la période pendant laquelle il va exécuter cette 
sanction. Nous avons voulu repréciser, clarifier cette définition de la période. Les sanctions seront 
applicables dans le championnat dans lequel le licencié évolue ou officie habituellement. Lorsque 
cette sanction est applicable sur deux saisons, nous définirons deux périodes de suspension : une qui 
s'étale jusqu'au 30 juin de la saison en cours, et une qui redémarre au 1

er
 septembre de la saison 

suivante avec la référence du championnat qui est toujours celle dans laquelle le licencié a été 
sanctionné, même si entre temps, il a été muté ou changé de catégorie. Nous aurons alors une 
référence de calendrier pour poser et appliquer la période de suspension. Alors, dans ce système-là, 
on ne parle plus de dates mais de périodes. Ces périodes peuvent englober des dates de coupes ou 
d'autres championnats dans lesquels le joueur peut être habitué à jouer, mais qui ne seront pas prises 
en compte justement pour la sanction. Un joueur a 4 dates mais sa période peut comporter 7 week-
ends dans lesquels il y a aussi son championnat, mais des coupes et il sera suspendu 7 week-ends.  
Jean-Claude SEMENE, Ligue Languedoc-Roussillon, nôest pas d'accord. Nous suspendons une 
personne 4 dates, et elle est sanctionné pour 7 matchs. 
Michel PERSIAUX précise que ces 4 dates sôappliquent à une période correspondant au type de 
championnat dans lequel il évolue habituellement ou il a été sanctionné. Ces 4 dates peuvent 
concerner 6 ou 7 week-ends. 
Jean-Claude SEMENE pr®cise quôalors il nôest pas dôaccord, la sanction sôapplique sur 4 dates et non 
sur 7 dates. Nous sommes confrontés dans les commissions de discipline à des gens qui font appel à 
des avocats et avec cette proposition nous pouvons être en difficulté. 
Pour Michel PERSIAUX, c'est une proposition que nous faisons, pratique par rapport aux calculs. Sôil 
est éliminé en Coupe alors il ne fera pas toutes les dates si on les intègre dans le calcul. Maintenant, 
c'est soumis au vote, et c'est une proposition. À partir du moment où on fixe clairement cette 
définition de la période de suspension je ne vois pas pourquoi nous serions attaqués sur l'application. 
Des disciplines sportives pratiquent en période : le rugby met par exemple une semaine, un mois, 
deux mois, et dans ces deux mois il peut y avoir de tout, du championnat, de la coupe. Mais c'est vrai 
qu'il y a des périodes de l'année qui sont plus favorables ou pas aux sanctionnés.  
Pour Pascal SZESZEPANSKI, Ligue Champagne-Ardenne, à entendre les brouhahas dans la salle je 
crois que c'est très compliqué de comprendre le système. Je ne comprends pas ce qu'est le 
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championnat habituellement attaché à un joueur, les masculins de 17 ans et les féminines de 16 ans 
peuvent jouer dans 2 championnats, et il y a dôautres situations. Nous  avions compris le système lors 
du CPL, même si nous avions des avis partagés mais la simplification de gestion paraissait une bonne 
idée. Je constate que lôapplication reste confuse.  
Serge BENMUSSA, Comité de Lozère, reviens sur sa question en utilisant Gesthand qui définit la 
période où le joueur ne pourra pas jouer.  
Michel PERSIAUX propose alors choisir la notion de périodes de suspension.  
Jean-Claude CLOAREC, Comité du Var, comprend bien la notion de période et de date, mais le 
problème, c'est lorsqu'un joueur change de catégorie et de championnat. Un joueur qui est en -18, 
sanctionné de 6 dates à la fin dôune saison, sur quel championnat sera pris en compte dans la saison 
suivante ? Et si le championnat de référence commence en novembre ? 
Michel PERSIAUX précise que c'est le championnat dans lequel il a été sanctionné c'est-à-dire le 
championnat des -18, établi en début de saison par le Comité ou la Ligue qui servira de référence. 
Une intervention non identifiée fait référence à la double peine et au fait que cette proposition a été 
faite simplement pour faciliter le travail administratif. Apr¯s un certain nombre dô®changes reprenant 
les diff®rents arguments ant®rieurs, lôAssembl®e vote la proposition nÁ8.  

Votants : 109                 Voix totales : 15 849  Voix exprimées : 12 700 
Pour : 4 441 (34,97%)     Contre : 8 259 (65,03%)  Vote blanc : 3 149 

 
15.3 Proposition n° 9, propositions dô®critures diverses sur les règlements disciplinaires:  
Nous resterons donc sur l'ancien 22.5. Pour la proposition 9, côest simplement de la terminologie que 
nous vous proposons avec le service juridique. Il nôy a pas de question de fond. Justement sur le 22.5 
par rapport à l'application d'une sanction dans le cas dôun joueur qui évoluait alors qu'il était 
sanctionné. À l'heure actuelle nous appliquons une suspension dôun an automatique, s'il pratiquait au 
cours d'une date de suspension. Nous avons ajouté « au maximum » un an pour permettre aux 
commissions de discipline d'avoir un éventail de sanctions possibles qui va de zéro à un an, car c'était 
dur pour un joueur qui avait pris une date de suspension, il ne se rappelait plus de sa date parfois sur 
deux saisons. Et le jour où il évoluait, il se faisait sanctionner d'un an. Le reste c'est de la 
terminologie par rapport aux tableaux des pénalités financières, donc je vous propose de voter cette 
proposition 9. 

Votants : 120                 Voix totales : 17 128  Voix exprimées : 17 009 
Pour : 16 007 (94,11%)     Contre : 1 002 (5,89%)  Vote blanc : 119 

 
 
16 - Information en séance plénière des champs de formation : Etat des lieux, perspectives et 
problématiques rencontrées dans différents secteurs fédéraux : DTN, CCA, Médicale et  
Professionnalisation. 
 
Brigitte VILLEPREUX intervient sur le domaine de sa responsabilité de Vice Présidente de la FFHB. 
Depuis le début des travaux vous avez beaucoup entendu parler d'un projet partagé, d'acteurs, de 
personnes ressources. Un des enjeux de la mandature 2008-2012 va être la création de l'Institut de 
formation qui permettra de croiser tous les champs d'interventions dans ces différents secteurs. Côest 
un concept un petit peu nouveau difficile ¨ mettre en îuvre. Par contre, a deviendra un axe 
stratégique et essentiel dans le développement de notre sport. L'objectif : rendre service à tous, se 
mettre à la disposition des clubs, renforcer notre dispositif, professionnaliser nos compétences, rendre 
lisible cohérent et complémentaire les différents supports d'intervention. Nous comptons énormément 
sur le site nouveau fédéral, sur la future Maison du handball de façon à afficher un peu mieux ce 
dispositif et permettre de rendre performant la transversalité de ces différents champs. Chacune et 
chacun, nous allons îuvrer dans cette direction. Ce sera long, laborieux, mais notre volont® commune 
d'officier dans le même sens sera donc notre futur défi. Aujourd'hui nous allons avoir l'intervention de 
ces différents champs. Nous allons avoir : 
François RONGEOT et Brigitte BLOIS présenteront le secteur de la formation de cadres. 
Sophie GLEIZES-CERVERA et Gérard JUIN vous présenteront les formations  médicales. 
Gilbert UNTERNAGHER et Joël BOURGAIGNE interviendront pour la CCA.  
Bruno ROLLAND, Thierry GAILLARD et leurs équipes interviendront sur la professionnalisation. 
 



Assemblée Générale 2010-LIMOGES Page 24 
 

16.1 Interventions de François RONGEOT et Brigitte BLOIS : 
Au préalable, je voudrais remercier le Président Joël DELPLANQUE d'avoir souhaité dans le cadre 
de cette Assemblée Générale accorder un moment de travail consacré à la formation. C'est vrai que 
nous avons plus souvent l'habitude de se rencontrer ou de se contacter par téléphone pour régler les 
problèmes d'imposition, ou des problèmes de CMCD, et pas souvent l'occasion de discuter tous 
ensemble du dispositif de formation de cadres. Donc, merci de cette opportunité, et de pouvoir 
échanger demain après-midi dans le cadre des groupes de travail sur ces différents thèmes. 
Il sôagit dôabord de cibler la formation de cadre. Côest le carrefour de toutes nos pratiques, que ce soit 
les pratiques du plus haut niveau, que ce soit les pratiques de l'École française d'entraîneur, que ce 
soit les pratiques du Hand-ensemble, ou de la pratique chez les plus jeunes. La formation de cadres, 
elle concerne tous ces niveaux. Il est nécessaire de rappeler quelques chiffres qui nous ont été 
proposés par Christian LIENARD à partir de Gesthand : 275 000 pratiquants réguliers, 500 
professionnels, 1 340 équipes recensées, 1 640 entraîneurs en formation, 4 350 entraîneurs diplômés 
avec un taux d'encadrement de 45 %. Ces 45 % d'entraîneurs sont qualifiés par la Fédération française 
de handball ou le Ministère de la Jeunesse et des Sports. Aujourd'hui 55 % de nos cadres ont des 
compétences, mais pas forcément des compétences en référence avec la formation de cadres chez 
nous. Donc ça vous donne un peu l'idée de la masse de cadres à former et de l'importance de cette 
mission. Cette formation est un enjeu fondamental pour la réussite au plus haut niveau : développer 
l'activité, accueillir les plus jeunes, accueillir de plus en plus de jeunes dans nos clubs, ça nécessite 
aussi des compétences. Et, puis, la formation sert aussi à développer nos valeurs, à échanger, et ne pas 
passer par les circuits de formation c'est un peu passer à côté de tout un système de valeur que l'on 
essaye de développer dans le cadre de l'activité handball. 
Un dispositif de formation qui est au service de chacun, ce n'est pas réservé à l'élite, ce n'est pas 
réservé aux plus jeunes. Nous nous adressons du débutant à l'expert, du permanent à l'intervenant 
occasionnel, du bénévole au professionnel, du petit au grand club, de la pratique occasionnelle au 
plus haut niveau. Dans tout ce dispositif, chacun peut trouver chaussure à son pied pour pouvoir 
pratiquer l'activité. Dans les évolutions majeures par rapport au contenu de formation, nous 
travaillons de plus en plus par l'analyse des métiers, analyse du métier d'animateur, analyse du métier 
d'entraîneur, ça veut dire que nous partons de ce que vous faites sur le terrain, de ce que font les 
entraîneurs sur le terrain. Nous essayons de définir avec eux les compétences dont ils ont besoin pour 
fonctionner et les formations à mettre en place sont directement liées aux besoins du terrain, c'est-à-
dire que ce ne sont pas des formations qui sont formatées au préalable et qu'on livrerait quelque soit 
le public. Nous étudions les besoins des clubs, nous travaillons en relation avec les entraîneurs et les 
animateurs, pour définir et affiner les contenus de formation. 
Dans ces dispositifs il y a des formations professionnelles en direction des cadres de droit privé. Il n'y 
a pas que les entraîneurs, nous aidons aussi les cadres de droit privé intervenant dans les comités et 
ligues, CTF et ADS. Dans chaque zone nous avons mis en place, depuis un certain nombre d'années, 
une formation réservée au CTF et cette formation est prise en charge complètement par le dispositif 
fédéral. Parfois il y a quelques présidents de Comité qui ont du mal à laisser partir en formation leur 
cadre fédéral, parce qu'ils ne sont pas toujours persuadés de l'intérêt du dispositif. Il faut se 
convaincre et s'expliquer entre nous, peut-être demain après-midi, en quoi ces formations de CTF sont 
devenues des ®l®ments importants dans la mise en îuvre du dispositif de formation sur le territoire. 
Des entraîneurs dans le secteur d'élite, colloque D1, D2, tous les ans nous organisons un colloque D1-
D2 qui dure sur deux jours et demi. Et puis, depuis un certain nombre d'années, un stage de 
formateurs de formateurs, qui vise à former les cadres, ceux qui vont former les entraîneurs. Ce stage 
de formateurs sollicite beaucoup, les CTS et les CTF, c'est un stage qui regroupe cette année 35 
personnes à Arcachon et qui est très important aussi pour diffuser une information, démultiplier les 
actions de formations. Pour construire et offrir des formations, nous avons mis en place des diplômes 
fédéraux et des formations fédérales, répondant aux besoins d'encadrement. C'est le dispositif avec un 
diplôme d'animateur de handball qui intègre et, ça, c'est une nouveauté, l'accompagnateur d'équipe. 
Nous avons souhaité à la demande de la Ligue des pays de Loire, qui était en réunion avec Joël 
DELPLANQUE, de sortir du niveau animateur une compétence un petit peu plus large pour les gens 
ou les parents qui accompagnent les équipes et qui dépannent quand les entraîneurs ne sont pas 
disponibles. Donc, dans le dispositif de l'animateur de handball, il faut intégrer la notion 
d'accompagnateur d'équipe qui fera partie de cette qualification, c'est un module dans la qualification 
d'animateur. L'entraîneur régional se forme au niveau régional, l'entraîneur interrégional est formé au 
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niveau de la zone et l'entraîneur fédéral a une formation assurée au niveau de la direction technique. 
Mais ce qui ®volue le plus côest les formations li®es aux diplômes de Jeunesse et sport. A partir du 
début janvier 2011, le BE1 et le BE2 n'existent plus. Ils sont remplacés par trois autres diplômes. Un 
premier diplôme est un brevet professionnel d'animateur de sport collectif mention handball. C'est un 
métier d'animateur, c'est un niveau 4 qui correspond à ce qui existait avant avec le BE1. Quelqu'un 
qui fait tout au niveau du club, qui intervient dans les écoles, dans les écoles primaires, dans l'école 
municipale, peut intervenir avec des équipes de jeunes, peut faire beaucoup de choses au niveau des 
grands événements, Cela rejoint le dossier de la professionnalisation mais, c'est un métier 
d'animation. Ce BP se développe aujourd'hui dans certaines régions, c'est Jeunesse et sport qui les 
organise. Une dizaine sont mises en place avec d'autres disciplines qui ont signée avec nous, ce brevet 
professionnel sports collectifs. 
Le deuxième diplôme c'est le DE, diplôme d'état, d'entraîneur de handball mention handball. Ce 
diplôme d'état, c'est un niveau 3. Au niveau 3 on n'avait pas de qualification, on faisait uniquement 
BE1 et BE2. Le métier d'entraîneur des équipes évoluant en championnat de France, c'est-à-dire la 
N3, N2, N1, est particulièrement ciblé sur cette qualification du  métier d'entraîneur. Donc, pour 
entraîner au niveau régional, ce n'est pas vers ce diplôme-là qu'il faudrait s'orienter. Le diplôme 
d'animateur avec en plus les compétences fédérales, une qualification fédérale devrait permettre à 
quelqu'un d'entraîner au niveau régional. Le DE est vraiment ciblé sur le championnat de France. 
Le troisième diplôme qui va remplacer le BE2, niveau 2, c'est le DES, diplôme d'état supérieur, 
d'entraîneur de handball. Ce diplôme concerne directement les entraîneurs pro du secteur élite : D1, 
D2. C'est-à-dire que les contenus de formation sont formatés par rapport aux besoins que ces gens-là 
ont sur le terrain.  
Acteurs professionnels et bénévoles compétents, pour nous c'est la même chose en termes de contenu 
et en termes d'apport. Lôann®e dernière, nous avons mis en place deux qualifications d'entraîneur. La 
première est ciblée sur les formations de cadres et une deuxième qualification de coordinateur de 
formation. Ce sont deux diplômes qui correspondent à des actions de formation de cadre. Ce sont des 
diplômes que l'on valide, au niveau régional et qui s'adressent à des gens qui encadrent des 
formations, et participent, en bénévole ou en professionnel, à l'encadrement en particulier de 
l'animateur de handball et de l'entraîneur régional. Côest une qualification de formateur de cadres. 
Nous avons assis le formateur de formateur qui est quelque chose d'assez nouveau et d'assez 
intéressant à faire vivre pour démultiplier les missions de formations. Deux aspects dont un que je 
laisserai Brigitte BLOIS présenter c'est la formation à distance qui se met en place et la notion de 
formation en alternance à savoir des formations où les entraîneurs sont à la fois impliqués en club en 
tant qu'entraîneur. Ils sont impliqués dans l'entraînement et par alternance ils viennent se former, 
suivre certains modules de formations pour pouvoir se qualifier en alternant l'intervention dans le 
club et la formation en structure.  
Brigitte BLOIS rappelle les objectifs de la formation ouverte à distance. C'est faciliter la formation 
pour le plus grand nombre parce que c'est une formation qui s'exerce sur des temps choisis, donc on 
est dans un dispositif de formation tout au long de la vie. Dans les deux dispositifs que la Fédération 
met en place, nous avons deux sites qui ont des objectifs différents. 
Le premier site s'appelle Animhand, un site grand public, hébergé sur le site fédéral, avec autour de 9 
000 inscrits, 250 articles en consultation, des séances, des situations, des documents libres en 
consultation avec peu d'interactivité. Le deuxième site est un site qui est en préparation avec une 
ouverture programmée mi-mai, fin mai. C'est le site qu'on appelle Campus des handballeurs, dont 
l'accès se fait par logging et mot de passe. C'est un accès réservé. Nous sommes hébergés sur le 
serveur de l'INSEP parce que nous travaillons avec une plateforme de formation. Nous fournissons 
des documents de formation à distance pour les animateurs de handball et les accompagnateurs 
d'équipe de handball. Ce sont des documents qui sont fabriqués en fonction des référentiels, des 
diplômes d'animateur de handball, pour l'instant. Pour lôinstant, il concerne les gens inscrits dans des 
formations fédérales, animateurs par exemple. Nous passons par le réseau des coordinateurs de 
formation c'est-à-dire les CTF et les CTS. Ces documents sont beaucoup plus interactifs puisque nous 
pouvons avoir, grâce à la plateforme de formation, un suivi et une évaluation au terme de la 
consultation des documents. 
Côest une offre complète, financée en partie par les acteurs, à savoir les gens qui viennent se former, 
en partie par le contrat d'objectif que la Fédération signe avec le Ministère, et pour une part 
importante aussi par les OPCA que sont AGEFOS et UNIFORMATION. Par exemple le colloque 
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CTF est pris en charge, en grande partie, au niveau national par AGEFOS. Le colloque des 
entraîneurs D1, D2 lôest aussi. Nous essayons de maintenir au maximum des coûts faibles pour les 
stages et les formations fédérales. Par contre, si vous rentrez dans des dispositifs de formation sur des 
diplômes d'état, vous êtes à des coûts de formation qui tournent à 6 000 et 8 000 ú la formation, mais 
nous sommes alors dans de la formation professionnelle.  
Pour r®pondre ¨ l'®volution des pratiques, la formation est au cîur du dispositif f®d®ral. Nous 
souhaitons que les présidents accompagnent ces démarches, par une adhésion, une implication, une 
incitation forte pour nous aider dans cette mission de formation de cadres.  Quel rôle êtes-vous prêts à 
jouer pour soutenir cette politique de formation ambitieuse ? Et quelle difficulté rencontrez-vous à ce 
jour, pour participer à cette mission ? 
Ce sont les questions que vous allez pouvoir élargir et qui alimenteront les débats des groupes 
demain. Nous attendons beaucoup de cette rencontre avec vous pour enrichir la réflexion sur ce 
dispositif.  
 
16.2 Interventions de Sophie GLEYZES-CERVERA et Gérard JUIN : 
 
La Commission médicale a été sollicitée pour vous parler de notre problématique et de notre projet 
dans le domaine de la formation médicale. Je vais exposer dans une première partie les tenants et les 
aboutissants de ce projet et je laisserai ensuite la parole à Gérard JUIN qui vous en exposera les 
aspects les plus concrets. Au préalable, un état des lieux s'impose d'abord concernant notre réseau 
médical. Ce réseau est multiple, la liste n'est pas exhaustive et vous voyez qu'il existe quelques 
manques dans nos régions, il va être de notre devoir d'essayer de le développer un peu plus. Des 
formations existent déjà, au cours de la saison précédente des actions de formation se sont mises en 
place et nous devons f®liciter les intervenants qui îuvrent dans ce sens activement. Mais il y a 
beaucoup de manques en termes de formation et les domaines abordés sont très divers. 
Pourquoi vous parler de formation médicale ? Nous vous posons cette question et nous espérons que 
vous serez tous d'accord pour dire que nous sommes tous concernés par la santé de nos joueurs. La 
santé de nos joueurs doit nous intéresser dans différents domaines. Il y a dôabord les blessures qui 
sont de plus en plus nombreuses et de plus en plus graves chez des plus jeunes. Nous devrons aborder 
la prévention et la gestion des blessures au bord du terrain, mais également lors du retour du blessé à 
l'entraînement. Le risque cardiovasculaire également est une préoccupation et une priorité pour la 
Commission médicale. Nous développons des partenariats avec des sociétés de spécialistes dans ce 
domaine. Notre action d®marre par cette campagne d'affichage avec le poster cîur et handball. Elle 
doit aboutir à une formation le plus rapidement possible de tous aux gestes qui sauvent. Ensuite, il y a 
des domaines plus méconnus, mais qui nous préoccupent également. Nos sportifs vieillissent et il est 
un peu de notre responsabilité de veiller à ce que la pratique du handball ne les engage pas vers un 
avenir trop douloureux. Il y a bien d'autres sujets, je ne les citerai pas tous, mais nous sommes aussi à 
votre écoute pour connaître vos préoccupations et pouvoir répondre véritablement à vos 
préoccupations de terrain. 
Cette formation, elle s'adresse à qui ? Prioritairement aux cadres techniques, quelque soit leur niveau, 
je dirai plus pour les niveaux animateurs et les niveaux entraîneurs régionaux parce qu'ils sont 
souvent seuls et souvent mal informés des bonnes pratiques. Elle concerne aussi les joueurs qu'il faut 
responsabiliser par rapport à leur santé, aux dirigeants qu'il faut informer, mais, également aux 
arbitres qui ont un rôle primordial dans la prévention du risque traumatique. 
Qui va s'engager dans cette démarche ? Le réseau médical, il est multiple. Nous devons accompagner 
tous nos intervenants grâce à des supports que nous mettons à leur disposition. Il y a également le site 
Internet qui est pourvu d'un grand nombre de documents sur le domaine. Il faut aussi tenir compte de 
l'expérience et des compétences de chacun. Ce dispositif va exiger une collaboration étroite, avec les 
techniciens et côest le préalable dans les mois à venir. Il sôagit dôavoir une carte homogène de notre 
Fédération sur le domaine médical, qu'il n'y ait plus de zone d'ombre et que nous puissions avoir une 
action harmonisée, coordonnée qui soit adaptée au niveau de chacun. 
 
Pour Gérard JUIN, la base de la réflexion ou de la proposition pour la nécessité de la formation lôa été 
par rapport à un constat. Il est parti du haut niveau car c'est souvent plus facile à évaluer et à suivre. Il 
y a un déséquilibre entre les exigences de la pratique avec les obligations scolaires, les obligations 
professionnelles, les contraintes psychologiques, les charges physiologiques et les blessures 
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obligatoires avec la pratique sportive. Il y a un déséquilibre malgré l'aptitude, les examens d'aptitude, 
d'évaluation et de suivi, le risque traumatique était, on va dire, notable. Alors, la réflexion, au départ, 
nous a amené à se poser la question : pourquoi au niveau des équipes de France le risque est évalué à 
0,2 pour 1000 heures de pratiques, alors que dans les comités et les ligues, le risque de pratique sur 
1000 heures de pratiques, vous aurez beaucoup plus de ruptures du croisé, d'accidents de cheville. Il y 
a sûrement une explication du pourquoi ? 
Nous avons une action de prévention et d'information qui est beaucoup plus importante au niveau des 
équipes nationales. Il y a un encadrement permanent. Même si à un moment donné, vous dites : 
« Mais, nous, on n'a peut-être pas les moyens dans chacun des clubs, d'apporter cet encadrement, 
d'avoir un kiné chaque fois au bord du terrain, d'amener un certain nombre d'éléments. » Par contre, 
pour des actions d'information à tous les niveaux, vous pouvez effectivement limiter ce risque 
traumatique, qui ne sera peut-être pas à 0,2 pour 1000 heures de pratique, mais qui permettra à des 
jeunes de faire une bonne partie de sa saison sans se blesser. Et côest le souhait de tout le monde. 
Quels sont les objectifs ? Il faut avoir des axes forts d'action au niveau médical autour de la 
prévention. Pourquoi la prévention? Soigner un athlète blessé, tout le monde sait le faire, mais la 
médecine du sport va vous dire qu'elle a perdu son temps, c'est-à-dire quô¨ un moment donn® le 
sportif, pour qu'il soit efficace, il faut que le sportif puisse courir. Ce que je dis souvent et qui gène 
les techniciens, c'est que le premier facteur de performance, c'est l'intégrité physique. Côest-à-dire le 
médical. Côest encore plus vrai sur une saison pour un club qui n'a peut-être pas beaucoup de joueurs 
ou de joueuses. Une médecine du sport collaborative nécessite de ne pas rester seul dans son coin ou 
sur des choses qui ont été faites il y a 5 ans, il y a 10 ans. Les activités ne sont pas les mêmes entre 
quelqu'un qui va suivre une activité en club et au niveau des équipes nationales. Il faut échanger, il 
faut apporter chacun sa pierre à l'édifice pour avoir un meilleur suivi. Et notamment avoir un véritable 
suivi vertical du sportif. C'est-à-dire que l'on s'occupe de lui à partir du club, jusqu'aux plus grandes 
sélections internationales. Ce n'est pas seulement le suivi longitudinal qui concerne les sports de haut 
niveau. C'est aussi le suivi vertical du début de l'activité du sportif jusqu'à sa fin de carrière et sa 
pratique de loisirs. Il faut chercher une perfection au niveau du suivi médical par un véritable travail 
médico-technique. Si le médecin vient vous parler de médecine, lôint®r°t est limit®. Il faut une 
collaboration, un échange, ce qui existe souvent au niveau des équipes nationales, faire profiter de 
cette expérience-l¨, parce quô¨ tous les niveaux a marche. C'est-à-dire que si le médecin ou le 
kinésithérapeute sait parfaitement l'activité, peut l'analyser, alors il va donner des conseils ou 
travailler surtout avec le technicien. C'est à partir de ces réflexions-là que les actions de prévention au 
niveau de la médecine et au niveau de la formation sont pour nous essentielles. 
Nous avons déjà commencé par rapport au haut niveau. Aujourd'hui, il y a le SMEF, Service Médical 
des Équipes de France, ce n'est pas un syndicat, ça pourrait l'être. Ce service avec  28 
kinésithérapeutes et 10 médecins se réunit au minimum 2 fois dans l'année. À partir de là, il y a déjà 
des actions de formation qui sont engagées, avec des attitudes qui pourraient être transmises au 
niveau des médecins qui s'occupent du handball dans les comités, dans les ligues. Il y a des réunions 
aussi au niveau médical, au niveau de l'élite, au niveau de la LFH, il y a une Commission médicale 
qui s'est mise en place et qui aussi travaille sur un règlement médical sur des choses à coordonner, et 
une collaboration réelle s'est instaurée. Au niveau des pôles, il y a une réunion des médecins de pôles 
ou des services médicaux des pôles qui a débuté l'année dernière lors des inter-pôles garçons à Lyon, 
qui est reconduite cette année toujours autour des inter-pôles garçons. La Commission médicale se 
réunit aussi. Elle permet d'être un lieu d'échanges et de communication au niveau des informations. 
Mais l'élément essentiel c'est l'intégration au niveau des formations techniques. Au niveau du 
programme, après avoir travaillé sur ce qui nous paraissait le plus important, votre questionnement 
nous permettra d'échanger demain à partir des axes forts. Aujourdôhui les axes forts sont la prévention 
du risque traumatique et la prévention du risque physiologique avec une déclinaison à tous les 
niveaux de pratique. La déclinaison se fera au niveau des cadres médicaux, puis des cadres 
techniques, et enfin au niveau des joueurs. Les urgences cardiaques ou cardio-vasculaires sont 
aujourd'hui essentielles. Un certain nombre de malheurs nous ont touchés comme les autres sports. Il 
faut quand même s'en occuper  et à tous les niveaux. Une formation transversale adaptée doit toucher 
tous les niveaux. Il en est de même au niveau des préventions des risques physiologiques, des risques 
traumatiques. Nous avons mis en place un programme sur 3 ans pour les pôles. Dans 3 ans nous 
devons avoir des avancées sur certaines données et, notre progrès passe par cet engagement.  
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Si au niveau Service Médical des Équipes de France, la Commission médicale nationale travaille avec 
la DTN, au niveau des ligues c'est la Commission médicale régionale qui doit travailler en relation 
avec les ETR, au niveau des comités, c'est la Commission médicale départementale, si elle existe. Ce 
sont les Commissions médicales régionales en lien avec les ETR et les ETD qui doivent initier ce 
travail. 
Je vous laisse simplement méditer ma petite phrase : « La performance passe par le maintien de 
l'intégrité physique. », je vous l'ai déjà dit, mais je le répète. Pour mieux anticiper la blessure, la 
médecine du handball ne doit pas être isolée : communiquer, échanger et former pour prévenir 
efficacement. Et voir sur les images une belle rupture du croisé « en live » çà conforte les convictions 
de cet engagement ! 
 
16.3 Interventions de Gilbert UNTERNHAGER et Joël BOURGAIGNE : 
 
Joël BOURGAIGNE laisse la parole à Gilbert qui va vous présenter l'ensemble des documents qu'il a 
pu réaliser avec son équipe et l'ensemble des documents qui sont en projet. C'est une équipe de 
b®n®voles qui îuvre au niveau de la CCA. Il n'y a aucun salarié, donc tout ce qui va être présenté n'a 
été réalisé que par des bénévoles et par des gens qui ont des compétences dans certains domaines. 
L'articulation de la présentation va se faire autour de l'année 2009, tous ces documents ont pu se faire 
grâce à la confiance que François Garcia m'a accordée, ainsi que tous les membres de la CCA qui 
valident les projets que je présente avec l'équipe ArbitrôHand et à ce niveau, je tiens à remercier les 
gens qui ont travaillé avec moi au niveau de la CCA : Edouard MIKOLACZYK, Sylvie BOROTTI 
qui sôoccupe des jeunes arbitres, Eric JULLIG qui s'occupe des écoles d'arbitrage. C'est un travail en 
commun. Je ne peux pas oublier les deux personnes qui m'ont beaucoup aidé à réaliser tous ces 
documents c'est Olivier CHORON qui était tout à l'heure avec moi à la distribution des documents et 
Roger MIGNON qui est excusé aujourd'hui. 
Le passé, quand je dis le passé, il commence en l'an 2000, je vous ai mis à l'écran les trois 
documents : « J'arbitre dans le Calvados » en 2004, le « Livret d'arbitrage 2004 » réalisé par la Ligue 
de Côte d'Azur et la FFHB qui avait fait une petite cassette sur le « Jeune arbitre de Handball ». Dans 
le passé, toujours des réalisations semi-professionnelles, Bernard ORTH et François GARCIA ont 
réalisé des documents, deux DVD qui sont à l'écran. Des outils de formation pour nos arbitres 
nationaux. C'était de la grande qualité déjà, avec des bénévoles. Toujours dans le passé, autour de 
l'année 2007, c'est la réalisation de deux documents, que vous voyez à l'écran, le livret de 
« L'initiation à l'arbitrage pour les J.A. » et puis un petit livret « Mieux jouer avant 15 ans ». Il nôy a 
pas le mot « arbitre », mais, pour nous, c'est plus un document qui concerne la technique et donc aussi 
bien le joueur que l'arbitre. Parce que, à cet âge-là, ils doivent faire les deux. Ces documents ont été 
diffusés nationalement et donc je tiens à remercier la Ligue de Bretagne qui m'a soutenu dans ce 
projet-là, parce que sans l'investissement qui a été fait par la Ligue de Bretagne on n'aurait pas pu les 
éditer.  
La porte commence à s'ouvrir en 2007. Quand je dis qu'elle s'ouvre, les vidéo-tests qui sont encore 
d'actualité sont des documents de formation qui sont utilisés à chaque stage de la CCA. Les 
documents réalisés commencent à être diffusés via le site Arbitre Hand. Ce site-là, qui a une 
fréquentation de 2500 visites par jour, permet de télécharger déjà quelques documents. En 2007-2009, 
on a eu le plaisir de vous offrir à toutes les ligues, à tous les comités, un document qui était super : 
c'était le handball, colorisé et mastérisé. En 2007, toujours lors du Mondial féminin, nous avons 
diffusé 20 000 opuscules gratuitement pour offrir à tous les spectateurs dans les salles du Mondial. 
Quelques petites réalisations qui ont été faites entre 2007 et 2009, je ne vais pas les détailler.  
L'articulation du diaporama se fait sur l'année civile, du 1

er
 janvier au 31 d®cembre 2009, lô équipe a 

beaucoup travaillé et a beaucoup communiqué. La CCA diffuse des documents de tous types donc des 
imprimés, des mémentos, des affiches, des diaporamas que vous trouverez sur le site Arbitre Hand, et 
des fiches réflexes. Quand je dis fiche réflexe, c'est par exemple quand il y a eu modification l'année 
dernière du Code d'arbitrage, sur les sanctions, on a fait une petite fiche que l'on n'a pas éditée, mais 
que les gens pouvaient charger et faire eux-m°mes. A lôAssemblée Générale de Nantes l'an dernier, je 
pense que tout le monde a apprécié le clip réalisé par le CCA sur les arbitres internationaux. Ça a été 
pour nous un déclic qui fait que ça nous a intéressé de continuer avec ce clip avec les gens qui ont 
travaillé dessus pour faire avancer nos documents. Et du coup, en 2009, beaucoup de travail : le 
« Livret d'initiation à l'arbitrage ». Un document, enfin, trois personnages, qui sont Tom, Léa et 
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Jimmy, que nous avons sous-traités à un professionnel parce que nous ne savions pas faire, et nous ne 
regrettons pas le travail qui a été fait. La fiche « Raconte-moi l'arbitrage », que nous avons tirée à 10 
000 exemplaires. Le petit mémento est utile dans les clubs. Il a été aussi tiré à 10.000 exemplaires. 
Depuis la rentrée 2009, nous avons réalisé beaucoup de documents et donc c'est pour ça que 2009 est 
une année charnière. Nous avons travaillé le rapport d'arbitre, la fiche rapport, les consignes de la 
saison 2009-2010 avec François GARCIA et Joël BOURGAIGNE, la gestion de la feuille de match, 
qui a été diffusée et qui a servi de document de formation. Avec Eric, nous avons travaillé beaucoup 
sur les écoles d'arbitrage. Et les réalisations qui sont faites par vous dans vos clubs, sont pour moi des 
formations pour les autres. Il n'y a pas que les documents de formation que l'on présente, mais tous les 
articles les clubs, les comités, les ligues remontent, sont pour moi des documents de formation pour 
les autres. Et beaucoup plus riches que tout ce qu'on peut produire, parce que je suis sûr que ces 
documents que nous mettons en ligne sur Arbitre Hand confortent les gens qui aussi voient les 
difficultés des autres. Je pense que c'est plus important de remonter ces expériences-là que de faire 
trop de diaporamas même bien faits.  
Je n'ai pas mis les quiz. Pour information, tous les lundis sur le site Arbitre Hand information, nous 
mettons un quiz de 5 questions. C'est la rubrique la plus visitée du site. Il nous manque les remontées 
des questions pour des parents, pour des entraîneurs, c'est important aussi. Nous venons de faire, ils 
ne sont pas sortis, mais ils sont élaborés, donc ils sont prêts à sortir. Alors pourquoi ils ne sont pas 
sortis ? Le nouveau site fédéral se met en ligne et nous n'avons pas envie de le mettre sur l'ancien site 
pour le mettre après sur le nouveau site. Nous préférons attendre et le mettre en septembre quand tout 
est prêt. Nous avons une formation des observateurs d'arbitres, qui n'est pas la même en Bretagne, 
dans le lyonnais ou en Alsace, mais qu'importe. Toutes les expériences sont riches, en les cumulant au 
fur et à mesure je pense qu'il ressortira quelque chose d'intéressant pour tout le monde. Nous 
travaillons aussi sur la zone des officiels suite au vîu de la LNH. 
Une des dernières réalisations est une diapo pour expliquer le Jet Franc. C'est une seule diapo, elle est 
super sympa, ça va être en ligne, je pense que ça plaira beaucoup. Nous avons réalisé aussi des 
diaporamas animés, ceux qui les ont vus ont bien ri. Les gamins avec qui nous avons travaillé ont 
apprécié, ces documents-là sont animés et sonorisés, c'est-à-dire que les coups de sifflet aujourd'hui 
quand on va avec des JA, ils sont dedans, en situation de jeu. Nous avons aussi des séquences filmées 
et classifiées, c'est-à-dire que, comme la CCA qui  fait de beaux films avec des matchs internationaux, 
nous réalisons des petits documents sur des images de haut niveau.  
Un diaporama, qui me tient beaucoup ¨ cîur, c'est le r¹le de responsable de salle et de terrain. 
Aujourd'hui il y a une personne dans le handball qu'on avait sous-estimée, c'est le responsable de salle 
et de terrain. Et ce gars-là, il peut aider nos JA. J'ai fait trois formations sur ce document, les gens 
apprécient et nos gamins vont être protégés. Le plus important, c'est le travail de demain, les tables 
rondes, c'est l'avenir. Qu'est-ce qu'on va faire pour continuer ce bon travail réalisé ?  
L'objectif pour 2010, sur lequel on s'est engagé au CCA, en mai dernier, c'est la mallette de 
l'arbitrage : avec des documents labellisés, validés et référencés. Ça veut dire que tout document aura 
un label, tout document sera validé. La mallette de l'arbitrage comment elle va sortir ? Aujourd'hui je 
ne le sais pas. C'est vous, quand je dis vous, ligues, comités, qui me direz peut-être comment on va 
faire. Je sais déjà où on va. Je ne sais pas encore comment précisément, mais l'idée, elle est là, c'est un 
groupe de travail qui doit la porter. 
Le contenu de cette mallette-là, c'est un référencement de toutes les réalisations, 68 documents sont 
référencés. Demain, chaque membre de la CCA qui sera dans les tables rondes pourra répondre à vos 
questions. Si vous avez des documents qui manquent, est-ce qu'il existe, ce document là ? Est-ce qu'il 
n'existe pas ? On pourra vous dire : oui. Si vous le voulez, vous en ferez la demande. 
Comment est réalisée cette mallette ? Il y aura une partie communication, il y aura une partie 
apprentissage, il y aura une partie confirmation, une partie perfectionnement et une partie 
environnement. Tous les supports sont utilisés : imprimés, diaporamas, affiches, vidéos, son. Le 
premier document qui sortira dans cette mallette, est fait. Il sortira le 15 juin, un document sur les 
modifications de règles de jeux, après la formation qui aura été faite dans chaque secteur pour toutes 
les ligues et les comités. Il sera mis en ligne le 15 Juin.  Aujourd'hui, il y a 4 secteurs, il faut tout 
mutualiser et ainsi gagner du temps. Côest le travail  d'harmonisation de secteur. Un petit document 
est prêt, c'est un petit livret, qui servira aux départements et aux régions pour démarrer l'arbitrage en 
binôme. Dès qu'on a le droit de mettre les nouvelles règles en lignes, le document sortira donc en 
septembre juste après l'été. 
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Des prévisions, l'arbitre et la protection, les sanctions, « Préparer son match », « Initiation à la 
recherche d'un code », « Présentation des instances ». Aujourd'hui, nous avons de nombreuses idées, 
de nombreuses réalisations sont faites, nous avons de nombreux concepts en cours. Nous avons parlé 
d'e-learning, nous on est prêts, on a trouvé une personne, on va le lancer en arbitrage. L'e-learning, 
c'est la formation à distance. Tout ce qui nous intéresse c'est faire des documents les moins chers 
possibles, mais pas gratuits.   
Un groupe élargi est en construction grâce à tous les présidents de ligues et à tous les présidents de 
comités. Nous avons eu des candidatures. Par exemple, nous avons trouvé  quelqu'un qui sait écrire 
les processus donc ça va se mettre en place. Nous avons aussi trouvé des gens qui savent faire des 
films. Maintenant, ce qu'il faut, c'est écouter vos besoins. Nous voulons collecter et répondre à vos 
attentes. Ensuite nous diffuserons et accompagnerons. Si vous avez des gens dans vos comités et dans 
vos ligues qui veulent rejoindre le groupe, c'est avec plaisir. Ils peuvent nous contacter, l'adresse est 
simple c'est : contact@arbitrehand.fr .  
 
16.4 Interventions de Bruno ROLLAND, Thierry GAILLARD et de lô®quipe de la 
Professionnalisation : 
 
Bruno ROLLAND reconnaît avoir la lourde tâche d'intervenir après l'arbitrage et cette excellente 
intervention et, de clore la journée. Aussi nous avons choisi de présenter notre intervention de 
manière un peu innovante et un peu active.  
Nous souhaitons rester dans la philosophie du DFE, donc c'est le fruit d'un travail collaboratif  qui 
fera l'objet d'une présentation collective et à ce titre donc, j'invite Georges POTARD, Christian 
LIENARD, Jean-Paul RENAUD, Thierry GAILLARD, Anne SOUILLET , Alain RIPERT, Franck 
ROBERT et Anne SEIGNEUR à me rejoindre pour qu'on puisse débuter notre présentation. Et je 
profite de ce petit moment de mise en place pour remercier publiquement Thierry GAILLARD 
puisque comme vous le savez il a, avec toute sa compétence et son professionnalisme, assuré pendant 
quelques mois une bonne partie de mes missions. 
 
Georges POTARD pr®sente lôhymne du DFE qui rentre dans le cadre choisi par un certain nombre de 
mes collègues qui ont choisi l'inventaire à la Prévert. Donc DFE a choisi d'aller chercher l'inspiration 
du côté de Monsieur Brassens, et donc, on vous invite tous à nous accompagner. C'est sur l'air de La 
Mauvaise Réputation.   
 
La compétence a quatre dimensions, le capital personnel, des richesses, des qualités, des aptitudes 
qu'il va valoriser en permanence au fil de sa vie, des connaissances, des informations, des expériences 
qu'il va emmagasiner dans son parcours social. Le milieu social, famille, professionnel, école, 
université, club, é va mettre à sa disposition un environnement qui va lui permettre en plus de 
s'épanouir d'une façon plus ou moins importante dans la mesure où l'individu aura la capacité plus ou 
moins forte à utiliser cet environnement. L'individu rencontre un certain nombre de miroirs c'est-à-
dire des gens, dans son environnement proche, vont lui permettre de s'évaluer et donc de se 
comprendre et de comprendre. Quand l'individu, le handballeur, l'association a des actions à mener, 
des objectifs à atteindre, des activités à faire, il va aller puiser dans son capital, à partir des savoirs, 
des savoir-faire, des savoir-être pour réaliser des pratiques que l'on va appeler des pratiques efficaces. 
Ces pratiques seront efficaces sôil sait mesurer, analyser ce qu'il vient d'effectuer. L'évaluation de ce 
que l'on fait, permet de progresser et permet la performance. Voilà les quatre grandes dimensions de 
la compétence. Et cela vous devez le voir sur des petits films comme témoignages puisque c'est de la 
vie, c'est du vécu, c'est le terrain. 
Alors accompagner c'est une démarche volontariste, c'est donc une démarche active qui sôappuie sur 
un réseau d'accompagnateurs, de personnes formées. 
EDFE c'est un parcours ligue / comité qui vise à bâtir le plan d'action territorial. C'est une méthode en 
cinq points. D'abord il y a lôanalyse de l'existant, c'est-à-dire points forts et des  points faibles. Ensuite 
il y a un diagnostic qui nous permettra de sôattacher ¨ d®terminer des  objectifs opérationnels, puis, 
des centres d'activité, pour enfin faire l'objet régulièrement d'une mesure des effets et des évolutions. 
En fait le plan d'action territorial vise un certain nombre d'objectifs managériaux organisationnels qui 
sont aussi bien de se connaître, de décloisonner, de lever les freins, de faire disparaître ce qui nous 
empêche de travailler ensemble, de partager, d'impliquer c'est-à-dire de demander à chaque 

mailto:contact@arbitrehand.fr
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responsable de prendre une responsabilité d'objectif pour le bien commun. Cela ne se limite pas 
obligatoirement à son territoire. Il sôagit de faire et agir.  
Ensuite il faut formaliser un projet, partager une passion, des envies, des idées, des objectifs et des 
moyens, c'est décloisonner des fonctionnements, c'est mutualiser les ressources. 
Structurer, c'est vrai que la démarche d'accompagnement, elle est bien entendu orientée vers le 
développement des compétences des individus, au service du projet du club. Mais, elle est aussi 
orientée vers le développement de compétences collectives, c'est-à-dire la capacité des individus à 
mettre ensemble leurs compétences pour assurer la structuration du club, son fonctionnement, son 
organisation et donc sa pérennité. Donc, la démarche de professionnalisation, elle est là aussi pour 
agir sur la formation, l'accompagnement, la formation des individus, mais aussi, bien sûr, pour 
travailler sur la pérennité des clubs, de manière à ce que, quelque soit le flux des individus dans le 
club, hé bien, le club puisse rester en place, se structurer, se pérenniser. 
Professionnaliser, ça s'adresse bien évidemment autant aux bénévoles qu'aux professionnels. Comme 
le soulignait le Président, il est important d'inscrire l'ensemble de nos structures dans les évolutions 
qui sont en mouvement au niveau notamment de nos territoires et sur les réformes qui sont en cours. 
Et pour avancer et pour clarifier nous avons pensé qu'il était nécessaire aujourd'hui de parler de 
démarche de professionnalisation. Pour vous expliquer ce concept en quelques mots, 
professionnaliser à vrai dire ça s'appuie sur trois piliers: 
Premièrement, c'est avant tout au service de la mise en place d'une démarche qualité pour que chaque 
structure club, comité et ligue propose des activités qui prennent en compte les attentes des usagers. 
Les activités, c'est-à-dire les offres de pratique, les offres de service, les modes de fonctionnement 
sont là pour que le cîur des activités reste la pratique compétitive. 
Professionnaliser ça veut dire professionnaliser nos acteurs ou les acteurs de la structure. La 
démarche qualité passe par la conception, la formalisation, le pilotage et l'évaluation d'un projet (le 
projet de la structure), porté des hommes et des femmes qui conçoivent, qui pilotent, qui mettent en 
îuvre, qui ®valuent par ce projet et donc, ça fait appel au développement de compétences 
individuelles, des compétences de ces acteurs, de ces femmes et de ces hommes. 
Professionnaliser, c'est professionnaliser la structure, c'est donc questionner son mode de 
fonctionnement, son organisation et, à ce titre-là, on parle de compétences collectives. 
Pour conclure notre intervention, aujourd'hui professionnaliser se met en îuvre ¨ deux niveaux. Il 
sôagit dôaccompagner les ligues et les comités à deux niveaux pour qu'ils développent également des 
compétences pour concevoir un projet et mettre en îuvre un projet territorial partagé qui permet de 
décliner la politique fédérale à travers le projet Hand Avenir 2008-2018. Et le deuxième axe de la 
professionnalisation ou de la mise en îuvre de la d®marche de professionnalisation, c'est ce qu'on a 
appelé : le service aux clubs, pour renforcer les clubs existants et accompagner la mise en îuvre dans 
de nouveaux clubs.  
 
Brigitte VILLEPREUX insiste sur les difficult®s aujourdôhui de croiser tous ces services. Vous avez 
remarqu® que nous nôavons pas mis la formation du joueur ou de la joueuse au sein des présentations. 
Mais cela reste au cîur m°me des projets au niveau de l'Institution de Formation, mais vous pourrez 
traiter de ces différentes questions lors des tables rondes sur les compétitions.  
 
Jo±l DELPLANQUE rappelle lôimportance quôil accorde aux formations au sein de la FFHB. Tout à 
l'heure, au journal de FR3 Limoges o½ jô®tais invit®, la question des raisons de ces succès répétés 
chez nos filles et chez nos garçons sôest impos®e. Alors, il ya bien sûr, les joueurs,  l'encadrement. Il y 
a les clubs, les structures fédérales, mais il y a la qualité des présentations, leurs originalités, le cîur 
qui a été mis dans tous les sens du terme, pour vous le présenter ce dossier. Je crois que c'est ce 
savoir-faire qui fait l'esprit de la Fédération française de handball et à toutes et à tous, merci pour 
cette présentation, merci à toutes et à tous d'avoir voulu, pu, autour de Brigitte VILLEPREUX, 
comme je l'avais souhaité, avoir la vision la plus complète, la plus globale de l'ensemble de nos 
interventions dans le domaine de la formation. 
 
17 - Honneur et remise de médaille 
 
La m®daille dôOr est remise ¨ Brigitte VILLEPREUX.  
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Vendredi 17 Avril 2010 : la séance est ouverte à 8 h 45 à faculté de droit et des sciences économiques 
de Limoges.  
 
18 - Propositions de la Commission dôOrganisation des Compétitions  
 
Alain JOURDAN, Secrétaire Général, pr®cise quô¨ la demande de lôAssemblée lors des présentations, 
toutes les propositions seront votées séparément. 
 
18.1 Proposition 1 : Horaire de la dernière journée de championnat 
Aujourd'hui la règle c'est que, pour la dernière journée de championnat, toutes les rencontres doivent 
se disputer à 20 h 30. Or, nous avons pas mal dô®quipes réserves (une cinquantaine dans les 
championnats senior). Je propose que sôil y a deux équipes qui jouent la dernière journée à domicile, 
l'équipe réserve puisse évoluer à 18h30, sauf si vraiment la rencontre peut avoir une incidence sur le 
classement auquel cas nous demanderons d'inverser les rencontres.  
MESSIKA Robert, Comité des Bouches du Rhône, demande ce qui se passe si les deux équipes 
jouent un match décisif pour le classement final ? 
Pascal BAUDE propose que la COC tranche en demandant à jouer sur 2 sites différents 
®ventuellement si la possibilit® existe ce qui nôest pas systématique en fonction des disponibilités des 
gymnases et la d®localisation des rencontres posent des probl¯mes dô®thique surtout si nous devons le 
programmer sous une semaine. Sinon nous privilégierons toujours le niveau le plus haut en cas 
d'égalité. Côest pour cette raison que nous vous demandons que la COC tranche.  
Georges POTARD, Ligue PIFO, se demande pourquoi nous nôinscrivons pas dans le ç marbre » du 
règlement que le match de lô®quipe première se jouera ¨ 20h30 en cas de conflits  et lô®quipe réserve 
jouera à 18h30. On évite ainsi d'avoir des contentieux à régler. Pascal BAUDE prend acte de cette 
proposition.  
MESSIKA  Robert, Comit® des Bouches du Rh¹ne, demande sôil nôest pas possible de mettre la 
dernière journée de championnat de LNH et D2 garçons et de N1, N2, N3 la dernière journée à deux 
week-ends différents.  
Pascal BAUDE pense que compte tenu de la complexité du montage des championnats cela semble 
très difficile. 
La proposition 1 c'est la proposition de la COC formul®e dans le document pr®paratoire de lôAG et la 
proposition 2 formulée en séance par Georges POTARD : les réserves jouent à 18 h 30 et les équipes 
premières jouent à 20 h 30 quelque soient les situations.   

Votants : 106                 Voix totales : 16 205  Voix exprimées : 15 217 
Proposition 1 : 6 917 (45,46%)     Proposition 2 : 8 300 (54,54%) Vote blanc : 988 

Le vote est clos, c'est la proposition 2 qui est adoptée. 
 
18.2 Proposition 2 : Préciser la notion de week-end  
Il sôagit dô®tendre la notion de week-end : au vendredi, samedi, dimanche, nous ajoutons le  lundi. Il y 
a  des rencontres de la LNH ou la LFH qui peuvent très bien se jouer un lundi  pour Pâques ou 
Pentecôte. Cela éviterait de se trouver confrontés avec un match le lundi qui nôest pas sur le même 
week-end donc le club peut faire doubler ses joueurs, nous ne sommes pas sur la même journée.  
Jean-Claude SEMENE, Ligue Languedoc-Roussillon, demande : quand tu parles des lundis, c'est 
uniquement les lundis fériés ou n'importe quel lundi ? 
Pascal BAUDE répond quôil sôagit alors de nôimporte quel lundi et ce, au niveau national. Cela ne 
concerne pas les championnats régionaux, ni départementaux. 
Jean-Claude SEMENE précise que des clubs pourraient donc mettre des matchs le lundi à 20h30, c'est 
tout, et quand on se déplace en régional de 300, 400 ou 500 kilomètres comme ça peut se produire 
chez nous, cela pourra poser de gros problèmes effectivement. 
Pascal BAUDE précise que dans les règlements particuliers des championnats, il suffit de préciser 
que les rencontres doivent se jouer le samedi ou le dimanche. 
Jean-Claude SEMENE, Ligue Languedoc-Roussillon, ne comprend pas pourquoi édicter des 
règlements particuliers dans les ligues dans la mesure où il suffit simplement de parler du 
championnat national. 
Marie Christine BIOJOUT, Ligue dôAquitaine, demande si nous laissons régional et départemental. 
Je rappelle quand même que nous avons travaillé avec le C.P.L et le C.P.C. à l'élaboration de ce texte. 
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Alors, moi, je veux bien, mais il faut essayer d'être cohérent. Alors, qu'il y ait un mot de trop, je suis 
d'accord, mais on ne peut pas remettre en cause tout le texte.  
Nous votons le texte pr®sent® dans le document de lôAG. 

Votants : 113                 Voix totales : 16 784  Voix exprimées : 15 996 
Pour : 7 049 (44,07%)     Contre : 2 727 (55,93%) Vote blanc : 788 

 
18.3 Proposition 3 : Disqualification du seul dirigeant adulte dôune ®quipe de jeunes 
Nous avons été confrontés cette saison au problème dôune équipe de  jeunes qui se déplacent avec le 
seul manager, celui-ci prend un carton rouge. Que fait-on ? Les arbitres ont sifflé la fin du match, 
r¯glementairement ils nôavaient pas tort, il n'y avait plus de responsable de majeur. Nous proposons 
que si le seul accompagnateur adulte, majeur licencié de l'équipe inscrit sur la feuille de match, est 
sanctionné par un carton rouge et quitte la salle, le match est définitivement arrêté. Le match se 
poursuit si l'adulte sanctionné reste dans l'enceinte de la salle dans une zone déterminée par les 
arbitres ou le suiveur des jeunes arbitres, à proximité de la zone de sécurité. Il peut intervenir si un 
joueur de son équipe se blesse, en cas de manquement, la sanction disciplinaire pourra être aggravée. 
Aujourd'hui nous avons un vide complet. Nous précisons ainsi la règle.   
Serge BENMUSSA, Comité de Lozère, demande si le problème reste le même si le manager est 
obligé de s'absenter pour emmener un jeune qui est blessé ou s'il a lui même un malaise. Il faut le 
prévoir dans le règlement. 
Dans ce cas nous sommes dans un cas de force majeure, il sôagira ensuite de le g®rer avec tous les 
éléments du dossier, précise Pascal BAUDE. 
Georges POTARD, Ligue PIFO, demande si lôon pr®cise arbitres ou jeunes arbitres ?  
Pascal BAUDE pr®cise quôil sôagit dôarbitres, terme générique qui doit comprendre l'arbitrage dans 
son ensemble.  

Votants : 110                 Voix totales : 16 166  Voix exprimées : 15 909 
Pour : 13 182 (82,86%)     Contre : 2 727 (17,14%) Vote blanc : 257 

 
18.4 Proposition 4 : Modifications des phases finales N3/N2 masculin et féminin  
Il sôagit de r®duire le nombre de journées pour les finalités N2 et N3 masculin et féminin. 
Actuellement elles se jouent sur 3 journées, nous avons des difficultés car des rencontres se jouent 
souvent la veille de jours d'examen et nous avons eu des forfaits. Nous proposons de réduire à 2 
journées avec des tournois à 4 en N3 où l'on sort le premier de chaque tournoi. Pour la N3 filles nous 
organiserons deux tournois à 3 où on sort le premier.  

Votants : 116                 Voix totales : 16 858  Voix exprimées : 16 715 
Pour : 16 604 (99,34%)     Contre : 111 (0,66%) Vote blanc : 143 

 
18.5 Proposition 5 : Modifications des phases finales moins de 18 ans masculin et féminin  
L'origine de cette proposition, c'est de permettre aux -18 féminine de finir la saison beaucoup plus 
tard. Aujourd'hui il se trouve que les -18 filles ont fini déjà depuis une semaine. En gros les 
comp®titions sôarr°tent autour du 15 avril et les joueurs vont terminer la saison vers dôautres sports et 
surtout vers dôautres championnats. Nous regroupons les huitièmes de finale et les quarts sur un 
week-end. Nous réduisons les phases finales dans la durée et nous augmentons le nombre dô®quipes 
qui y participent.  

Votants : 120                 Voix totales : 17 603  Voix exprimées : 17 198 
Pour : 15 924 (92,59%)     Contre : 1 274 (7,41%) Vote blanc : 405 

 
18.6 Proposition 6 : Aménagement des règlements des Coupes de France départementales-régionales-
nationales  
C'est surtout l'aménagement de la coupe de France nationale. Mais nous serons à votre écoute lors de 
lôatelier tout ¨ lôheure pour apporter dôautres am®nagements ®ventuels sans changer les r¯glements. Il 
sôagit dôabord de pr®ciser des termes du r¯glement financier. Ensuite il faut  limiter le nombre de 
forfait pour la coupe nationale, des clubs sont forfaits plutôt que de payer un déplacement. Il sôagit 
dôint®grer le forfait de coupe avec ceux du championnat. Enfin il sôagit de revenir au plus petit qui 
reçoit jusqu'au seizième de finale inclus. A partir des huitièmes de finale c'est le premier tiré qui 
reçoit.  
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Georges POTARD, Ligue PIFO, souhaite relever un certain nombre de fautes dôorthographe qui sont 
notées. 

Votants : 117                 Voix totales : 16 820  Voix exprimées : 15 741 
Pour : 13 074 (83,06%)     Contre : 2 667 (16,94%) Vote blanc : 1 079 

 
18.7 Proposition 7 : R®duction du nombre dô®quipes en championnat nationale de moins de 18 
féminin pour 2011-2012 
Ce championnat depuis 5 ans nous pose toujours des difficultés pour trouver le nombre d'équipes. Je 
suis obligé, chaque année, de solliciter des ligues pour trouver des équipes qui veuillent bien 
participer. Nous proposons donc de réduire le nombre d'équipes en -18 filles, d'abord pour permettre 
de faire un championnat en deux phases qui a aussi beaucoup d'avantages, à partir de 2011-2012, car 
nous ne pouvons pas faire descendre des clubs, cette ann®e, qui au d®but dôann®e par leur classement 
ne devaient pas descendre.  Les ayants droits sont déjà déterminés pour la saison prochaine par Ligue. 

Votants : 119                 Voix totales : 17 555  Voix exprimées : 17 437 
Pour : 15 891 (91,65%)     Contre : 1 456 (8,35%) Vote blanc : 118 

Je suis d'autant plus satisfait de ce vîu parce que c'est un vîu de Georges ILTIS dont je profite pour 
saluer la mémoire. 
 
18.8 Proposition 8 : Passage de la LFH de 12 à 10 équipes pour la saison 2011-2012 
Il sôagit dôun vîu propos® par les clubs de la LFH et le CODIR qui aura des r®percussions sur les 
divisions inférieures.   
Eric LEMAIRE, Comité de Haute-Corse, souhaiterait avoir lôavis du DTN et de l'entraîneur de 
l'équipe de France de handball féminin par rapport à ce problème-là dans la recherche du meilleur 
type de compétition pout le haut-niveau.  
Olivier KRUMBLHOZ pense qu'aujourd'hui il semble nécessaire de resserrer l'®lite, nous nôavons pas 
les moyens d'être à douze équipes de très haut niveau professionnel, il est préférable certainement de 
rester pour l'instant à dix équipes. Car il y a des possibilités extrêmement dangereuses, si le règlement 
est à douze équipes, d'avoir des équipes qui cherchent à imposer leur présence en LFH suite à une 
descente sportive sous prétexte qu'ils respectent le cahier des charges. Je ne pense pas que nous ayons 
la solidité pour avoir douze clubs professionnels avec les budgets nécessaires. Car des équipes, en 
réelle difficulté sportive, pourraient tenter d'imposer leur maintien sportif parce qu'ils respectent le 
cahier des charges. Il est préférable d'avoir dix clubs solides, sur une formule telle que cette année 
avec des « Play off », qu'une formule à douze qui me semble dangereuse. Il faut faire moins de 
matchs, mais des matchs qui ont une réelle valeur, travailler sur l'événementiel ? Quand il y a une trop 
grande différence entre les meilleurs et les derniers, les différences de scores sont trop importantes et 
le public peut être démotivé. Des équipes vraiment en difficulté, ont tendance à trier leurs matchs 
pour viser un seul objectif. Des clubs mal classés se déplacent chez les plus gros sans aucune 
ambition, avec un effectif qui n'est pas le meilleur effectif, parce qu'ils ciblent déjà des matchs de 
maintien. Et ce n'est pas comme ça qu'on va lancer une ligue professionnelle et ce n'est pas comme ça 
qu'on va faire du spectacle. Le public est floué, il vient voir un match de deux équipes 
professionnelles qui s'engagent et manifestement il y a une équipe qui se déplace pour perdre. Et 
souvent malheureusement dans de très mauvaises conditions pour économiser de l'argent. Et ça, ce 
n'est pas du professionnalisme. Donc il faut qu'on ait une poule plus restreinte ou tout le monde se 
bat, où il y a moins de différences entre les premiers et les derniers, de telle manière que, même s'il y 
a moins de matchs, même s'il y a moins d'équipes il y ait du spectacle. Et c'est l'intérêt du « Play off ». 
C'est quand même de chercher à avoir des matchs à enjeu entre deux adversaires qui sont à peu près 
de même niveau et qui jouent un match important pour eux. Dôautre part le volant de joueuses de 
valeur nôest pas aussi important. Le phénomène se retrouve au niveau des clubs mais il se retrouve 
aussi au niveau de joueuses et au niveau des budgets. 

Votants : 118                 Voix totales : 17 450  Voix exprimées : 17 219 
Pour : 15 645 (90,86%)     Contre : 1 574 (9,14%) Vote blanc : 231 

 
18.9 Proposition 9 : Modifications du schéma montée-descente entre la D2 et la N1 pour la  saison 
2011-2012 
Suite ¨ l'acceptation de ce vîu, il a une incidence sur les niveaux inférieurs puisque, aujourd'hui, si 
nous avons une LFH ¨ dix, donc ce vîu passera pour 2011-2012 car lôan prochain il pourrait y avoir 
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12 clubs en LFH et 12 en D2, sauf problèmes d'autorisation à participer à la compétition. On peut, 
ainsi,  se trouver 11 et à ce moment-là on sera 13 en D2. On peut aussi se retrouver à 10 en LFH à 14 
en D2 mais on restera toujours à vingt-quatre équipes. Vous pouvez voir les 2 propositions avec une 
D2 à quatorze en 2011-2012. Ensuite nous revenons au problème des masculins avec une montée ou 
deux montées de N1 en D2 avec 2 descentes de D2 en N1, ou 4 montées de N1 en D2 et 4 descentes 
de D2 en N1 ?  
Jean-Louis DIGET, Comité du Rhône, pense que c'est la même problématique que pour les masculins. 
On a constaté que le vote de lôan pass® nôétait pas bon pour la stabilisation des équipes dans lô®lite. Je 
ne perçois pas la différence qu'il peut y avoir entre les filles et les garçons. Soyons cohérent sur cette 
alternative par rapport au vote dôhier. Côest mon avis. 
Philippe BANA souhaite effectivement un souci de cohérence. Il faut un appel dôair venant du 
dessous pour favoriser la structuration, mais l'argumentaire d'aujourd'hui quatorze dont deux 
descentes fondent la cohérence du dispositif en masculin et en féminin. C'est une évidence, côest ce 
que vient de dire la salle, malheureusement nous y sommes contraint quelque part par la manière dont 
nous avons travaillé. 

Votants : 115                 Voix totales : 16 707  Voix exprimées : 16 160 
Proposition 1 : 4 503 (27,87%)     Proposition 2 : 11 657 (72,13%) Vote blanc : 547 

 
19 - Mise en place des procédures disciplinaires dans le cadre des paris sportifs 
 
Jacques BETTENFELD présente la demande du Minist¯re qui n®cessite que lôAssembl®e G®n®rale 
donne mandat au Conseil dôAdministration. Nous sommes les cr®ateurs de handball, le Minist¯re 
nous demande de prendre une position sur une loi qui n'est pas encore votée, qui est celle des paris 
sportifs et qui va avoir des incidences sur l'activité puisque il va falloir réglementer, régir tout ça et 
anticiper sur quoi on va parier, quel est le secteur, comment on va contr¹ler, etc. é 
A ce jour nous avons fait des propositions ¨ lôARJEL, l'Autorité de régulation des jeux en ligne, pour 
définir quelle était notre position sur ces paris sportifs. Un groupe de travail, piloté par Michel 
BONFILS, avec Philippe BANA, le service juridique et la LNH en la personne dôEtienne CAPRON. 
Il sôagissait de d®finir sur quoi on peut parier, quelles étaient les compétitions, jusqu'à quel niveau.  
Nous en sommes au stade des premières réflexions puisque les propositions seront soumises à 
lôARJEL la semaine prochaine. Ensuite lorsque la loi sera vot®e il faudra se mettre en conformité et il 
faudra anticiper puisque on ne peut pas vous faire voter un règlement sur un texte qui n'est pas encore 
vot® par le Parlement. La solution que nous vous proposons a d®j¨ ®t® appliqu® en dôautres 
circonstances, côest de donner un mandat au Conseil d'Administration de la Fédération pour pouvoir, 
le moment venu, lorsque la loi sera applicable et que l'ARJEL  aura donné certains éléments sur sa 
vision globale de la situation, alors le Conseil d'Administration votera les dispositions spécifiques au 
handball et l'ann®e prochaine lôAssembl®e G®n®rale vote le texte d®finitivement tel qu'il a ®t® adopt® 
par le Conseil d'Administration. Sur le fond, les paris sont autorisés. 
Cela n®cessite un petit historique. Lô®volution des mîurs, les bookmakers en Grande Bretagne et 
d'Internet, il faut une réglementation spécifique française. Alors, quelle a été la philosophie de la 
maison, parce que c'est ça qui vous intéresse. C'était de rester cohérent par rapport à nos valeurs et le 
groupe de travail est resté sur cette ligne-là. Alors, les grands axes qui ont été retenus et qui sont 
proposés à l'ARJEL sont ceux-ci : pas de paris sur l'action d'un seul joueur, d'un entraîneur, sur des 
interprétations suggestives, des paris uniquement sur des actions positives et non sur des fautes de 
jeux et des sanctions disciplinaires, pas de paris en relation avec l'arbitrage ou des décisions de jeux 
de l'arbitre, pas de paris sur les compétitions de jeunes. Il a fallu aussi définir le périmètre des 
compétitions concernées : la LNH, la LFH, les matchs des équipes de France garçons et filles, des 
championnats ®trangers. Voil¨ les quelques informations n®cessaire pour donner ce pouvoir. Il nôy 
pas de questions. Nous passons au vote : est-ce que vous donnez mandat au Conseil d'administration 
pour édicter la réglementation et évidemment la réglementation disciplinaire qui va suivre.  

Votants : 120                 Voix totales : 17 603  Voix exprimées : 17 501 
Pour : 17 040 (97,37%)      Contre : 461 (2,63%)  Vote blanc : 102 

 
20 ï Compl®ment dôinformations dôAlexis MANOUVRIER sur la communication fédérale. 
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Je vais vous présenter les grandes lignes de notre plan de communication en termes d'objectifs, en 
termes d'organisation et, bien entendu, faire un rapide retour sur le questionnaire que vous avez eu 
l'amabilité de nous retourner. Vous connaissez pour la plupart les grandes lignes de ce qui va vous 
êtes présenté, puisque nous lôavons déjà adressé. Avant de commencer, j'aimerais quand même 
adresser une pensée très amicale pour Sophie LABEGORRE à laquelle jôai succ®d® et, tous ces 
travaux-là sont dans la ligne directrice de ce qu'elle avait commencé à mettre en place. 

Donc, notre ambition commune, je pense que c'est une ambition partagée par le niveau fédéral, mais 
aussi par vous, c'est que nous avons la nécessité, nous avons quasiment l'obligation, de conduire le 
changement en cette matière dans la mesure où les attentes sont  très fortes, que ce soit de la 
communauté du handball comme celle de l'extérieur. 
Quatre points importants dans cette ambition qui sont chacun bien entendu reliés entre eux. C'est, 
premièrement, améliorer la crédibilité de notre handball. J'ai pu rencontrer un certain nombre de 
journalistes, un certain nombre de personnes intéressées par la communication, nous avons pu tous 
chacun voir à la télévision, lire des papiers, qui finalement montrent que parfois nous manquons un 
petit peu de crédibilité sur certains sujets. J'avais pris cet exemple devant le C.P.C. mais je le reprends 
ici, quand une chaîne de télévision fait un reportage sur l'équipe de France pendant une heure on voit 
quoi ? Un festival de tongs et de chaussettes, « intérieur sport » c'est une émission, ce n'est pas 
possible on ne peut plus accepter ça, on n'est pas crédible, nos gars sont champions d'Europe, 
champions du monde, champions olympiques, et on montre à la télévision simplement la fin d'un 
tournoi. Donc, ce n'est pas possible, ça, il faut effectivement qu'on travaille dessus et qu'on améliore 
ces aspects-là. La communication doit être un effet levier de notre développement, chacun en est 
conscient. Nous devons travailler en synergie avec l'ensemble des parties prenantes de notre sport, 
ligue masculine, ligue féminine, et, bien entendu, vous, et l'objectif étant bien entendu d'accroître la 
part de nos recettes privées (atteindre 20 %). 
Quand Joël DELPLANQUE m'a demandé de m'occuper du sujet, la première des décisions a été de 
créer une Commission de communication. Car c'est un sujet qui nécessite de par son exposition, de 
par sa complexité et de par sa sphère d'intervention, de travailler en équipe, donc, c'est pour ça qu'on a 
créé une Commission communication. Avec un plan de communication qui a été créé sur la base des 
travaux menés par le Service communication de la Fédération et les retours de l'Assemblée générale 
de Nantes. Puisque nous avions fait des travaux ensemble qui nous ont permis de construire ce plan.  
Trois cellules composent cette Commission de communication. Ces trois cellules travaillent 
ensemble, que ce soit au niveau des élus, comme au niveau des salariés. Côest important, puisque une 
bonne communication commence déjà par une bonne communication entre nous : communication 
interne, communication externe et cellule support événementiel.  
Chaque membre de la Commission a des objets précisément en responsabilité sur ces cellules. Je vais 
rappeler les noms des personnes qui travaillent avec moi. Au niveau de la communication interne il y 
a bien entendu notre secrétaire général et Christine MAILLET,  pour la communication externe et 
tout l'environnement des équipes de France c'est bien entendu Jean-Pierre FEUILLAN et moi-même, 
en relation avec la DTN, et pour la cellule support événementiel, il s'agit de Jean-Louis GUICHARD 
et de Jean-Paul DEMETZ. 
Sur cette cellule support événementiel puisque nous n'avons pas adressé de lettre de mission pour le 
moment, sont concernés bien entendu les organisateurs des matchs délégués des équipes de France, la 
Coupe de France, Bercy et le TIPIFF. 
Cette structure événementielle doit irriguer à la fois la communication externe et à la fois la 
communication interne. Daniel COSTANTINI, que je n'ai pas mentionné au sein des cellules, de 
manière informelle, sera amené à apporter son soutien et son appui pour travailler sur tout ce qui est 
relatif au lobbying au sens large du terme, puisque si on veut monter en puissance en terme de 
crédibilité, et de notoriété nous devons travailler sur les aspects lobbying qui vont au delà de ce que 
l'on peut appeler le marketing. 
L'objectif de la communication interne c'est le sujet précisément de notre Assemblée générale et pour 
lequel nous avons travaillé ensemble à la fin de la matinée. A la suite de l'Assemblée générale de 
Nantes, deux objectifs principaux sont apparus pour cette année 2010 qui certainement se déploieront 
aussi sur 2011. Le premier, c'est bien entendu de promouvoir notre slogan : « On est tous 
handballeurs ». Nous le maintenons avec comme objectif de travailler sur une charte graphique qui 
verra le jour très prochainement. Et puis, bien entendu, ce fameux réseau des chargés de 
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communication des structures déconcentrées pour lesquelles vous avez été destinataires de ce 
questionnaire. 
Au niveau du questionnaire, vous posez la question sur l'homogénéisation et l'harmonisation de tous 
nos supports de communication vis-à-vis de l'extérieur ou en interne. Il sôagit de rationaliser tout ce 
qu'on envoie. Vous avez fort justement le sentiment dô°tre inond®, nous proposons de rationaliser 
avec deux émetteurs uniques : un émetteur Président pour la communication plutôt officielle en terme 
de communication et un émetteur communication pour les sujets plus techniques. 
Ce concept de réseau n'est pas encore bien compris. Il sôagit de cr®er au sein de vos structures un lien 
entre nous et vous. Nous avons besoin dans vos services de quelqu'un d'autre qui va faire à votre place 
pour pouvoir déployer une stratégie de communication fédérale. En retour si vous avez des besoins, 
des attentes, cette personne-là sera notre principal relais. 
La communication dans notre société, plus qu'ailleurs, est un enjeu majeur de notre développement 
qu'elle soit au niveau interne ou au niveau externe. La diversité des situations est telle que finalement 
il est difficile de pouvoir déployer de façon harmonieuse une stratégie de communication. Cette 
diversité, c'est la diversité de notre handball, c'est normal mais elle se reflète précisément que ce soit 
au niveau des objectifs, des priorités, parfois la communication n'est pas forcément identifiée en tant 
que telle. C'est le même sujet pour nous que pour le développement, mais elle n'est pas forcément 
priorisée de la même manière. 
En termes d'organisation c'est la même chose. La pluralité des situations est telle que pour le moment 
ce réseau ne peut pas être créé in extensos. Donc, par effet de conséquence, les réalisations sont elles 
aussi diverses et variées. Si on veut après se positionner au niveau fédéral, ça pose un peu la question 
de notre notoriété. Il y a des sphères, il y a des zones où le handball est une vraie notoriété, cette 
notoriété est construite par vous, enrôlée avec les résultats de nos équipes de France ou dans d'autres 
secteurs même si c'est moins évident. 
Nous souhaitons une intégration dans le cadre des projets territoriaux, avec un affichage, avec une 
méthode de travail qui est de nature à être assez opérationnelle dans le court terme. Nous sommes 
conscients que les ressources humaines, au niveau des moyens logistiques, sont déterminantes. Pour 
les comités, le constat pourrait être dressé à l'identique. Vous avez mis beaucoup l'accent sur cette 
difficulté, ce manque de moyens. C'est peut-être une bonne chose puisque ça va nous obliger à être 
inventifs, ça va nous obliger à imaginer de nouvelles méthodes de travail, voire de nouveaux outils. 
Dans le plan de communication 2011, nous allons proposer des choses intéressantes, et en tester de 
nouvelles.  
Il y a de bonnes pratiques quand vous avez placé sur ce sujet quelqu'un d'expérimenté, quelqu'un qui a 
lui-même un réseau au niveau local auprès de la presse quotidienne, auprès des élus et des clubs. 
Parfois ce sont les chargés de développement qui sont les relais de  communication mais, doit-on les 
flécher précisément là-dessus ? Est-ce qu'il faut que ce soit d'autres personnes ? La discussion est en 
cours. Certaines ligues et certains comités ont intégré la thématique du système d'information dans 
leur plan et leur stratégie de communication, ce qui est une très bonne chose parce que c'est un outil 
indispensable. Des choses intéressantes ont été réalisées, ont été proposées comme une sectorisation 
par comité des sujets communication. La ligue peut piloter et confier un secteur à un comité. Par 
exemple  le suivi de l'événementiel, à travers les revues de presse, des journaux, des newsletters, ont 
pu être mis en place. Pour conclure sur le retour des questionnaires, ils doivent traduire vos attentes 
vis-à-vis de nous ? J'en ai identifié quatre. La première, c'est une demande récurrente, c'est le lien que 
lôon peut cr®er entre vous et les ®quipes de France. Ce lien-là, il est majeur pour notre notoriété, pour 
notre crédibilité, il est majeur pour votre développement et il va falloir qu'on le bosse bien ensemble. 
Le deuxi¯me côest l'inondation de communication mail, nous devons, en interne y remédier. Le 
troisi¯me côest la mise ¨ disposition d'outils efficaces et pertinents nous y travaillons dans le cadre de 
la refonte du site Internet. Et enfin, c'est  l'intérêt d'un réseau des chargés de communication, pour 
aider les nouvelles équipes dirigeantes. Il ya un turnover assez important, nous devons sensibiliser 
avec des compétences en matière de communication. Lôanimation de ce r®seau sera décisive pour la 
réussite de ce projet. 
Georges POTARD, Ligue PIFO, sur le thème de la communication, tu nous présentes deux étages, il 
me semble qu'il manque un étage à la fusée. Il manque un maillon à la chaîne parce que lôorganisation 
est basée sur le top management. Il y a le terrain. Certes vous êtes déjà allés puiser quelques idées sur 
le terrain, mais il me semble que justement sur le terrain il y a sans doute des gens dans les ligues, 
dans les comités qui ont peut-être des envies de ce point de vue et des idées. Il serait pertinent de 
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créer un comité de pilotage avec des personnes ayant des statuts diff®rents ¨ lôimage du DFE. Je crois 
que ce qu'il en sort c'est malgré tout extrêmement riche. Peut-être dans ton organisation il serait 
intéressant d'enrichir effectivement ton groupe avec des ressources nouvelles parmi les 400 000 
licenciés.  
Alexis MANOUVRIER rejoint ce discours mais côest l'objectif du réseau de chargés de 
communication. Sur le terrain, ils doivent être nos points d'appuis, et trouver dans leurs 
environnements les personnes avec lesquelles nous devons travailler. Ce réseau n'a d'intérêt que s'il 
est animé. Je ne pense pas qu'il ait une contradiction sur ce point-là, bien au contraire. Le plan de 
communication a pris les différents éléments qui ont été soulevés à Nantes, dans le cadre de la 
précédente Assemblée générale. Ce travail avec le terrain est indispensable. Je dirais même plus, 
notre premier relais de communication, ce sont les licenciés. Qui est-ce qui connaît mieux les 
licenciés que vous et les clubs ? On est vraiment en phase sur ce point là. 
Serge BENMUSSA, Comité de Lozère, souhaite que sur le modèle de la formation (entrainer, 
arbitrer, développer), il faut mettre en place des outils (une mallette par exemple) pour mettre en 
place la communication car dans ce domaine nous nôavons pas toujours les comp®tences.  
Alexis MANOUVRIER considère que c'est un élément que l'on a pris en compte.  Je l'ai relevé dans 
l'aide aux structures dirigeantes notamment en terme de formation, tu as entièrement raison. Juste 
pour rebondir sur ce que, Georges, tu as dit tout à l'heure, nous avons une envie très forte, ainsi nous 
allons avec lôavis de Daniel COSTANTINI, et  l'association des anciens internationaux , essayer de 
repérer les anciens internationaux, les anciens handballeurs ou les gens du handball actuellement qui 
ont des compétences sur ce sujet. Parfois ils travaillent dans des boites qui pourraient nous êtres 
utiles.  
 
21 ï Travail en groupe de réflexions sur les thèmes proposés, le nom des salles correspond aux 
personnels chargés de la prise de notes. (Compte-rendu en Annexes 4). 
La coupe de France, salle Sandrine, animation : BAUDE, DEMETZ, PERSIAUX, RONGEOT et 
JOURNOT. 
Les inter-comités, salle Laure, animation : VILLEPREUX, BOURGAIGNE, BARADAT, BLOIS. 
Les inter-pôles, les inter-ligues et les moins de 18, salle Georgine, animation : BECCIA, BORD, 
ANSQUER, PERNELET, GLEIZES-CERVERA, GALLET, ZAKARIAN, VIGOUROUX et 
BOUCHET. 
Les compétitions nationales, salle Joëlle, animation : LIENARD, MOREAU Annie, MOREAU Jean-
Claude, MAYER. 
La communication interne, groupe 1, salle Nathalie, animation : MANOUVRIER, GOUGEON, 
SEREX, GAILLARD. 
La communication interne, groupe 2, salle Sandra, animation : MAILLET,  FEUILLAN, 
LAGARRIGUE, GRANDIN, HATTE.  
La CMCD, amphithéâtre, salle Lucie, animation : PERRUCHET, GAUTRAUD, ROLLAND, 
SOUNALEIX, DESSERTENE.  
 
22 ï FINANCES ï Budget prévisionnel 2010 (Annexe 3) et tarifs 2010-2011 
 
Monique ANSQUER et Alain KOUBI présentent le budget 2010. 
Ce budget sôinscrit sur des r®sultats constants des ®quipes de France : premi¯re place ¨ lôEuro 
autrichien (d®j¨ r®alis®e) en masculin, troisi¯me place ¨ lôEuro dano-norvégien en féminine. 
Il tient compte de lôarriv®e de nouveaux partenaires : FDJ pour le naming de Bercy, Orangina sur le 
dos des maillots masculin et féminin, et de renégociation plus favorable avec adidas, Hummel et Fan 
Avenue (notre prestataire boutique). 
Il envisage une revalorisation tarifaire des licences de 1,50ú et de 2% des autres tarifs, ainsi que le 
maintien des subventions dôEtat. 
Les principaux objectifs déclinent le projet fédéral, soit : 

- Aide ¨ la structuration des clubs (en particulier par lôam®lioration de lôoutil Gestôhand), 

- Poursuite du programme des équipes de France, 

- Poursuite des actions de développement, 

- Renforcement des actions de communication interne et externe, 
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- Renforcement de la structuration médicale, qui correspond à la fois à une demande de lôEtat 
mais aussi ¨ lôapproche de la pratique du haut niveau telle que nous la concevons, 

- Aide accrue au secteur féminin professionnel, 

- Intensification de la formation arbitrale, 

- Candidature de la France ¨ lôorganisation du Mondial 2015. 
La méthodologie de conception budgétaire reste la même : demande de budget aux différentes 
commissions, synthèse des informations recueillies, arbitrages effectués par le Bureau directeur. 
1- Aide aux clubs 
1.1 Am®lioration de lôoutil informatique (pr®sence d®sormais de 3 informaticiens), pour un total de 
552Kú 
1.2 Une politique de formation dynamique (poursuite de lôop®ration DFE, d®veloppement dôun 
outil dôe-learning pilot® par Brigitte BLOIS se d®clinant en deux p¹les Animôhand et Campus 
accompagn® de lôembauche dôun collaborateur ¨ temps partiel), pour un total de 554Kú. 
2- Actions de développement 
2.1 Diversification des pratiques (intensification de lôop®ration 6-9 ans), 
2.2 Développement du handball au féminin, 
2.3 Amélioration de la structuration et de la vie du club, 
2.4 Pilotage et formation du réseau régional des agents de développement. 
Ces axes essentiels réorientent la politique fédérale événementielle vers une action plus incitative que 
lôaide directe pr®c®demment accord®e aux op®rations Grands stades et aux ®v®nements Sandball. 
En répercutant les effets du Fonds emploi, le budget développement atteint 1 334Kú. 
3- Communication / marketing 
Un budget en très net augmentation en rapport avec la présentation qui vous a été faite par Alexis 
Manouvrier (+300Kú), qui atteindra 860Kú, renforant ainsi la communication autour des ®quipes de 
France et la communication institutionnelle. 
La communication externe est pour la plus grande partie financée par nos partenaires. 
En ce qui concerne le marketing, outre lôarriv®e de FDJ et Orangina, notons que Razel devient 
partenaire titre du TIPIFF. 
4- Programme des équipes de France 
Les budgets des équipes de France A restent stables.  
Par contre, la somme consacr®e aux 6 ®quipes de jeunes (donc au renouvellement de lô®lite) augmente 
de faon significative, lôensemble atteignant 4 342Kú soit plus de 25% du budget f®d®ral. 
5- Structuration médicale 
Ce poste est très subventionné, ce qui nous permet de consacrer 637Kú ¨ lôencadrement des ®quipes, 
au suivi des athl¯tes list®s, ¨ la lutte antidopage et ¨ lôembauche dôune assistante 
6- Ligue féminine de handball (LFH) 
Force est de constater quôun investissement plus important est n®cessaire, tant sur le plan financier 
que sur le plan de la mise à disposition des personnels fédéraux, sous peine de voir le secteur très 
rapidement en difficulté. 
Lôimplication f®d®rale atteindra donc en 2010 271Kú si vous adoptez le budget propos®, comme vous 
avez adopté le resserrement du championnat de LFH à 10 clubs défendu par Olivier KRUMBHOLZ. 
7- Formation arbitrale 
Le budget inclut d®sormais lôensemble de la fili¯re puisquôil regroupe les sommes consacr®es ¨ la 
formation des jeunes arbitres. 
Il est en nette augmentation et atteint 542Kú, pr®voyant en outre le suivi m®dical du G3 et un stage 
supplémentaire pour les arbitres de ce groupe. 
8- Quelques chiffres à retenir 
La part liée au fonctionnement des instances fédérales reste très faible : 

- 149Kú pour les commissions (hors CCA) 

- 369Kú pour les r®unions institutionnelles, dont 1/3 consacr® ¨ lôassembl®e g®n®rale. 
Ces chiffres traduisent le très fort investissement bénévole. 
En conclusion, nous vous pr®sentons un budget dôun peu plus de 15 millions dôeuros, en ®quilibre et 
en étroit rapport avec les objectifs que nous nous sommes fixés, où la masse salariale et les charges 
fixes restent parfaitement encadrée, permettant de dégager des moyens opérationnels non 
négligeables. 
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André RAMBAUD, en sa qualité de membre de la commission des finances fédérale, informe 
lôassembl®e g®n®rale sur la modification de la loi de finance concernant les produits financiers li®s 
aux placements. 
Jean-Luc BAUDET, en sa qualité de directeur de banque, indique que les produits générés par des 
SICAV monétaires ne seront taxables que sur la CSG. Il invite les présidents de ligue et comité à se 
rapprocher de leurs banques sôils sont d®tenteurs dôautres titres. 
Sergine FREYNAU, comit® du Jura, sôinterroge sur la concordance entre lôaugmentation de 1,50 ú 
par licence et les chiffres communiqués en recettes statutaires. 
Alain KOUBI pr®cise quôun budget est construit avec prudence sur les recettes et que rien ne prouve 
que nous maintenions en 2010 le même nombre de licenciés. 
A la demande de Mme FREYNAU de dissocier le vote du budget et des tarifs, il r®pond que lôun ne 
va pas sans lôautre. 
Georges MERLOT, comit® Seine Saint Denis, fait part ¨ lôassembl®e g®n®rale des difficult®s 
rencontr®es par son d®partement qui lôont conduit ¨ diminuer les subventions au monde sportif de 
40%. Il insiste sur le fait quôune augmentation des tarifs licence ne fera quôaggraver la situation 
précaire des clubs, en particulier ceux qui évoluent au niveau national. 
Alain KOUBI r®pond ¨ lôassembl®e de discussions tr¯s nombreuses des élus fédéraux sur le sujet. Il 
comprend quôon puisse voter contre de telles augmentations ; il souligne pourtant que la fédération 
doit négocier un tournant historique et que cela nécessite des moyens supplémentaires. 
Joël DELPLANQUE surenchérit et indique : « quôil appartient ¨ chacun en son ©me et conscience, 
fort de la volont® qui sôest exprim®e et dont jôai ®t® le t®moin dans les groupes de travail, de traduire 
sous une forme ou sur une autre cette volonté de progrès ». 
 

Votants : 121                 Voix totales : 17 598  Voix exprimées : 17 088 
Pour : 13 569 (79,41%)      Contre : 3 519 (20,59%)  Vote blanc : 510 

 
Jo±l DELPLANQUE remercie lôassembl®e g®n®rale pour la confiance exprim®e. 
 
23 ï PRESENTATIONS DIVERSES 
 
Gilles BORD commente un film, préparé par la CCA, mettant en valeur les arbitres qui se sont 
illustrés lors de cette saison 2009-2010 au niveau des compétitions européennes ou mondiales :  
 
Saïd BOUNOUARA et Khalid SAMIR 
Thierry DENS et Denis REIBEL 
Olivier BUY et Stephan PICHON 
 
Un nouveau délégué EHF : Jean-Philippe DUBEDOUT qui a rejoint Carol DOMANGE, Robert 
DUJARDIN, Jean-Michel GERMAIN et Michel DOCKWILLER. 
 
Jeunes arbitres et espoirs nationaux : 
Coralie COCHARD et Victoria ERIE 
Damien BLANCHET et Frédéric GUERAHO  
Karim GASMI et Raouf GASMI 
Cédric MAYER et Pascal AUDIN 
Cécilia DUFES et Priscilla BERO 
Raphaël JESUSNAROSA et Aurélien SALVADOR 
Julien SORIA et Sylvain ARTES 
Cédric MAYER et Jean-Loup OUDIN  
Cédric DARE et Mathieu FANAC 
 
Nous pouvons saluer la performance des arbitres et de l'arbitrage français en général qui est l'une des 
meilleures écoles du monde à côté des performances de nos équipes de France. Et les arbitres sont les 
premiers supporters de nos équipes de France.  
François est absent pour des raisons de santé, je souhaite quô¨ travers les qualités qui lui sont connues 
et reconnues, elles viennent d'être rappelées au travers de l'organisation de sa CCA, c'est aussi lui qui 
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avec Jean-Claude SEMENE et le club du HBC NIMES va organiser les finales de la Coupe de la 
ligue féminine. Je pense que si on l'applaudit de nouveau ça lui fera du bien pour l'opération à venir. 
 
Philippe BANA présente un clip vidéo de la LFH en remplacement de Patricia SAURINA et  à la fin 
de ce Power Point vous pourrez lire les mots qu'elle vous a adressés avec beaucoup d'émotion. Donc, 
trois points dans cette présentation, ce sont des résultats, des conclusions, issus des groupes de travail 
qui ont été mis en place au sein de la LFH depuis sa création. Pour mémoire, cinq groupes de travail : 
un groupe sur le social, un groupe de travail centre de formation, un autre sur le médical, un autre sur 
le calendrier et compétitions, et enfin le dernier sur le marketing et la communication. Le premier 
point qui va aborder le sujet communication et compétitions. Le deuxième sur la professionnalisation 
du secteur féminin et le troisième, on en a parlé à l'instant, sur la future Coupe de la ligue. 
Donc, premier point en termes de bilan de communication de compétition, c'est bien entendu la 
refonte de la formule de compétition à la fois au niveau du championnat et au niveau de la Coupe de 
la ligue. Olivier KRUMBHOLZ lôa d®j¨ ®voqu®, il a motivé le choix des play off, et des play dowm, 
pour faire monter en puissance en termes de visibilité et d'attractivité pour les médias. Au niveau de 
la coupe de la ligue, c'est un point important avec une volonté de travailler dans la longue durée que 
ce soit en termes de structure, de visibilité, et de conserver dans un même lieu et en même temps la 
formule. Je pense que lôon sôoriente vers une Coupe de la ligue en fin d'année.  
Deuxième point en termes de communication : le média guide a été adressé à l'ensemble des 
journalistes de nos réseaux. C'est un média qui leur est très utile et également bien utilisé par les clubs 
au niveau local. Peut-être que, nous devons maintenir l'effort sur la promotion de ce média guide en 
développant peut-être son aspect un peu plus interactif à l'attention des partenaires. 
Troisième réalisation importante, c'est bien évidemment le site Internet qui a été un véritable objectif 
pour la saison 2008-2009. Ce site monte en puissance. C'est vrai que toutes ses fonctionnalités ne sont 
pas encore bien développées, en terme notamment d'alimentation mais c'est un très bon relais pour 
développer des campagnes de com assez ciblées et à courts termes. Vous pouvez trouver des 
statistiques, des fiches, une charte graphique, également. 
Christophe Picard, du service fédéral, a créé pour chaque club de ligue féminine, un petit clip de 5 
minutes dans lequel les partenaires, les équipes, les joueuses, le staff peuvent sôexprimer. Il sôagit 
dôun outil promotionnel intéressant pour monter les budgets pour l'année prochaine, et pour mobiliser 
les supporters derrière leurs équipes. 
Un petit retour sur la diffusion du Match Metz/Mios : après d'âpres discussions avec France 
Télévision, une fenêtre d'opportunité s'est ouverte très rapidement pour la diffusion d'un match de 
ligue féminine sur une antenne régionale France 3, ce qui est une première. Les conditions de 
diffusion étaient difficiles puisque c'était en pleine période de vacances scolaires, et nous avons eu 
deux semaines de préparation. 166 000 connexions ont été faites sur le site de France 3. Le résultat a 
été tout à fait encourageant, l'enjeu bien entendu c'est que ce ne soit pas un « one shoot » mais que 
nous puissions le développer dans le temps. 
En termes de production relative à la professionnalisation de la Ligue féminine qui est un élément 
central du développement, nous avons rédigé un rapport d'activités. Côest lôensemble des éléments 
nécessaires pour connaître l'activité de la ligue. Il sera certainement souhaitable de développer 
l'aspect analyse financière dans un avenir assez proche pour avoir une véritable visibilité 
photographique des forces de nos clubs. Car le secteur féminin professionnel est quand même un 
secteur relativement fragile pour le moment. 
Autre réalisation en termes de professionnalisation, c'est la création d'une plateforme d'échange vidéo 
et la diffusion d'un logiciel de gestion de la vidéo des matchs. Cette plateforme d'échange vidéo 
marche très bien. C'est un outil très utilisé, très intéressant pour les professionnels, qui nécessite de 
monter encore un peu en puissance puisque la prise en main n'est pas encore tout à fait parfaite. Au 
niveau de l'environnement médical, une production dense qui est de nature indéniablement à parfaire 
et à améliorer ce secteur très important notamment en termes d'encadrement de charte d'examens 
médicaux en début et en cours de saison. Voilà pour l'aspect professionnalisation et aussi également 
le groupe de travail a produit dans le cadre de la nouvelle convention collective du sport un accord 
sectoriel, ce sont les relations classiques entre des salariés et leurs employeurs. 
Joël DELPLANQUE précise que la prochaine Coupe de la ligue aura lieu la semaine prochaine, à 
Nîmes.  A partir des budgets et du compte-rendu le plus détaillé possible de cette manifestation que 
Jean-Claude SEMENE sera en mesure de présenter aux Présidents de Ligue, elle permettra ¨ lôissue 
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de lôété d'anticiper et de faire connaître éventuellement vos intentions dôorganiser les ®ditions ¨ venir 
auprès de la LFH.  
Patricia SAURINA, à juste titre, a souhaité souligner en fin de représentation le parcours 
exceptionnel de nos clubs féminins en coupe d'Europe cette année avec les difficultés que l'on sait. Et 
bien entendu notre équipe de France profite de la montée en puissance et de l'élévation du niveau de 
la ligue grâce aux formules, grâce à la structuration progressive des clubs, et le handball français a 
tout à gagner effectivement.  
 
Philippe BANA présente ensuite, les activités des équipes de France. Vous allez voir défiler devant 
vos yeux des images de cette ribambelle d'équipes. 8 équipes à gérer, 60 à 80 jours par an, dans tous 
les coins du monde, côest 400 personnes qui constituent une maille du parcours d'excellence sportive, 
cette esp¯ce de culture Bleu Blanc Rouge. Nous nôavons pas ®crit £quipe de France, nous sommes là 
dans une espèce de couveuse, de laboratoire, fabriqué ensemble puisque les coresponsables à cet âge-
là, ils sont tous dans la salle. Nous sommes là dans l'apprentissage de la culture et de la force à porter 
un maillot bleu blanc rouge. Nous devons anticiper ces choses-là. Nous devons leur apprendre ce que 
c'est que mettre ce maillot, ce que c'est que d'avancer dans la carrière, ce que c'est que croiser les 
autres, ceux qui sont les plus anciens. Cette espèce d'apprentissage, à être un joueur de haut niveau, 
ça passe par ce contact régulier avec la haute performance internationale, par ces programmes assez 
incroyables que Joël DELPLANQUE ce matin vous demandait de tenir. Il a entièrement raison, c'est 
la condition sine qua non de notre survie. Nous nous sommes  reproduits avec les filles, vraiment 
pour ceux qui se rappellent, décembre 1999, c'était notre angoisse première avec Olivier et toute la 
Direction technique nationale, la reproduction elle se fait là, elle se fait dans cet apprentissage dans le 
monde entier. Cet été, certaines des plus jeunes filles seront en République Dominicaine après un 
passage chez les amis martiniquais et guadeloupéens, pour apprendre le haut niveau international. Ces 
choses-là, elles ont un sens très fort, dans beaucoup de sports le choix sôest fait par un centre national, 
nous avons choisi de les faire vivre sur tout le territoire national et à travers les activités des 8 équipes 
nationales à travers le monde. C'est quelque chose qui est extrêmement important. 
Je voudrais remercier aussi les entraineurs nationaux de ces ®quipes et lôencadrement m®dical. Un 
grand merci en particulier aux chefs de délégation, ces élus qui 80 jours par an, sont là, pour 
apprendre à ces jeunes de devenir des KARABATIK ou des LEYNAUD.  
A la Direction technique nationale, nous sommes des obsédés de la réussite et de l'excellence. Il faut 
en ce moment penser à renouveler notre équipe garçons, il ne suffit pas de peindre des traits noirs sur 
des ânes pour les transformer en zèbres. Il faut être attentif à l'hyper élite. Et les propositions que 
nous allons vous faire, dés l'année prochaine à l'Assemblée Générale, il faut penser à 2020. Plein 
d'idées que nous allons vous apporter à partir de l'an prochain pour continuer à se reproduire que ce 
soit en garçons ou en filles. A lôimage de la Ligue du Centre et de Jean-Luc BORDET qui vient de 
rapprocher dans un exercice d®licat les structures dô®lites (p¹les espoir et centres de formations) de 
Chartres à Orléans, comme de Marseille à Istres ou ailleurs. Il sôagit de construire une vraie famille, 
une vraie unité dans ce renouvellement de notre élite. Ces gamins, il sôagit de les professionnaliser 
ainsi 80 % de l'équipe de France jeunes est aujourd'hui en contrat professionnel masculin, avec dans 
la t°te de ce gamin mais aussi des parents, des agentsé Et cet exercice est de plus en plus difficile,  
de plus en plus complexe.  
En ce qui concerne le renouvellement des filles, pour la génération future, dans l'accompagnement de 
la LFH dont parlait Alexis MANOUVRIER, notre idée c'est aussi peut-être vous proposer dés l'an 
prochain des mesures, pour avoir come au basket et au rugby un nombre de joueurs ou de joueuses 
formés localement obligatoire dans certaines divisions professionnelles. Il ne s'agit pas là de 
discrimination, il sôagit de valoriser notre formation. Il faut avoir le courage de dire et de faire quôune 
joueuse française sur deux en 1

ère
 division féminine et 2 à 3 joueurs français sur 4 en 1

ère
 division 

masculine, peuvent nous permettre de  gagner les Jeux Olympiques de Rio  et ceux qui viendront 
après. Il faudra cibler sur certains, et se dire : « Celui-là la fédération va l'accompagner de 15 ans à 25 
ans, et nous ne le l©cherons pas avant quôil soit au plus haut niveau mondial ». Il faut que pour nous le 
meilleur reste à venir.  
Nous tenons aussi à remercier les présidents de Comités, avec Eric BARADAT, Guy PETITGIRARD 
et Michel BARBOT, dôavoir r®nov® la comp®tition des Inter comit®s. Il sôagissait de repartir de la 
base, et pour nous cô®tait tr¯s important. 
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Je voudrais aussi évoquer nos amis des DOM/TOM. Un grand merci à eux, dont nous nô®voquons pas 
syst®matiquement lôactivit®. Depuis Sydney, nous emmenons systématiquement de 25 à 30 % de 
l'effectif olympique qui représente les équipes de France. En Martinique, en Guadeloupe, en Guyane, 
en Réunion, à Mayotte, en Pacifique, il se passe toujours des évolutions, ainsi en Nouvelle Calédonie, 
nous essayons de monter un pôle pacifique, avec les handballeurs de Wallis et de Tahiti car on y 
accueille des gens qui lancent le Javelot à plus de 50 mètres et alors peut-être qu'un jour ils lanceront 
la balle à plus de 150 km/heure. Merci à eux car l'exercice est très difficile. En ce moment certains 
territoires traversent des périodes dures. Il y a cette espèce de combat dans ces endroits-là, qui permet 
aussi que des SORHAINDO, toute la clique des Réunionnais, des Guadeloupéens et Guyanais, qui 
pour l'instant sont arrivés au plus haut niveau, puisse participer à notre aventure commune. 
Je vous transmets le salut de Claude ONESTA qui est en Islande en ce moment, je viens de lôavoir il 
y a quelques instants alors quôil pr®pare le match de lô®quipe de France et il s'excuse de son absence, 
car les entraîneurs nationaux sont assez fiers d'être avec vous. Je vais vous raconter une anecdote 
symptomatique de lôesprit qui anime ces joueurs. En 2010, au moment de recevoir la médaille sur le 
podium, nous sommes là avec Joël et avant de recevoir sa médaille, Jérôme Fernandez se retourne 
vers nous et nous dit : « Vous savez, en 2011, ça va être compliqué, ce nôest pas sûr, en Suède, ça va 
être difficile, mais aux jeux on sera là. »  Il n'a pas encore eu la médaille, il est en train de penser à 
l'année prochaine et à l'année d'après.  C'est le bout des valeurs humaines dont le Président vous 
parlait hier. Deuxième idée sur le futur, nous avons rencontré Claude et Olivier, 8 jours après les Jeux 
Olympiques, on venait de faire 1

er
 et 5

ème
, comment être présent demain sur les Jeux Olympiques de 

Londres ?  
Aujourd'hui je pense que vous pouvez faire confiance à ces entraîneurs, à leurs idées, à vos dirigeants 
parce qu'il y a là, l'obsession de l'excellence dans cette équipe. L'obsession de la réussite 
systématique, le fait de penser qu'hier n'existe plus, qu'aujourd'hui existe à peine, et qu'on est déjà en 
train de discuter de demain, voire d'après demain. Je pense que c'est pour ça que cette équipe continue 
de réussir. Quand on demande, comme le disait Joël hier : « Qu'est-ce qui fait marcher ce truc-là, 
depuis tant d'années ? », on pourrait citer plein de choses, l'usine à champions que vous fabriquez, le 
mariage avec le sport professionnel, mais je voudrais retenir l'humain. Ça se dégage des images, ça se 
dégage des hommes, ces valeurs humaines sont complètement centrales. Vous avez mis le haut niveau 
et le projet sportif au centre du projet fédéral. J'ai l'habitude de travailler avec beaucoup de 
fédérations, c'est une très rare chose dans les fédérations que le projet sportif soit au milieu. Vous 
avez d®cid® d'en faire le cîur, c'est pour a que cette ®quipe r®ussit. 
Deux à trois choses encore sur l'ambition de l'excellence, sur l'association des joueuses et des joueurs 
aux projets dans cette équipe. Les joueurs sont coresponsables, il existe en ce moment un espèce de 
compagnonnage où SORHAINDO attrape son petit suivant pour lui dire : « Je vais t'expliquer 
comment on va faire é ne fais pas aé » Il y a là quelque chose d'artisan,  comme dit le premier 
sponsor de l'équipe. 
Vous dire comme Claude l'a dit : « Qu'ils ne s'inquiètent pas, on va continuer. » 
 
Daniel COSTANTINI présente la mission « ARENAS è dont il a eu lôhonneur de présider la 
commission des Grandes Salles. Apres les équipes de France, comment vous intéresser à autre chose. 
Alors je suppose que vraisemblablement grâce à l'appui forcené de certains présidents de fédérations 
de sports de salle et en particulier du nôtre, je me suis trouvé, vers la fin du mois d'Août, affublé de la 
responsabilité d'animer cette Commission. Et en fait, pour que vous sachiez tout, la Commission 
grandes salles devait être le pendant de la Commission grands stades placée sous la responsabilité de 
feu Philippe Seguin qui devait plancher sur quel stade pour la candidature française à l'Euro 2016. Il 
sôagissait de nous faire reconnaitre avec le basket et le volley, partant du constat que les sports de 
salles ces dernières années avaient des difficultés à être retenues pour des grandes compétitions 
planétaires ou continentales. Alors, est-ce qu'on a été battus parce que nous n'avions pas assez de 
belles installations ? Probablement, ce n'est certainement pas la seule raison, mais cette raison-là, elle 
a été prise au premier degré. Donc, nous avons constitué à partir du début du mois de septembre de 
l'année dernière cette commission. Une commission forcément plus pléthorique que la Commission 
grands stades parce que quand vous parlez de salles, vous parlez bien sûr de hand, de basket, de 
volley, mais il faut aussi intéresser d'autres activités, c'est pour ça que la commission a audité tout un 
tas de fédérations : la fédération de tennis, la fédération de hockey sur glace, la fédération de 
badminton, la fédération de squash, la fédération de judo, la fédération de sport d'escalade et de 
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montagne, etc., tous ceux qui sont susceptibles peu ou prou d'utiliser ces grandes installations. Cette 
commission pléthorique de 35 membres s'est mise au travail à partir du mois de novembre et bien sûr 
notre sport était relativement bien représenté puisque notre Président en faisait partie, le Président de 
la LNH, Alain SMADJA, mais nous avions deux présidents de clubs, le président Robert MOLINES 
du Montpellier AHB, et Béatrice BARBUSSE, Pr®sidente du club dôIvry. Mais il n'y avait pas que 
des représentants des mouvements sportifs il y avait aussi - c'est pour ça que la commission était 
pléthorique - des représentants des associations des maires de France, départements de France, 
régions de France, l'association nationale des élus du sport, plus des spécialistes de gestion des 
grandes installations, voire même des gens qui tournent autour du spectacle. Parce que le constat 
initial que nous avons fait, et qui est assez dur à entendre, c'est que depuis fort longtemps notre pays 
n'avait plus investi dans ce domaine. Une des explications que nous pouvions donner c'est que, à 
partir du moment où il y avait eu le fameux projet du Zénith en 1982, il y avait eu chez nous une 
séparation, une scission forcenée entre le monde de la culture d'un côté avec ces Zéniths, et le monde 
du sport de l'autre, avec ces quelques palais des sports qui tant bien que mal essayaient de remplir le 
cahier des charges. Donc, de ce constat assez désastreux, sachant que nous avions avec Bercy une 
salle qui avait été inaugurée en 1984, donc assez ancienne, et qui n'apparaît qu'au niveau de la 35

ème
 

salle européenne. Avec la salle de Pau, nous avions un très beau Palais des sports dont nous usons, et 
parfois même nous abusons, mais qui n'est qu'au 100

ème
 rang des salles européennes. Il fallait essayer 

par nos travaux d'expliquer à tout le monde non pas les raisons pour lesquelles nous en étions là, mais 
surtout essayer de voir ce qui pourrait être mis en îuvre. 
Nous avons essayé de parcourir deux axes : l'axe des très grandes salles, c'est-à-dire 10 000 places et 
plus, pour être susceptibles d'être retenus comme organisateurs du Mondial 2015 par exemple. Il 
fallait donc en Ile-de-France, une salle si possible d'une jauge supérieure à Bercy, pourquoi pas aux 
alentours de 20 000 personnes. La Maison du handball, et la salle qui va avec, pourrait être cette 
salle-là. Mais en agglomération parisienne tout un tas de projets sont apparus ces derniers temps à ce 
niveau-là sans quôaucun dôeux ne soit lanc®. Un dôme à Sarcelles, de 20 000 places,  un président de 
club de Rugby qui va construire son stade à Nanterre, modulable, couvert, qui pourra, pourquoi pas, 
attribuer des compétitions de handball. Il y a la Fédération française de tennis, qui se demande si elle 
ne va pas abandonner le site de Rolland Garos, pour l'installer quelque part ailleurs et qu'à ce 
moment-là, le central couvert pourrait abriteré enfin bref, il y a tout un tas de projets qui sont en 
train dô®merger. 
A Paris, la jauge est à 20 000 places minimum, et en province, nous avons envisagé 6 salles ou 7 
salles d'une jauge de 10 000 places minimum. Un projet a déjà vu le jour, Montpellier, avec une 
région qui va au bout de ses idées et de ses ambitions. Il y a un projet à Bordeaux, avec de l'argent 
totalement privé devrait voir le jour aux alentours de 2013. Lôancien Ministre d'Etat Michel 
DELEBARRE, pour l'agglomération de Dunkerque/Gravelines, avec le basket et la hand, a un projet 
derrière la tête. Il y a des salles de basket qui foisonnent du coté d'Orléans, de Rouen et la fameuse 
salle de Villeurbanne : cette grande salle de 14 000 places qui devrait voir le jour.  
Lôautre partie de notre mission c'était aussi de se dire : qu'est-ce qu'il faut envisager pour que nos 
clubs sportifs professionnels de basket, de handball, voire de volley, aient une ambition pérenne à ce 
niveau là ? Quelles installations faudrait-il à ces clubs pour qu'ils soient un peu moins dépendants des 
collectivités locales et territoriales dont on sait que la manne va peut-être être de plus en plus difficile 
à obtenir. Nous avons rendu à Madame le Secrétaire d'Etat aux Sports, le 10 mars, les 18 
préconisations. Sur le site du Secrétariat aux sports, vous pourrez trouver tout notre rapport : dont 
l'une qui nous tarde d'entendre qu'elle va être acceptée, c'est une manne de 140 millions d'Euros qui 
seraient mis par l'Etat dans l'aide aux investissements de ces très grandes salles. Pour que cela ne soit 
pas simplement un  saupoudrage comme le CNDS, ce serait dans les salles 10 000 et plus que l'Etat 
ferait un geste pour encourager les projets les mieux conçus. 
C'est un petit peu le contrat qui m'avait été présenté, c'est de dire que ces grandes salles comme les 
salles jauges inférieures du style un peu plus de 5 000 places doivent être dans notre esprit acceptées 
comme des salles multifonctionnelles où le spectacle pourrait à certains moments remplacer la 
manifestation sportive parce que je conclurai en citant Monsieur Philippe VENTADOUR, Directeur 
du Palais omnisports de Paris Bercy, qui nous disait au sein de cette commission et c'est dur à 
entendre, mais c'est la vérité économique; il disait : « Moi, quand je fais des spectacles dans mon 
enceinte, je gagne de l'argent et quand je fais du sport, j'ai l'impression d'être un mécène. » Donc, 
sachons ne pas être trop intégristes, et acceptons parfois qu'un spectacle vienne dans nos Palais des 
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sports, ça permettra peut-être à ceux-ci, de coûter un peu moins cher à la collectivité et d'être un peu 
plus rentable.  
 
Olivier KRUMBHOLZ souhaite avant dô®voquer lô®quipe de France f®minine et de  parler de mon 
métier d'entraîneur de l'équipe de France féminine, je voudrais tout d'abord vraiment féliciter très 
sincèrement l'équipe garçons et tout son staff pour °tre au cîur de la performance. Je trouve les 
résultats des garçons absolument hallucinants. Je peux vous dire que, dans le contexte international, 
quand vous gagnez une compétition, la suite est très difficile. En gagner trois de suite, c'est 
absolument extraordinaire. Je crois qu'il faut saluer le  travail de Claude ONESTA et de son équipe. 
Après la Tunisie, il a vécu des moments difficiles, ces résultats là sont la preuve de la qualité du 
travail réalisé avec le collectif.  
Alors, le premier versant de mon travail, c'est celui auquel vous pensez tous. C'est de celui-là dont je 
vais vous parler un petit peu, de mon ressenti par rapport à l'équipe de France féminine. Vous savez 
que le groupe a été beaucoup modifié après les Jeux Olympiques de Pékin. Au cours de lôolympiade 
entre 2004 et 2008, nous avions un groupe avec des jeunes et des anciennes car l'organisation du 
Mondial 2007 a été un évènement très important qui a motivé tout le monde et particulièrement les 
anciennes pour aller le plus loin possible. Après cette olympiade sans grands résultats, à part la 
médaille de bronze aux championnats d'Europe en 2006, l'effectif a été beaucoup modifié. Un effectif 
beaucoup plus homogène,  contrairement à 2004-2008, avec des différences de sensibilité, qui sôest 
approprié l'équipe de France. Au départ ça a été extrêmement difficile, notamment le championnat 
d'Europe, où nous avons eu la sensation que cette équipe ne jouait pas mais elle manquait d'un petit 
peu d'épaisseur dans les moments les plus importants, dans les moments les plus difficiles. Les 
résultats nous filaient entre les doigts, alors que, sur certaines périodes, nous étions  concurrentielles 
avec les meilleures. Mais malheureusement, il y avait toujours des périodes catastrophiques de dix à 
quinze minutes où on prenait des écarts très importants. 
En Chine, c'est au cours du mois de juin que tout a pris forme et particulièrement sur cette 
qualification contre la Croatie. Je crois qu'à Lyon, il s'est passé quelque chose. D'abord, il s'est passé 
une communion extraordinaire avec le public. Il faut saluer la performance de l'organisation, la 
chaleur du public, ceux qui étaient à Lyon s'en souviennent encore. Je crois que, sans faire offense 
aux garçons, la totalité du public était venu pour voir les filles cette fois ci. Parce qu'il avait bien 
compris que l'enjeu était sur le match des filles. Preuve que dans la fédération française de Handball, 
certes, on aime ses héros, mais aussi on aime la compétition, on est derrière les équipes qui jouent un 
moment important. Et l'équipe a joué un match capital à Lyon et a gagné d'une très belle manière. Et 
je pense, qu'elle a enfin pris conscience de ce qu'il fallait mettre en îuvre pour pouvoir enfin avoir 
des résultats. D'autant plus que, derrière, nous avons vécu une belle période, au niveau des jeux 
méditerranéens avec une équipe très jeune. Et nous avons gagné ces jeux méditerranées qui, certes, 
vus de loin, peuvent paraître comme une répétition facile. Mais ce n'est pas une compétition facile, 
parce que c'est vrai qu'il y a beaucoup de grandes nations du handball. Il y a aussi des nations moins 
connues qui viennent au grand complet pour gagner, comme la Turquie par exemple. Le fait que nos 
jeunes joueuses aient gagné les jeux méditerranéens ça leur a redonné de la confiance par rapport à la 
suite. Malheureusement, c'est souvent quand les équipes commencent à prendre confiance, qu'elles 
baissent un petit peu dans l'énergie et les efforts nécessaires. L'alerte de la World Cup, au mois de 
septembre, à mon avis, n'a pas eu les effets nécessaires pour que l'équipe se remobilise au niveau du 
mois de juin. Ce qui nous a entraînées dans une espèce d'euphorie, au début de championnat du 
monde extrêmement difficile, où on a retrouvé les mêmes caractéristiques qu'au cours de l'Euro 2008. 
C'est-à-dire une équipe qui ne jouait pas mal, mais n'arrivait pas à faire véritablement la différence. 
Je pense parce qu'il y a des personnalités exceptionnelles dans cette équipe, il fallait petit à petit 
trouver son rythme, imposer son physique, parce que c'est vrai que nous avons aujourd'hui des 
joueuses qui ont énormément de capacités physiques qui ont enfin compris qu'il fallait appuyer très 
fort sur l'adversaire pour le faire fléchir. Elles ont enchaîné sept victoires consécutives dont celle 
contre l'Allemagne de 14 buts, qui a été un détonateur car  l'équipe d'Allemagne était très bien partie 
dans la compétition. Et le fait de faire un tel écart face à une nation majeure, ça les a renforcées dans 
leur conviction qu'elles pouvaient y arriver. Certes elles n'ont pas gagné, parce que c'est vrai que, dans 
le handball français, chaque fois qu'une équipe part, on souhaite ardemment qu'elle gagne et on se dit 
que c'est possible. Elles n'ont pas gagné, elles ont lâché énormément d'émotion après la demi-finale. 
Nous les avons poussé vraiment le plus que l'on pouvait. Le résultat était majeur pour elles, elles ont 
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lâché énormément d'émotion à la suite de cette demi-finale. Nous avons tout tenté pour les 
remobiliser dès le soir même malgré la d®bauche dô®nergie sur le plan physique et sur le plan mental. 
Elles ont réussi une finale tout à fait correcte. Mais, il a manqué quelque chose pour réussir la 
dernière marche qui, peut-être, n'est pas plus mal dans l'histoire de cette équipe qui est relativement 
jeune. C'est une équipe qui a de fortes capacités physiques, malgré des  difficultés dans le tir et des 
lacunes au niveau de la passe. Mais si elles doivent continuer à progresser. Il sôagit dôesp®rer que si 
les résultats des garçons baissent, les filles pourront  être totalement opérationnelles pour que le 
handball français continu à gagner.  
Et, ça, c'est peut-être aussi le deuxième versant de mon travail qui me passionne, c'est-à-dire après, 
quand même, un certain temps à la tête de l'équipe comme entraîneur, je voudrais pouvoir aussi 
transmettre mon expérience à l'ensemble du dispositif, et pouvoir aider, c'est pour ça aussi que je suis 
très attaché à venir auprès de vous, transmettre cette expérience, profiter de cette chance pour aider 
tout le monde et à tous les étages pour se construire, et pour continuer à progresser. On cherche à 
savoir si notre méthode est bonne, ou pas bonne, si on fait bien, ou si on fait mal. Je crois que ce n'est 
pas ça le discours, et ça a été dit tout au long du week-end, la vraie question c'est : comment ensemble 
on peut faire mieux ? Vingt-deux pôles qui apportent énormément de joueuses, et qui sont un réseau 
extraordinaire. Je pense que c'est un réseau qui est envié par toutes les nations mondiales. Nous avons 
quelques difficultés à la sortie des pôles à bien suivre nos athlètes parce qu'à ce moment-là ils sont 
beaucoup moins encadrés. Il faut que nous arrivions à suivre de manière beaucoup plus précise nos 
meilleurs athlètes pour les amener au plus haut niveau. De même qu'on peut faire peut-être réussir des 
coups par moments comme on l'a fait en Chine avec un collectif jeune, imparfaits. Par contre, je 
pense que si on veut dominer un jour il faut absolument avoir de très, très grandes joueuses qui 
s'imposent dans le contexte international, qui s'imposent en équipe de France et qui s'imposent en 
club, et pour cela il faut les suivre.   
Je pense qu'on a deux voies possibles : la première voie qui a été débattue il y a un certain temps qui 
peut toujours rester d'actualité, qui est de faire un centre national d'entraînement à la sortie de deux ou 
trois années de pôle. Mais si on ne met pas en place de centre national, on peut-être aussi avoir un 
accompagnement plus précis, de nos meilleurs athlètes pour qu'ils soient mieux accompagnés et 
surtout qu'ils ne soient pas emmenés dans un rythme absolument infernal qui est le leur. Je crois que 
c'est quelque chose d'important. Vous avez vu les images des filles et des garçons, le handball est un 
sport dôimpact, c'est un sport physique, qui demande bien sûr beaucoup de qualités physiques, 
beaucoup de force physique, mais qui demande aussi qu'au niveau du suivi médical et au niveau du 
suivi de nos athlètes nous préparions des athlètes pour qu'ils ne soient pas opérationnels à 18 ans, 
mais qu'ils soient opérationnels à 22, à 23 ou à 24 ans. Ça, c'est un défi majeur. Nous avons lancé une 
grande opération sur le jeu des équipes de France avec tout l'encadrement, que ça soit les entraîneurs 
nationaux, mais aussi les CTS qui interviennent sur les collectifs nationaux pour réfléchir sur le jeu et 
pour développer une culture commune qui permette à l'athlète quand il vient en équipe de France, et 
quand il va passer d'équipe de France en équipe de France, d'avoir un continuum dans la formation 
qui l'aide à comprendre comment on veut qu'il joue, pour l'amener à être beaucoup plus opérationnel 
plutôt dans la compréhension du jeu et dans la compréhension de la demande. Parce que ce qui est 
simple pour nous, n'est pas forcément simple pour l'athlète. Je crois qu'il faut que l'athlète puisse se 
concentrer sur les tâches simples et à la vitesse où va le jeu, le génie du jeu c'est d'avoir permis à 
l'athlète justement de clarifier les situations pour que, dans le moment précis, il soit capable, en une 
fraction de seconde, de faire le bon choix. Il faut travailler ensemble, améliorer notre dispositif qui est 
relativement lourd, mais nous sommes nombreux et nous avons de la qualit® dans lôencadrement. Plus 
on va travailler ensemble, plus on va être en harmonie par rapport aux différentes équipes et aux 
différents entraîneurs et plus on va avancer. Parce que vous vous doutez bien et je finirai là-dessus, 
que nous sommes bien sûr admiratifs de ce que font les garçons, ça nous donne des idées. Je pense 
que le handball féminin peut rattraper le handball masculin, on peut aussi construire une équipe de 
France féminine, dominatrice et qui enchaîne les résultats positifs.  
 
Philippe BANA insiste sur la spécificité de ces collectifs. Les fonctionnements des équipes de France 
sont extrêmement différents, c'est très clair. Je voudrais souligner également c'est que nos entraîneurs 
nationaux sont aujourd'hui à la tête de nos collectifs, mais aussi à la tête d'un staff, très riche, très 
grand, très lourd, très complexe mais déterminant également dans la performance que réalise ces 
équipes. Je vous assure que leur rôle est déterminant aujourd'hui au sein de ces équipes. 
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24 - Honneur et remise de médaille 
 
Le Président Joël DELPLANQUE remet la plus haute distinction de la Fédération Française de 
Handball : la médaille de Platine est remise à Jean-Claude MOREAU en présence de Philippe 
DUMONT, de Pascal BAUDE et de Madame MOREAU. 
 
25 ï Cl¹ture de lôAssembl®e G®n®rale par Jo±l DELPLANQUE 
 
Nous arrivons au terme de cette 81

ème
 Assemblée générale et l'ordre du jour prévoyait le discours de 

cl¹ture. Je n'ai pas de discours ¨ faire. Je vais simplement parler avec mon cîur. 
Je crois que cette Assemblée générale comme beaucoup qui l'ont précédée, a parfaitement rempli pour 
moi, trois fonctions très importantes. 
La première, on vient d'en avoir un témoignage absolument éclatant, spontanément vous vous êtes 
levés pour rendre hommage à Jean-Claude. Je crois que s'il y avait moyen de démontrer combien 
notre assemblée avait été fraternelle, je crois que vous l'avez fait. Et ça, vraiment, c'est remarquable. 
Merci, bravo, super. 
Le deuxième c'est que, comme toujours, elle a été extrêmement collaborative dans la mesure où 
chacun avec sa vision, son histoire, sa culture, son expérience, son expertise, a, je crois, apporté son 
vécu à cette construction de notre assemblée et a fait valoir à l'occasion des différents votes tels qu'ils 
ont été organisés par notre secrétaire général, et par toute l'équipe qui a participé à la préparation et à 
l'organisation de cette Assemblée générale. Je crois que lôAssemblée générale statutaire s'est 
parfaitement déroulée. D'abord par le travail fait en amont, puis par la qualité des documents. 
Quelquefois il y a eu des petites difficultés, mais si on oublie celles-là, je crois que le travail a été très 
important, et très intéressant. 
La troisième fonction, c'est la fonction d'expertise. Les derniers propos de Daniel sur les grandes 
salles et du travail qui nous reste à mener auprès des différents maîtres d'ouvrage. Les propos de 
Philippe sur le nouveau parcours d'excellence et l'enjeu de la rénovation du renouvellement de notre 
élite. Les propos d'Olivier et l'ambition qui, vous l'avez compris, est très présente en lui, pour que, à 
l'image de cette exceptionnelle équipe de garçons, nos filles puissent également être, je l'espère, 
dominatrices, comme il nous l'a indiqué. 
Voilà ce qui a été à mes yeux, lôenjeu de cette 81

ème
 Assemblée générale. 

Je voudrai beaucoup insister sur cette qualité. Vous savez qu'on se distingue peut-être par l'intérêt que 
l'on porte dans notre Fédération, les uns et les autres, à la vie associative. C'est pour nous quelque 
chose d'assez important, qui nous a construit les uns et les autres, avec des dirigeants qui nous ont 
beaucoup éclairés, dans ce domaine. Je pense qu'il est important, un petit peu à l'image des 
événements que l'on essaye de mettre en place sur tout le territoire, que nos assemblées générales 
cherchent à obtenir également le grand prix d'excellence dans le domaine de l'organisation. C'est 
important parce que je suis persuadé que dans vos clubs, dans vos comités, dans vos ligues, peut-être 
certes avec un environnement et des moyens qui sont peut-être un peu plus modestes, je suis persuadé 
que vous êtes aussi attentifs que nous à cette dimension de fraternité, à cette dimension de qualité 
d'organisation et puis aussi à faire en sorte que la construction de ce handball de demain auquel on est 
si attaché, vous fassiez en sorte que chacun puisse y apporter sa pierre, son édifice, sa contribution, 
son expertise. 
Je voudrais ajouter un point un peu plus personnel cette fois. Je crois que cette Assemblée générale 
indépendamment des fonctions qu'elle remplit et que je viens de rappeler, j'ai senti peut-être avec 
vous, avec moi, ensemble dans cette relation un peu personnelle je crois que je vais ajouter qu'elle 
était pour moi un peu complice. Complice d'un avenir que l'on veut, comme Olivier, ambitieux pour 
notre sport, pour notre discipline et pour notre fédération. Une ambition que vous allez exporter 
chacun d'entre vous dans vos départements, dans vos régions, dans vos clubs, et que vous allez sans 
doute à l'occasion de l'issue de cette Assemblée générale, pouvoir encore d'avantage faire connaître, 
accroître par la notoriété et l'efficacité de vos groupements dont vous avez la charge respectivement. 
Voilà, ce sentiment un peu particulier qui a été le mien à l'issue de cette Assemblée générale, cette 
complicit® qui fait chaud au cîur. Vous savez comme beaucoup d'entre vous sans doute, que 
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quelquefois il m'arrive de me demander si c'est bien raisonnable, si je vais trouver l'énergie, les mots 
le courage, la disponibilité, pour allez à la conquête quelquefois de gens qui ont plutôt tendance à ne 
pas m'écouter, à vouloir me refermer la porte au nez, ou être éventuellement un petit peu 
compassionnels à mon égard. Ces moments de découragement sont susceptibles de l'emporter,  des 
moments de cette nature comme ceux que je vis auprès des équipes de France sont des moments qui 
permettent un petit peu de recharger les accus. De reprendre confiance, de savoir que, en le regardant, 
en voyant vos visages, en voyant vos sourires, en voyant vos comportements, en vous écoutant les uns 
et les autres, éventuellement ici dans les couloirs, à droite, à gauche, tous ceux et toutes celles qui 
sont venus me voir pour me parler de l'un de l'autre, j'ai senti qu'il y avait une relation simple directe, 
authentique, forte. 
Je crois que pour moi, je vous l'ai dit tout à l'heure ce qui me guide essentiellement c'est l'avenir de 
notre Fédération. C'est construire une communauté la plus fraternelle possible, la plus efficace 
possible pour que notre sport effectivement soit à la hauteur des ambitions que l'on porte les uns et les 
autres quelque soit l'endroit où on se trouve. Je n'ai pas d'autre moteur, j'ai été particulièrement servi 
par la vie professionnelle, j'ai fait des rencontres absolument exceptionnelles, je suis à votre 
disposition, tout simplement. Alors je le fais quelquefois, je le sais, vous me le reprochez, je le fais un 
peu rudement. Quelquefois je le fais de façon un peu précipitée et je le regrette très sincèrement. Mon 
seul désir c'est de le faire dans le délai que je me suis imparti. Vous savez, si vous me faites l'honneur 
et l'amitié de bien vouloir renouveler mon mandat dans deux ans, je ferais ces deux mandats. Basta, 
c'est tout ce que je souhaite faire, mais je souhaite le faire à fond, je ne veux rien oublier. Je ne veux 
rien manquer, je veux me donner au maximum. 
Alors, j'ai besoin de cette énergie, j'ai besoin de cette relation, je vous le dis très sincèrement, très 
directement. Car ce qui nous attend vraisemblablement va sans doute être un petit peu plus compliqué 
encore que ce qu'on imaginait. Par bonheur, nous avons ces résultats, nous avons ces regards, nous 
avons cette notoriété qui est désormais la nôtre. Pour nous, c'est évidemment exceptionnel. Il n'en 
reste pas moins vrai que les difficultés nous attendent. Je vous l'ai dit tout à l'heure, finalement on ne 
sait pas très exactement quelle sera la teneur de cette réforme des collectivités locales, quelle sera 
effectivement et réellement l'avenir du financement du sport. Vous avez vu les milieux culturels se 
mobiliser avec beaucoup de force la semaine dernière, et rappeler que si on voulait que notre pays ne 
s'endorme pas et qu'il ait une diversité culturelle effective sur l'ensemble du territoire qui est quand 
même le gage d'une vie démocratique la plus large et la plus épanouie possible, il faut que tous ces 
mouvements d'éducation populaire de culture et de jeunesse puissent être soutenus. Le sport fait 
partie de ce grand mouvement associatif d'éducation et de jeunesse. Donc ces issues dans ce domaine 
l'objet de concertations, nous amèneront je ne sais pas dans quelle situation, mais à nous mobiliser. 
Francis me disait : « Tu avais bien rappelé que cette terre était une terre de résistance, de mobilisation 
avec des francs-tireurs ». C'est vrai. Alors peut-être que c'est dans la résistance que nous aussi on doit 
se construire, pourquoi pas ? 
Alors il faudra que cette résistance, on la construise, on s'y mobilise, si d'aventure on devait être 
menacés dans nos fondements essentiels, notamment dans le domaine du financement. Il y a une 
inquiétude : le Comité olympique fera la semaine prochaine un séminaire sur l'assurance des sportifs 
de haut niveau et une réflexion sur l'avenir des cadres techniques.  Je souhaite lutter autant que ce 
peut contre le désengagement de l'état sur toutes ses formes et je ne me contenterai pas du CNDS qui 
est un pis aller, je tiens au maintien des cadres techniques qui ont fait notre fortune et nos succès et 
enfin je souhaite une réforme des collectivités locales qui nous permette de maintenir le financement 
du sport. Je vais m'arrêter parce que vous savez si je me lâche complètement, vous me connaissez, je 
risque de déraper. C'est ma conviction profonde, elle est déjà très ancienne et enracinée, et j'ai été 
vacciné et encore une fois, vous vous imaginez par qui. 
Il faut néanmoins être lucide, si je pense à mon administration d'origine, elle n'a pas bougé depuis la 
seconde guerre mondiale. On ne peut pas imaginer qu'une administration quelles que soient sa qualité 
et son organisation, ne puisse pas anticiper elle aussi une organisation qui comment dire a beaucoup 
évolué. Nos fédérations n'ont plus rien à voir avec celles par exemple que je dirigeais dans les années 
76 ï 80. Les collectivités locales se sont dotées d'une fonction territoriale. On trouve aujourd'hui, 
vous le savez bien, des directeurs des sports dans les villes, bien sûr, avec une fonction territoriale, 
dans les départements, dans les régions. Il faut donc, que l'État fasse enfin l'effort de nous dire très 
clairement dans quelle orientation, dans quelle direction et quel poids il souhaite accorder à la 
politique publique en matière de sport. J'ai des idées, je les ai évoqué avec Madame Rama YADE et 
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Madame BACHELOT, et avec leurs Directeurs de cabinet respectifs, en rentrant dimanche, j'écrirai 
très clairement si j'ai cru comprendre au travers de vos applaudissements que vous m'en donniez le 
mandat, que la position de la fédération française de handball dans ce domaine est de ne rien 
LACHER. 
J'aurai l'occasion également de donner à notre fédération son caractère d'universalité auquel nous 
sommes extrêmement attachés. Philippe BANA a fait un voyage éclair en Nouvelle Calédonie, 
extrêmement fructueux, puisque nous avons installé les bases d'une confédération océanienne dont on 
espère la naissance dans un délai assez proche. L'Ile de la Réunion et  Mayotte travaillent sur toute la 
zone de façon régulière dans le domaine de l'arbitrage, dans le domaine de la technique et apportent 
beaucoup dans cette région du globe. Nous aurons à l'occasion des compétitions qui auront lieu en 
République Dominicaine, un contact avec la Pan Amérique. Ce qui va nous permettre dôaccroître 
encore notre influence dans la région des Caraïbes. 
Voilà, c'est ça aussi la Fédération française de handball, elle est présente certes dans tous les 
départements mais également quasiment partout sur la planète. Merci aux amis des DOM TOM, vous 
serez nos messagers cette fois sur ces continents. Vous savez que j'ai été élu Secrétaire général de la 
Fédération internationale. Bien entendu, c'est évidement lié à nos résultats et à l'influence que nous 
avons acquis grâce aux résultats des équipes de France. Aujourd'hui la Fédération internationale, elle 
aussi est à un carrefour de son évolution, de son organisation, et de son rayonnement. Il faut certes 
modifier les statuts, il faut certes modifier ses règlements mais il faut surtout changer d'organisation. 
Et aujourd'hui si vous avez reçu les échos de la presse internationale à propos du fonctionnement de 
IHF, certains échos sont fondés, dôautres le sont moins mais si on veut mettre fin éventuellement à de 
telles turpitudes il faut qu'une nouvelle organisation prenne pied au sein de la Fédération 
internationale, c'est d'abord les pratiques qu'il faut faire évoluer.  
Voilà, les amis, la fin de cette 81

ème
 Assemblée générale, je vais bien entendu remercier encore une 

fois toutes celles et tous ceux qui ont participé à cette organisation. D'abord bien entendu Bernard 
ZBORALA et son équipe, toutes celles et tous ceux du Limousin. Nous avons grâce à cette 
organisation réalisée un projet territorial puisque nous avons mutualisé, fusionné, associé et à la fois 
les personnels et les amis de la Ligue avec le personnel fédéral. 
Merci aux membres du Bureau Directeur, à Christine MAILLET et Michel SOUNALEIX aux 
manettes.   
Le Bureau Directeur de jeudi soir a examiné le dossier de candidature de la ligue de Champagne 
Ardennes, et donc officiellement devant toutes ces équipes que j'espère nous aurons l'occasion de 
recomposer l'année prochaine à l'occasion de la 82

ème
 Assemblée générale de la Fédération française 

de Handball, j'ai l'honneur de demander à Bernard ZBORALA de passer le drapeau de la Fédération 
et de l'organisation de l'Assemblée générale à Pascal SZEZESPANSKI.  
Merci à toutes, merci à tous, je vous souhaite une excellente soirée que nos amis du Limousin ont 
mitonnée avec leur tradition dôhospitalit® qui les caract®rise. 
 
Lôordre du jour ®tant ®puis® la s®ance est lev®e le samedi 17 avril ¨ 19 h. 
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Annexe 1 
 

1.2 Intervention de Monsieur Alain RODET,  Député Maire de Limoges 

 
Monsieur le Président de la Ligue de Handball, Monsieur le Président de la Fédération Française du 
Handball, Monsieur le Président du Conseil Régional, Monsieur le représentant de la Présidente du 
Conseil Général, Mesdames et Messieurs les Présidents de Ligue et de Comités départementaux, quôil 
me soit permis dôabord de vous souhaiter la bienvenue ¨ Limoges et de vous remercier dôavoir choisi 
notre ville pour y tenir vos assises. Je sais que votre Fédération a une vie interne très dense, intense et 
que ce week-end sera un week-end studieux, un week-end dô®changes, un week-end de décisions, un 
week-end dôapprofondissement et je formule mes vîux pour que tous vos espoirs se r®alisent, ¨ 
lôissue de ce week-end. Je sais que les comités départementaux et les ligues jouent un grand rôle dans 
votre fonctionnement. Les adhérents et les licenciés représentent beaucoup pour cette fédération. 
Bientôt 400 000, cela représente un gabarit très important, de ce point de vue-là, compte tenu de votre 
organisation que je viens de rappeler ¨ lôinstant, vous °tes à bien des égards exemplaires. La 
caractéristique du Hand-ball est que le haut niveau et la base communiquent dôune faon intense. Si 
vous êtes une pyramide, c'est une pyramide qui se tient bien sur sa base ou pour parler un peu 
diff®remment lôarbre ne cache pas la forêt. Je crois que c'est un bel exemple au moment où le sport 
professionnel et les d®lires financiers qui lôaccompagnent, h®las trop souvent, donnent une image 
extrêmement mitigée de ce qui devrait être au contraire une occasion de rassemblement, dô®ducation 
et dôexemplarit®. Nous ne pouvons pas ®vacuer, dôun mot, dôune phrase, les superbes succ¯s 
internationaux tant f®minins que masculins enregistr®s depuis une quinzaine dôann®es dans votre 
sport. De ce point de vue-là, vous avez su au travers de ces succès garder la tête froide et réévaluer la 
notion de sport dô®quipe au travers de lôexemple donn® par vos ®ducateurs, par les entra´neurs, par la 
direction sportive et, bien sûr, par les responsables fédéraux. Alors, au moment où vous allez entamer 
vos travaux, je veux former un vîu, que lôexemple que vous donnez soit plus communicatif ¨ une 
®poque o½ notre pays sans doute nôest pas toujours tr¯s bien dans sa peau. 
Jôen veux pour preuve la multiplication de ces ç apéros » géants, initiés par Facebook. Ce genre de 
communication nôest pas forc®ment une faon communautaire de vivre, mais peut °tre une faon de 
prolonger de faon pittoresque mais sans doute dangereuse, ¨ lôindividualisme de plus en plus 
prenant. C'est la raison pour laquelle, au travers de votre exemple et surtout de ce que vous allez 
montrer tout au long de ces deux jours, je souhaite que vous puissiez faire exemple, que vous puissiez 
être communicatifs par rapport à un monde de la jeunesse qui est en perte dangereuse de repères. Je 
crois quô¨ partir de l¨, nous pourrons peut °tre reconstruire, tant il est vrai quôil faut du temps, quôil 
faut de la patience, le travail de fond nôest jamais imm®diat, les r®sultats ne sont jamais imm®diats, 
comme on le sait chez nous comme dans dôautres r®gions, pour bien faire il faut sôavoir sôassurer des 
fondations. Je vous remercie. 
 

1.3 Intervention de Monsieur Patrick SERVAUD, représentant Madame Marie-

Françoise PEROL-DUMONT, Présidente du Conseil Général de la Haute Vienne 

 
Monsieur le Député Maire de Limoges, Monsieur le Président de la Région Limousin, Monsieur le 
Président de la Fédération Française de Handball, Mesdames, Messieurs les Présidents de ligue et de 
comit® et les repr®sentants des mouvements sportifs, tout dôabord je tiens ¨ vous faire part des 
excuses de Madame Marie Françoise PERROL DUMONT, Présidente du Conseil Général de Haute 
Vienne, prise par dôautres obligations. Elle môa demand® de vous transmettre ses regrets de ne 
pouvoir être là, et, c'est avec grand plaisir que je la représente aujourd'hui, comme Conseiller général 
délégué en charge du sport. Si la Fédération française de handball a choisi la Haute-Vienne pour 
organiser sa 81

ème
 Assemblée Générale, c'est que ce sport collectif suscite un fort engouement dans 

notre département puisque celui-ci compte au total 24 clubs, 2680 licenciés et une intégration 
significative et durable en milieu scolaire. C'est également le sport le mieux représenté en 
championnats de France, comme en attestent les excellents palmarès de plusieurs clubs locaux. Sans 
vouloir être trop long je citerai quand même au niveau du handball masculin le Limoges Hand 87 qui 
évolue en nationale 1 avec une équipe en nationale 3, des équipes de jeunes de moins de 18 ans en 
championnat de France, nous avons aussi Pana Loisir qui évolue en nationale 3. Chez les filles, 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Marie-Fran%C3%A7oise_P%C3%A9rol-Dumont
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lôASPTT Limoges ®volue en nationale 1 et 3 et Rochechouard - Saint Junien Handball 87 en 
nationale 2 avec des équipes de moins de 18 ans en championnat de France.  
Dans le cadre de cette politique en faveur du sport, le Conseil général de la Haute Vienne, en dehors 
de toute comp®tence obligatoire, a fait le choix dôune politique forte dôaccompagnement du 
mouvement sportif au travers de plusieurs dispositifs comme lôaide aux comit®s d®partementaux, aux 
diff®rents clubs, aux manifestations sportives. C'est ainsi quôen 2009, le d®partement a consacr® ¨ 
lôensemble de la discipline handball un total de 110 600 ú pour lôensemble de ces dispositifs. De 
manière plus spécifique, le département a engagé depuis de nombreuses années un partenariat avec le 
Comité départemental de handball afin de permettre le développement et la pratique de cette 
discipline, ¨ travers la formation des cadres et des joueurs ainsi que la mise en îuvre dôanimations en 
milieu rural en direction des jeunes pendant la p®riode estivale. Nous avons aussi le souci dôinscrire, 
dans le cadre de notre agenda 21, un lien entre les pratiques sportives locales et lôanimation jeunesse 
et lôinsertion sociale. 
Cet accompagnement du mouvement sportif par le Conseil général est aujourd'hui singulièrement 
menac®, je voudrai lô®voquer en deux ou trois mots. En effet, la r®forme des collectivit®s territoriales 
adossée à la réforme de la fiscalité locale va, sans nul doute, nous conduire à une remise en cause des 
interventions départementales dans de nombreux domaines, de manière concrète la suppression de la 
clause dite de compétence générale, signifie que la collectivité départementale ne pourra plus 
intervenir financièrement dans les domaines généraux et ne pourra plus aider, même modestement, les 
associations, en particulier celles îuvrant dans le domaine sportif. La r®forme de la fiscalit® locale et 
la suppression de la taxe professionnelle qui génèrent une perte conséquente de recettes pour le 
d®partement, signe la fin de lôautonomie financi¯re des collectivit®s locales. Le d®partement, dont les 
finances sont fragilisées par les transferts des charges de lô£tat non compens®es, a d®j¨ ®t® conduit ¨ 
diminuer ses efforts dans de nombreux domaines dôintervention relevant de ses comp®tences choisies, 
notamment dans le domaine sportif. Pourtant lôexistence de nombreuses associations sportives dans le 
département est essentielle, dans la mesure où elles créent du lien social et contribuent 
incontestablement à la vitalité de territoires nouveaux. Cette cohésion sociale est aujourd'hui remise 
en cause, lôaccompagnement du mouvement sportif par le Conseil g®n®ral constitue un choix quôil 
risque ¨ lôavenir ne plus pouvoir assumer. Ceci est dôautant plus regrettable que le sport permet de 
promouvoir, comme vous le savez des valeurs essentielles comme la solidarit®, lôint®gration, le 
respect des autres, le dépassement de soi, autant de valeurs qui concourent à la formation de chaque 
citoyen et ¨ lô®panouissement de chaque individu. Alors je pense que vous vous associerez ¨ mon 
souhait pour que les voies de la raison lôemportent lors des d®bats parlementaires qui vont se dérouler 
prochainement, et que mes prévisions soient plus pessimistes que la réalité. Gardons confiance, 
espoir, et bonne Assemblée Générale à la Fédération française de handball. 
 

1.4 Intervention de Monsieur Jean-Paul DENANOT, Président le la Région Limousin 

 
Monsieur le Président de la Fédération française de handball, Monsieur le Député-maire de Limoges, 
Monsieur le Président départemental, mon cher collègue du Conseil général, Mesdames, Messieurs 
les Présidents des ligues et comités, c'est un véritable plaisir que de vous accueillir en Limousin, au 
sein de la faculté de droit et des sciences économiques, pour cette 81

ème
 Assemblée Générale des 

Fédérations françaises de handball. Je salue Jean-Pierre KARAQUILLO qui, comme vous le savez, 
est le Directeur du Centre du droit et de lô®conomique du sport que vous connaissez sans doute. 
Depuis des années les Limousins comme les français suivent les exploits de nos handballeurs et 
handballeuses, les titres européens et mondiaux se succèdent et suscitent, il faut bien le dire, 
lôadmiration de tous. Je ne peux que saluer les ç femmes de défi è dôOlivier KRUMBHOLZ, vice 
championne du monde en 2009, et bien sûr les « experts », je devrais dire les « invincibles » de 
Claude ONESTA, champion olympique en 2008, champion du monde en 2009, et champion dôEurope 
en 2010. 
Ce palmar¯s admirable fait de la France lôune des nations majeures de ce sport extr°mement 
populaire qui véhicule des valeurs dôengagement, de ma´trise et de solidarit® qui me sont ch¯res. 
Comme chacun jôai suivi les exploits, hier de Jackson RICHARDSON, aujourd'hui de Nicolas 
KARABATIC. Jôai vibr® bien entendu devant lôintensit® des matchs jou®s ¨ la fois par les bleues 
femmes et les bleus hommes. Jôai senti lô®motion lorsque nos joueuses et joueurs sont mont®s sur le 
podium. Jôai fr®mi avec vous lorsque le son de la Marseillaise a retenti. C'est pour vivre ce type 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Jean-Paul_Denanot
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dô®motion que nous appr®cions tant le sport et particulièrement le sport collectif. Nous souhaitons 
que nos équipes de France de handball restent le plus longtemps possible au plus haut niveau 
international. Au-del¨ des ®quipes de France, je tiens ¨ rappeler lôimportance de la structuration du 
handball sur notre territoire que ce soit dans les clubs, ou dans les établissements scolaires, car le 
handball tient, vous le savez, une place particuli¯rement importante dans les programmes dô®ducation 
physique et sportive. Je sais que vous y tenez particulièrement. La Région contribue évidemment à 
cette structuration, avec les moyens que lui confèrent ses compétences, à travers ses investissements, 
dans les lycées et les gymnases, ses interventions de soutien au secteur associatif et sportif. 
Le Conseil régional souhaite mettre en îuvre des politiques de d®veloppement de pratiques sportives 
en lien avec les différents comités, ligues et fédérations. C'est dans ce sens que nous sommes en train 
de travailler avec la Ligue de handball du Limousin. Jôen profite pour saluer son Président délégué, 
Monsieur Bernard ZBORALA, qui assure, comme vous le savez, lôint®rim de Monsieur Henri 
NORMAND. Je rappellerai que nous souhaitons rapidement signer une convention dôobjectif pour le 
développement du handball dans le Limousin qui sôappuiera bien s¾r sur les comp®tences r®gionales 
et particulièrement sur la formation. Les engagements de la Région auprès des mouvements sportifs 
se mat®rialiseront tr¯s prochainement par lôouverture de la Maison r®gionale des sports. Cet 
équipement, dont les travaux ont ®t® lanc®s en Octobre dernier, aura vocation ¨ accueillir plus dôune 
trentaine de ligues et comités régionaux sportifs et quelques associations à rayonnement régional. Je 
souhaite bien entendu que la ligue de handball, si elle le souhaite, profite de ces installations, cela 
devrait faciliter notre travail en commun. La R®gion, que jôai lôhonneur de diriger ¨ nouveau depuis le 
26 mars dernier, est particuli¯rement investie pour d®velopper lôaccessibilit® et la pratique sportive 
sur notre territoire en étroite collaboration, avec le mouvement sportif. Je suis donc très heureux, très 
satisfait, très fier même, que la Fédération française de handball ait choisi Limoges, capitale régionale 
du Limousin pour organiser cette Assemblée Générale. Vous avez fait le bon choix, vous avez choisi 
une région qui aime le sport, je souhaite que vos travaux soient riches et contribuent à ancrer un peu 
plus encore le handball dans la performance, mais aussi dans les valeurs qui sous-tendent. Monsieur 
Nelson PAILLOU défendait avec conviction la tolérance, disait-il « le droit à la différence, et le 
respect authentique de lôautre ». Je vous remercie. 
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Annexes 2  
 
 

Le Bilan de votre Ann®e

FEDERATION FRANCAISE DE HANDBALL [2009] Entretien du 24/02/2010 pr®sent® par MANCINI MARC

Compte de résultat 2009

2009 2008

Produits dôExploitation15 951 Kú 15 097 Kú

Charges dôExploitation15 642 Kú 15 600 Kú

RESULTATDôEXPLOITATION+309 K ú -502 Kú

RESULTAT FINANCIER +50 K ú +132 K ú

RESULTAT EXCEPTIONNEL -18 Kú -20 Kú

RESULTAT NET +341 K ú -390 Kú

Le Bilan de votre Ann®e

FEDERATION FRANCAISE DE HANDBALL [2009] Entretien du 24/02/2010 pr®sent® par MANCINI MARC

Compte de résultat 2009
tǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ

2009 2008

Ventes aux adhérents 415 Kú 420 Kú

Organisation Compétitions 900 Kú 1 256 Kú

Subventions 3847 Kú 3 880 Kú

Droits TV et Marketing 4541 Kú 3 212 Kú

Recettes Statutaires 5877 Kú 5 248 Kú

Produits Divers 371 Kú 1 081 Kú

PRODUITS DôEXPLOITATION15 951 K ú 15 097 K ú

Le Bilan de votre Ann®e

FEDERATION FRANCAISE DE HANDBALL [2009] Entretien du 24/02/2010 pr®sent® par MANCINI MARC

Compte de résultat 2009
/ƘŀǊƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ

2009 2008

Achats de Marchandises 147 Kú 267 Kú

Autres Achats & Charges 
Externes

8353 Kú 8 464 Kú

Impôts et Taxes 255 Kú 239 Kú

Salaires et Traitement 3897 Kú 3 891 Kú

Charges Sociales 830 Kú 820 Kú

Dotations 160 Kú 160 Kú

Autres Charges 2000 Kú 1 759 Kú

CHARGES DôEXPLOITATION15 642 K ú 15 600 K ú

Le Bilan de votre Ann®e

FEDERATION FRANCAISE DE HANDBALL [2009] Entretien du 24/02/2010 pr®sent® par MANCINI MARC

Bilan au 31/12/2009

Actif

Immobilisations 614 785 ú
Acomptes vers®s 127 067 ú

Cr®ances usagers5 145 226 ú

Autres cr®ances310 044 ú

Tr®sorerie2 710 490 ú

8 907 763 ú

Passif

Fonds associatifs2 309 749 ú

Prov., Fonds d®di®s101 441 ú

Dettes fournisseurs951 260 ú

Autres dettes5 543 076 ú

8 907 762 ú

Fonds de roulement

1 797 685 ú

Exc®dent en F.R.

911 848 ú

Tr®sorerie

2 709 533 ú

Le Bilan de votre Ann®e

FEDERATION FRANCAISE DE HANDBALL [2009] Entretien du 24/02/2010 pr®sent® par MANCINI MARC

SUBVENTIONS

24%

RECETTES 

STATUTAIRES

37%

AUTRES RECETTES

11%

SPONSORS ET DT 

TV

28%

Répartition des Produits par nature

Le Bilan de votre Ann®e

FEDERATION FRANCAISE DE HANDBALL [2009] Entretien du 24/02/2010 pr®sent® par MANCINI MARC

ACHATS DE 
MARCHANDISE

S
0,9%

AUTRES 
ACHATS ET 
CHARGES 
EXTERNES

53,4%

IMPOTS ET 
TAXES
1,6%

SALAIRES
24,9%

CHARGES 
SOCIALES

5,3%

DOTATION AUX 
AMORT. ET 

PROVISIONS
1,0%

AUTRES 
CHARGES

12,8%

Répartition des Charges par Nature
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COMPTE-RENDU DU GROUPE DE TRAVAIL COUPE DE FRANCE  

ASSEMBLEE GENERALE 2010 (Limoges) 
 

A) SAISON 2009-2010 
 
Diffi cultés rencontrées lors du 1

er
 tour : 

- non connaissance des clubs 
- clubs en sommeil 
- problème de calendrier au sein des régions et départements 
- désistement de dernière minute + engagement non parvenus dans les ligues et comités 
- pas de correspondant 
- problème de lecture du règlement ex : sur les matches nuls, rencontres sur lesquelles  

ont eu lieu des prolongations au lieu des tirs aux buts 
- trop de demandes de reports 
- probl¯me de d®signation par les CRA et CDA (pas dôarbitres ou un arbitre pour 6 matches) 
- problème facturation : facturation des engagements trop t¹t. Envisager dôadresser les 
factures aux ligues et comit®s ¨ lôissue du 2

ème
 tour 

Points positifs : Réussite de cette nouvelle formule  
- par le nombre de participants 
- par lôorganisation des finales de secteurs 
- aucun litige 
- Finales retransmises en direct sur Handzone qui couvrira les rencontres de la même façon 
que les finales nationales. 

 
Joël DELPANQUE insiste sur le fait que la marque çHANDBALLè sôimpose et il fait part des 
remont®es dô®lus locaux tr¯s positives. 

 
Questions  
1/ Comment sôeffectue le tirage du 1

er
 tour ? Par tirage géographique 

2/ Yôa-t-il possibilit® dô®viter de faire rencontrer les ®quipes qui sôopposent d®j¨ en championnat ? 
Voir avec le responsable de secteur désigné 
3/ Quôune seule et m°me date soit impos®e par la COC pour le 1

er
 tour ? Une seule sera imposée 

4/ Comment se procurer la feuille de match à 14 ? Auprès de la ligue 
5/ Comment intégrer les équipes ultramarines qui souhaitent y participer (sous quelle formule) ?  
 

B) SAISON 2010-2011 
Calendrier pour la saison 2010-2011 :  
ü 1er

 tour : 12 septembre pour le niveau régional  
19 septembre pour le niveau départemental 

ü 2ème
 tour : Toussaint 

ü 3ème
 tour : sur le TIPIF 

ü 4ème
 tour : avant Noël 

ü 5ème
 tour : sur Bercy 

ü 6ème
 tour (Finales de secteurs) : Février 

ü 7ème
 tour (Finales Régionales) : Pâques 

ü 8ème
 tour (Finales Régionale/Départementale) : 21/22 mai 

 

Engagements  
Afin dô®viter les probl¯mes rencontr®s lors de la premi¯re saison notamment sur des d®sistements 
de dernière minute qui oblige des tournois à 3 (envisager plutôt de déplacer les clubs), un bulletin 
de non participation sera adressé à toutes ligues et tous les comités qui se chargeront de le faire 
parvenir à leurs clubs respectifs avec un retour à la Fédération fin mai 2010. Sans réponse, le club 
sera inscrit automatiquement. 
D®signation dôun r®f®rant au sein de la ligue et comit® pour une liaison avec le responsable de 
secteur 
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Arbitrage  
- Indemnités de remboursement au tarif ligue et comité 
- A partir des finales de secteurs, la FFHB prend en charge 
- A partir des finales de secteurs, désignation uniquement par la CRA pour les rencontres des deux 
niveaux (régional et départemental) 
- Reversement des engagements aux clubs à partir des finales de secteurs sur la base de calcul 
suivante : Participation au frais de déplacement ï Prise en charge arbitrage à partir finales secteur 
ï Participation ¨ lôh®bergement pour les 8 finalistes. 
 

Récompenses 
 - Cr®ation dôun troph®e de m°me taille pour les deux niveaux (JP DEMETZ). Proposition 
accept®e ¨ lôunanimit® par les personnes pr®sentes 
- Trophée remis en jeu ou bien conservé par le vainqueur (en discuter) 
- Doit-on intitul® la Coupe de France çChallengeéè ou uniquement Coupe de France ? A 
lôunanimit® conserver çCoupe de France» uniquement 
- A la demande des clubs, possibilit® de lancer un jeu concours pour la cr®ation dôun Troph®e 
 

Support de communication 
Vîux des clubs :  
- possibilité de réaliser une banderole sur laquelle le nom du club vainqueur apparaitra, afin de la 
suspendre toute lôann®e dans le gymnase 
- obtenir une trame graphique «type» pour réaliser des affiches que les clubs compléteront 

 

Litiges 
Vîux des clubs : 
- Lors dôun probl¯me de discipline, que ce ne soit pas la ligue du club fautif qui statut (pas statutaire) 
- Créer une commission Ad oc (M. PERSIAUX)  
 

BILAN GENERAL  

 

BELLE REUSSITE DE CETTE NOUVELLE FORMULE COUPE DE FRANCE  
 
 
 

COMPTE-RENDU DU GROUPE DE TRAVAIL INTER COMITES  

ASSEMBLEE GENERALE 2010 (Limoges) 
 
Eric BARADAT et  Patrice LECROQ font partie du groupe de mise en place de la nouvelle formule 
de compétition, sôoccupent de la logistique et du comité de pilotage. Le choix  a été fait dôassocier les 
4 représentants de zone du CPC. Pour le groupe de pilotage : côest un outil de d®veloppement, un 
outil de travail pour la DTN. Il représente une charge financière importante avec plus de dates.   

 

Formule actuelle :  
Elle offre la possibilité de participation à tous les comités. La possibilité des premiers de phase 
r®gionale de ne rentrer quôau 3¯me tour dans la compétition qui comprend 5 tours. Au minimum 
chacun fait deux tours, mais ceux susceptible dôaller plus loin rentrent au 3

ème
 tour. Tout  le monde 

profite de la dynamique et est assur® de faire travailler sa s®lection jusquôen f®vrier. La possibilité est 
donn® dôassocier 2 comités  pendant la compétition.  
 

Retours pendant le groupe de travail : 
Les 1ers et 2èmes tours ont été contrariés par les mauvaises conditions météo.  

 

Cout de la compétition 
CORMANN Drôme Ardèche : problèmes financiers liés au fait que les politiques départementales se 
désengagent et le cout est un frein à la participation (25 000 euros dans la version antérieure pour un 
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comité). La FFHB peut-elle aider financièrement les comités pour assumer cette dépense ? La 
mutualisation des transports et de lôh®bergement par la FFHB peut faire baisser les couts. 
BARADAT pr®cise quôavec JP FEUILLAN on essaie de trouver un partenariat. 
MOREAU Sarthe : 2000 à 2500 euros par équipe de dépense avec réponse négative des CG ou 
dôautres cr®dits départementaux. 
 

R®partition des tournois, lieux,é. 
Jusquôau 3

ème
 tour, la répartition géographique est possible mais à partir du 4

ème
 tour cela devient 

difficile 
Comité Meuse : remercie la FFHB pour lôaide apport®e pour la mutualisation des d®placements mais 
les modifications dans les derniers jours   
JP ADELINE Comité 27 : après diffusion des tours il y a peu de temps pour solliciter des partenaires 
surtout si on reçoit le tour car pour anticiper lôorganisation de ces tours ce nôest pas facile de trouver 
des lieux. Pour le 5

ème
 tour côest tr¯s compliqu® avec la distance et les 5 ®quipes, pour jouer ¨ 9 h, 

nous devons arriver la veille, ou alors si on joue à 11 h, on repart la nuit. Ces tournois à 5 ne doivent 
exister que sur le premier tour. 
La formule à 5 à une autre avantage pour les JA, car 2 binômes ne sifflent quôun match sur un groupe 
à 4.  
La formule à 5 apporte autre chose pour les jeunes arbitres 
BARADAT : il semble difficile de faire des tournois à 5 : car problématique horaire hébergement  
même si côest vrai que côest mieux pour les JA. 
 

LES JA 
NICOLAS, comité 77 : les binômes JA sur cette compétition viennent avec leur collectif, 2 matches à 
faire pour ceux qui se déplacent et ceux qui organisent sont sur place et sôoccupe des tables. 
BOHN, comité Bas Rhin : les formules lui conviennent, et pour favoriser la politique JA, il faut que 
chaque comit® vienne avec sa paire de JA et un responsable des JA pour lô®valuation. 
BARADAT : je ne crois pas quôil faille °tre coercitif et je pr®f¯re quôon me dise que le comit® nôa pas 
de paire dôarbitres constitu®e et quôils nôam¯nent personne 
BOHN : Le comité organisateur peut prévoir les JA 
LECROQ : plus favorable sur 4 et 5 tour pour que lôon fasse une d®signation  
BOHN : Penser aux formules des Jeux de lôAvenir et un partenariat avec lôUNSS. 
BARADAT : Avec les réformes, en ne connaissant pas lôavenir des lignes budg®taires, et il faudrait 
plutôt revoir la logique des intercomités et se rapprocher des interligues 
Comité C¹tes dôArmor : Pour les JA sur le 4 et 5ème tour, ils nôen ont pas emmen® car ils avaient 
estimés  ne pas avoir de paire suffisamment aguerrie. Il ne sôagit pas de dégouter des JA et mettre en 
insécurité des joueurs. Alors ils ont demandé à la CRA et ce sont des JA du Morbihan qui sont venus 
avec eux. 
BARADAT : pour la JA, en fonction de leur prestation, il faut les dissocier les résultats de leur 
comité pour les récompenser 
BIZORD, comité Gironde : ce sont des problèmes classiques de lôarbitrage, mais il sôagit de ne se 
retrouver un jour sans arbitrage pour la compétition. 
BARADAT : Pour le 4ème et 5ème tour, et après avoir fait les tours 1, 2, 3, on peut repêcher les JA 
des comités qui sont éliminés en fonction de leurs performances. 
Frédéric, comité du Cher : il nôy a pas de communication avec les autres d®partements et côest 
dommage 
Sur lôorganisation pas de retour des autres d®partements or un message tr¯s tard la veille de 
lôorganisation 
TENIER, comité Vendée : la formule trouvée est la meilleure et sur le financement, il faut se replacer 
dans le contexte dôimportance des inter comit®s dans la politique dôaide financi¯re d®partementale. Il 
souhaite le retour sur les JA de la CCA nationale. 
BOURGAIGNE, CCA : la problématique des JA exposé est très intéressante et les meilleurs doivent 
arbitrer en fin de compétition et quôils aillent au plus loin de la comp®tition. La solution évoquée 
semble une bonne solution pour le 4 et 5

ème
 tour. 

BARADAT : il faut penser en terme de logistique : âge, accompagnateur, qui paye, et avoir une vue  
dôensemble en fonction du fonctionnement des CRA. 
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TEDESCO, comité Moselle, souhaite une organisation en premier par les comités, joueurs et JA, 
après si pas de JA au niveau du Comité, on peut faire appel à sa Ligue mais la compétition doit 
refléter la vie du  département.  
 

LA DETECTION  
Mme BOHN, comité Bas Rhin, peut-on avoir la possibilit® dôavoir un retour sur la comp®tition ? 
BARADAT : Les responsables de détection sont chargés de désigner le délégué technique (CTS, CTF 
ou personne associée reconnue comme référent). Cette personne nôest pas un d®l®gu®, il remplit une 
fiche quôil renvoie au responsable de zone avec son évaluation sur les meilleurs potentiels. Ensuite on 
croise les visions de chaque responsable à chaque tour. Enfin on croise les retours sur les «3 premiers 
tours afin de faire ressortir les potentiels ». Pour cela il faut coordonner le réseau des détecteurs pour 
avoir la même vision, se caler sur le rôle du délégué technique et lui donner la possibilité de rentrer 
en contact avec les responsables dô®quipes. 
Il y a une demande collective dôun bilan sur chaque tour. Dôautre part signaler que dans la zone Nord 
Est il nôy aurait pas eu de cadres techniques pr®sents sur certains tournois (A voir avec Jo±lle 
DEMOUGE).  
CORMANN : quelle importance et il faut relativiser cette importance, quel accompagnement FFHB 
sur le volant financier car lôan prochain il sôagira de faire participer les parents.  
CAER, Finistère, implication de lôUNSS et lôUGSEL, pour harmoniser les calendriers afin dô®viter 
dôavoir ¨ prioriser lôune ou lôautre comp®tition 
BARADAT : si on prend la somme des contraintes, le fait de permettre de participe au maximum 
jusquôen f®vrier, les vacances 
On nôa pas pris attache avec UNSS et UGSEL, on va essayer de rependre attache mais sans aucune 
garantie pour essayer dôutiliser le palier de d®tection de cette comp®tition 

Dôune mani¯re g®n®rale, les participants adressent les remerciements au comit® de pilotage en 

retenant surtout tous les aspects positifs de lôorganisation propos®e cette ann®e. 

 

 

 

COMPTE-RENDU DU GROUPE DE TRAVAIL INTER POLES, INTERLIGUES, 

Championnat de France moins de 18  

ASSEMBLEE GENERALE 2010 (Limoges) 
 

- LES INTERPOLES 

Présentation des nouveautés sur les Interpoles : il sôagit surtout dôun regroupement de tous les p¹les 
nationaux sur un site pendant 5 jours, un site pour les féminines et un site pour les masculins. 
 

Avis général : très bonne formule appréciée de tous 
Un grand nombre de formations sont mises en place lors de ces regroupements (médicale, technique, 
jeunes arbitres, formation 4 et 6). A ce jour, le financement de ce regroupement se fait à hauteur de 
2 100ú par ligue, elle a augment® de 300ú depuis lôann®e derni¯re et la part de la FFHB est entre 100 
et 120 000 ú (500 personnes prises en charges par semaine) pour une comp®tition interpoles. 
Il y a une plus grande mobilisation pour les interpoles masculins que pour les interpoles féminins. 
 

Les demandes : 

Il est demandé une rotation du site dôorganisation des interpoles à chaque olympiade de manière à 
créer un évènement sur une ligue. Il faut aussi que la ligue se retrouve financièrement et que soit 
®tabli  le cahier des charges de lô®v¯nement auquel la ligue candidate puisse r®pondre. Dans ce cahier 
des charges devra être compris un volet médical pour avoir un suivi du personnel présent sur les 
compétitions.  
Il est demand® une formation des gestes dôurgence pour le personnel m®dical pr®sent sur place. 
 
La Direction Technique Nationale sôengage ¨ mettre en place dans le mois un cahier des charges de 
cette comp®tition afin de pouvoir r®pondre un an ¨ lôavance. 
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Pour information, un colloque ayant pour thème « la mort subite du sportif » sera mis en place durant 
les  inter p¹les masculins avec le soutien de lôassociation 14. 

- LES INTERLIGUES : 

Remarques positives : 
Le but est de détecter les futures élites. 
Des subventions sont données par la Fédération sur le deuxième tour. 
Cette comp®tition permet une continuit® de lôentrainement et donc de la progression et de 
lôexp®rience. Côest une suite du travail en Comit®. 
Le travail en deux tours permet de suivre les athlètes plus longtemps.  
Elle concerne des jeunes qui ne sont pas forcément en pôles  
 

Remarques négatives : 
Entre les interligues, les interpoles, les championnats de France -18ans,é cela fait une grosse charge 
de travail pour les athlètes ce qui engendre parfois des blessures ou traumatismes. Peut être limité le 
nombre de cat®gories dô©ge de mani¯re ¨ soulager les athl¯tes ?  
Cette comp®tition demande beaucoup dôorganisation et entraine ®galement un gros effort financier en 
plus des interpoles.   
La pr®sence dôun bin¹me de jeunes arbitres nôest toujours pas respect®e. 
 

Demandes :  
Il est demandé de varier la situation géographique et les tours. 
La Commission Nationale M®dicale sôengage ¨ mettre en place un cahier des charges pour la 
surveillance médicale sur toutes les compétitions et tous niveaux confondus. 
 

Questions : 
Interrogation sur la saisie informatique des feuilles de match ? Les arbitrages des jeunes pourraient 
être comptabilisés dans la CMCD. 
Serait-il possible de procéder au tirage plus tôt afin de pouvoir faciliter lôorganisation ? 
 

- LES CHAMPIONNATS DE France de moins de 18 ans 

 
Les Championnats de France Masculins sont satisfaisants à part le fait que la saison termine trop tôt. 
Les Championnats de France F®minins engendrent plus dôinterrogations. En effet, du au fait quôon 
recherche des ®quipes et que le niveau est faible, il y a tr¯s peu dôinvestissement dans ce 
championnat. La formule de compétition est instable (beaucoup de changements). 
 
La DTN estime quôen f®minines il faut diminuer le nombre dô®quipes ce qui contribuera ¨ faire vivre 
les championnats moins de 18 r®gionaux, quôil faut r®gionaliser les poules et essayer de lib®rer le 
mois de juin. 
Une proposition a été faite : jouer à partir de 17 ans en séniors pour créer des liens avec une autre 
®quipe avant lôentr®e en ®tudes sup®rieures de mani¯re ¨ perdre moins de licenci®s dans cette 
transition (donc créer une compétition 14-15-16 ans) 
 

Demandes : 
Il est demandé de varier les dates des championnats qui se déroulent quasiment toujours pendant la 
période de vacances scolaires parisiennes. 
Une réflexion est à mener en féminines sur un championnat de France moins de 17 ans. 
Pourquoi ne pas cr®er ¨ lôinstar de certaines ligues limitrophes un championnat interr®gional des 
moins de 18 ans et même de moins de 16 ans. 
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COMPTE-RENDU DU GROUPE DE TRAVAIL COMPETITIONS NATIONALES  

ASSEMBLEE GENERALE 2010 (Limoges) 

 
JC MOREAU, C LIENARD et A MAYEUR se présentent. 
 

1
er

 sujet : la feuille de match informatisé 
 
Christian LIENARD explique le fonctionnement du projet de la feuille de match informatisée. 
 
Côest la 1ere mouture : il part dôune Feuille de Match idéale (sans problème). Elle est adaptée pour le 
niveau départemental, régional et national. Les données sont sur un seul écran. Arnault MAYEUR 
expose la FdM sur écran, Christian explique son fonctionnement. Les données sont prises de 
GestHand. 
On peut saisir 14 joueurs (euses) et 6 officiels. La saisie est simplifiée, soit par le nom du licencié soit 
par son n° de licence (5 derniers chiffres). La nature de la licence (A B etc.) est identifiée 
automatiquement par Gesthand. Avant et pendant que le match se déroule, le secrétaire de table saisi 
et v®rifie la FdM (licenci®, but 2ô D etc..). Après la rencontre, et après que chaque responsable ait 
vérifi® les donn®es inscrites, côest ¨ lôarbitre dôinscrire le score puis son code et de valider la FdM. 
Personne ne pourra revenir dessus. La FdM est envoyée directement au service compétent.  
Christian LIENARD explique que lôinformatique ne peut pas mettre dôinterdiction, cela reste de la 
responsabilit® des officiels. Il y aura des messages dôalerte pendant la saisie, ¨ chacun de prendre ses 
responsabilit®s avant la validation d®finitive par lôarbitre. 
 
Apr¯s ces explications, lôensemble du groupe approuve cet outil. Certains sôinqui¯tent un peu de qui 
fera cette saisie ou combien cela coutera  au club. 
 
Christian LIENARD pense que la saisie est ludique et que les jeunes du club seront très contents de 
pouvoir utiliser lôordinateur. Concernant le cout, le fait de ne plus utiliser du papier des enveloppes 
des timbres, et quôa lôheure actuelle on peut acheter un ordinateur pour 250ú, le club en fin de compte 
ne fera pas plus de d®penses quôavec la proc®dure actuelle, voire m°me des ®conomies. 
    
La question est posée : peut-on anticiper pour saisir les éléments de la FdM pour éviter de perdre trop 
de temps lors de la rencontre ?  
Christian LIENARD explique que cela est tout à fait possible : chaque club remplit sa partie en amont 
et, pendant le match, on travaille hors connexion. Cela permet également de ne pas encombrer 
GestHand. 
 
Christian LIENARD explique que cette nouvelle FdM sera mise ¨ lôessai pendant la saison 2010/2011 
en LFH en D2M et par la ligue Dauphiné Savoie. Mise en place définitive saison 2011/2012. 
 
Certains représentants de comité souhaitent, également, faire partie du groupe qui fera des essais.  
Christian LIENARD leur demande de prendre contact avec lui apr¯s lôAG pour sôinscrire.  
 

2
ème

 sujet : Notre regard sur la compétition nationale (animation JC MOREAU). 
  

3 sujets évoqués : 

1- R®flexions sur lôaccession et descente de N3M 
Disparit® suivant les ligues (au nombre de licenci®s). Proposition dôoffrir au 2

nd
 des 8 plus grosses 

ligues dôacc®der au niveau national. 

2- Réflexions sur les équipes réserves.  
Possibilité de créer un championnat spécial « RESERVE » avec 2 niveaux, poule haute et poule 
basse. 

3- R®flexions sur lô®ventuelle cr®ation dôun championnat N3F ¨ 8 poules de 12 clubs. 
Lôensemble des participants est favorable et la COC fera un vîu pour le championnat  de N3F en 
particulier. Le manque de temps ne nous permet pas dôapprofondir le championnat r®serve, encore 
beaucoup de questions. 
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COMPTE-RENDU DU GROUPE DE TRAVAIL CMCD  

ASSEMBLEE GENERALE 2010 (Limoges) 
 

Idées principales : 

 
Ÿ Pr®voir la formation des techniciens et des arbitres via Gestôhand (GH) 
Ÿ Feuille de match : Trouver 2 bénévoles pour la saisie, leur donner les codes GH  
Ÿ Pour les -12, -14 : saisie des arbitres uniquement  
Ÿ Souhait : imposer la CMCD quôaux clubs ®voluant en départemental 
Ÿ Inciter les ç 55% è de dirigeants non dipl¹m®s de lô°tre ! 
Ÿ On doit/peut valoriser davantage lôarbitrage du samedi 
Ÿ On ne peut pas sanctionner un club qui a d®tient le Label Or/Argent 
Ÿ Moyen de remercier les unit®s formatrices : laisser attaché le mutant/muté au club formateur 
pendant une saison après la mutation 
Ÿ Pourquoi ne pas imposer la pr®sence du technicien dipl¹m® sur le terrain aupr¯s dôune ®quipe -16, 
-14 ? 
Ÿ Il faut int®grer les comp®titions inter ligues, inter comit®s dans GH pour la prise en compte des 
arbitrages des JA 
Ÿ Arbitrage : Volont® dôune vraie fili¯re !! 
Ÿ Il faut interdire les arbitres seniors sur les matches -12 et -14  
Ÿ Revoir Label arbitrage : prendre en compte le niveau arbitrage 
Ÿ Un senior qui arbitre un match -12 ne doit pas être saisi sur GH 
Ÿ Au lieu de mettre ç il serait souhaitable è Ÿ ç il est interdit » 
 

Problèmes rencontrés : 

 
Ÿ Pas de valorisation quand beaucoup de JA 
Ÿ Licences blanches qui ne sont pas prises en compte sur GH 
Ÿ Probl¯me de cumulation de statuts : donc pas de points supplémentaires 
Ÿ Probl¯me de mutations dôarbitres au cours de la saison : mutations hors période pour raisons 
professionnelles par exemple, GH ne prend pas en compte 
Ÿ D®signation de JA : pas aux parents ! Où est la responsabilité ? Il faut doubler la désignation. 
 

Détails : 
 
*  « Obligations » 
Ÿ V®rification ¨ posteriori : les clubs se débrouillaient pour atteindre les objectifs ! 
Ÿ Pas de valorisation quand beaucoup de JA 
Ÿ ç CMCD » : un mal nécessaire 
Ÿ Adaptation au niveau des besoins 
Ÿ Anticipation et mutualisation 
Ÿ Techniciens ï Arbitres ï JA 
Ÿ G®om®trie variable 
* CMCD : outil au développement et structuration de club 
Ÿ Pr®voir la formation des techniciens et des arbitres via GH 
Ÿ Imperfection au niveau r®gional et national 
Ÿ En plein dans le projet territorial 
* Problème avec les licences blanches qui ne sont pas prises en compte sur GH ! 
Ÿ Travail trop lourd pour la COC 
Ÿ Si GH nôest pas respect® : le club est réprimandé ! 
* Au niveau national, il est possible quôil y ait un d®calage entre le match et la saisie sur GH : 8 à 10 
jours 
* Feuille de match est saisie par le club 
Ÿ Trouver 2 b®n®voles pour la saisie, leur donner les codes GH ! 
* LHF/LNH : plus de saisie sur GH, les feuilles de match sont informatisées. 
* Pour les -12, -14 : saisie des arbitres uniquement ! 
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* Clubs structurés ne rencontrent pas de problèmes ! 
Autres clubs ont un r®el besoin dôaccompagnement et de professionnalisation. 
* Seuils : problème de contrôle ! 
Ÿ Lôexigence ne sera pas la m°me face à un club (National + Régional + Départemental) que face à 
un club qui nô®volue quôen d®partemental. 
Ÿ Adaptation ! Pas de dogme dans ce domaine ! 
* Souhait : imposer la CMCD quôaux clubs ®voluant en d®partemental. 
CMCD = bonne chose, aide, mise en place de moyens ! 
« Il faut capitaliser x points » 
* Problème de cumulation de statuts : donc pas de points supplémentaires 
* Il faut régler le nombre de points en permanence pour inciter les « 55% » de dirigeants non 
dipl¹m®s de lô°tre ! Stimulation du niveau dôexigence. 
* Le club a jusquôau mois dôavril de la saison prochaine pour se mettre en conformit®. 
* Chacun peut personnaliser lôoutil. 
Ÿ Souci de pr®sence le samedi ! On doit/peut valoriser davantage lôarbitrage du samedi. 
« Il y a la r¯gle et lôesprit ! » 
Ÿ On ne peut pas sanctionner un club qui a d®tient le Label Or/Argent 
* CMCD : contribue au développement = plus value ! A la différence dô « acheter » un 
arbitre/technicien au cours de saison.  
* Certains clubs se basent sur le principe précédent (Obligations) et en fin de saison ils anticipent sur 
la volont® dôacc®der au niveau N+1. 
* Niveau ligue et comité : intérêt à valoriser au maximum les gens rentrant en formation plutôt que la 
routine ! Favoriser la formation ! 
* Probl¯me dô®quit® entre les r®gions. 
Ÿ Moyen de remercier les unit®s formatrices : laisser attaché le mutant/muté au club formateur 
pendant une saison après la mutation. 
* Les techniciens formés, objectif : quôils soient sur le terrain ! 
Pourquoi ne pas imposer la présence du technicien diplôm® sur le terrain aupr¯s dôune ®quipe  
-16, -14 ? 
* Probl¯me de mutations dôarbitres au cours de la saison : mutations hors période pour raisons 
professionnelles par exemple, GH ne prend pas en compte. 
* Il faut intégrer les compétitions inter ligues, inter comités dans GH pour la prise en compte des 
arbitrages des JA. 
* BE2 : le cadre dô®tat nôest pas pris en compte dans le socle de base de la CMCD. 
Rappel : Pourquoi la CMCD ? 
Ÿ Strat®gie de d®veloppement f®d®ral 
Ÿ Faire rentrer le dirigeant dans le socle f®d®ral 
Ÿ Valoriser les dipl¹mes f®d®raux : ceux que lôon ma´trise 
Le BE = MJS = domaine professionnel : il se fait payer ! Pas de recyclage. 
* Problème : 3 JA Ÿ 5 arbitrages : difficile !  
But : détecter et produire des JA. 
Volonté : une vraie filière !! 
Ne pas produire des JA pour des JA, pour les « obligations » 
* Il faut interdire les arbitres seniors sur les matches -12 et -14 ! 
* Désignation de JA : pas aux parents ! Où est la responsabilité ? 
Ÿ Doubler la d®signation 
* Revoir Label arbitrage : prendre en compte le niveau arbitrage.  
* D®calage entre Label dôOr et 3x5 arbitrages : un club qui ne rempli pas ses arbitrages ne devrait pas 
avoir un Label. 
* Un senior qui arbitre un match -12 ne doit pas être saisi sur GH. 
* Au lieu de mettre « il serait souhaitable è Ÿ ç il est interdit » 
 

 
PAS DE REMISE EN CAUSE DE LA CMCD ! 
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COMPTE-RENDU DU GROUPE DE TRAVAIL COMMUNICATION ASSEMBLEE 

GENERALE 2010 (Limoges) 
 

Communication externe = liée au EDF 

Communication interne = liée aux structures 
 

Cohérence du message de communication, promotion du slogan et le réseau 

- Hérault : Succ¯s coupe de France mais dommage que la FFHB nôa pas mis le paquet sur la 
communication (pas de relation entre la FFHB et les organisateurs locaux) = communication  sur les 
handballeurs et le reste du monde = dôo½ la coh®rence de mettre en place un r®seau de charg® de 
communication dans les régions. Comment la FFHB va faire pour animer ce réseau (Alexis = faire un 
diagnostic du territoire pour connaitre les forces vives, les réunir, dans le projet territorial voir 
comment on peut intégrer la communication = besoin de consolider nos forces pour être performant 
car nous sommes dans un secteur sportif concurrentiel fort). 
Réponse : volonté fédérale de mettre en responsabilité les sites organisateurs, car chacun a ses 
savoirs-faires, mais cette compétition doit être une vraie vitrine et amener cet évènement vers Bercy. 
 

- Gorges Potard : Savoir ce que lôon veut faire pour °tre plus efficace dans toutes nos formes de 
communication. Dôo½ lôutilit® de mettre en place des relais privil®gi®s (charg®s de communication) 
pour rendre efficace les messages de communication. Utilité de normer  des documents et outils pour 
que lôon reconnaisse la sp®cificité et la culture de notre discipline. Il faut réduire la distance entre le 
terrain et les groupes de réflexion sur le sujet (structures/FFHB). Les ligues et les comités sont 
proches du terrain et tout le monde doit avoir une même ligne de conduite avec un langage partagé 
par tous. 
 

- Communication managériale, communication évènementielle : mettre un sens commun  
 

- Il ne faut pas multiplier les réseaux : chargé de développement/chargé de communication 
 

- Thierry GAILLARD : Améliorer la qualité de service et augmenter le nombre de service, ce qui 
marche bien côest le r®seau (un corps, un maillageé). Il faut partager les outils qui sont en cours, 
espace partag® (propos® aux ligues, comit®s et il faut lôouvrir aussi aux clubs). Cr®ation dôun r®seau 
dôaccompagnateur (mailler un territoire, qui intervient directement sur les structures en termes 
dô®coute, de conseil et dôexpertise). 
 

- Michel ONCINS : Communication de « vive voix » est à privilégier plutôt que passer par des 
outils informatiques. Attention à la « communication morte è sans avoir plus de d®tail. Lôimportant 
côest le contact humain.  
 

- Jacky BETTENFELD : il faut que les personnes mettent un sens sur les missions potentielles 
qui peuvent leur être confiée. Il ne faut pas imposer par rapport au projet territorial des personnes. 
 

- Alexis MANOUVRIER : communication externe, côest aux partenaires ¨ communiquer sur le 
handball et la plus value réalisée par ce biais doit retomber sur la communication interne. 

 Exemplarité : la FFHB doit être exemplaire (se rendre disponible) 

 Outils : 2011 = revoir budget de la communication pour développer 
de nouveaux moyens de communication  plus pertinent 

 La modestie : avoir des objectifs sur la communication dans chaque 
structure (objectif à son échelle de la feuille de choux locale au 
journal national « lôEquipe ») 

Il faut °tre plus r®actif (prospectif et r®actif) sur le rebondissement des titres, actuellement on nôest 
pas au top mais côest un objectif majeur actuel. 
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- Les informations semblent envoyer sur plusieurs supports (site, mail, courrier). Il faut mettre 
une procédure en place en communication interne pour être plus cohérent et efficace dans la diffusion 
des informations, cr®er une demande dôautorisation sur la prochaine licence dôavoir des informations 
de la FFHB. Quant on diffuse, il faut préciser à qui cela est envoyé. 
 

- R®cup®rer les mails des licenci®s et faire plus de lobbying sur la presse locale, côest le prochain 
objectif fédéral. 
 

- Problème de communication entre les clubs, les comités et les ligues : Communiquer sur le fait 
que les adresses mails cédés par les individus permettront de recevoir uniquement des informations 
du handball. 
 

- D®veloppement num®rique du handball, ®viter les communications parasites et dôinonder 
internet de mani¯re ¨ permettre ¨ quiconque dôutiliser le terme handball. 
 

- Il faut se retourner plus sur les clubs et communiquer avec eux de manière plus prégnante. 
 

- On vend plus le haut niveau que le club, il faut mutualiser la communication. 
 

- La prise de licence est un moment fort de communication (avoir des outils pour communiquer). 
La campagne dôadh®sion (d¯s le mois de mai, avant les AG et un autre coup de pouce ¨ la rentr®e en 
septembre). 
 

- Il y a un vrai caractère disparate entre les régions en termes de communication et de relation 
avec la presse, dôo½ les probl¯mes divers ¨ r®soudre pour impulser une conduite de changement 
général qui favorisera une harmonisation des communications. 
 
 
 

COMPTE-RENDU DES GROUPES DE TRAVAIL SUR LES FORMATIONS  

ASSEMBLEE GENERALE 2010 (Limoges) 
 
Brigitte BLOIS présente les 4 champs dôinvestigation : Entraineurs / Arbitres / Dirigeants / Médicale 
 

Objectif  : faire remonter vos avis, faire partager vos exp®riences, afin de sôassurer que nous soyons 
sur la bonne voie 
 

1 - Sur les formations animateurs / entraineurs 

 
Ĕ On vient chercher une qualit® dôencadrement ï objectif formation de qualit®é mais avec des 
bénévoles. Comment trouver un moyen pour que les bénévoles puissent acquérir une formation de 
qualité en menant aussi leur vie de dirigeant ou joueur de club, leur vie de famille ou leur vie 
professionnelle (problème du temps disponible). 
Ĕ Le problème du temps dôinvestissement est un  frein ¨ ç amener » des jeunes à la formation. 
Ĕ On rentre dans des formations très compliquées / nombre dôheures dôinvestissement. Revenons à 
des bases simples (ce nôest pas une carte de p¯che !) on ne veut pas des super équivalences de 
diplômes Jeunesse et Sport mais des choses plus simples. 
Ĕ Problème des jeunes joueurs dont on ne sait où ils seront dans un, deux ou trois ans (université, 
d®m®nagementé) dôo½ la n®cessit® dôune formation plus courte, plus l®g¯re. 
Ĕ Dans la formation cadres, il faut noter lôimportance du tutorat ; il faudrait également solliciter 
dôanciens cadres dans les structures plut¹t que dôenvoyer les gens 6 ¨ 7 jours en formation. 
Ĕ Importance de la responsabilisation, il la mettre en îuvre aupr¯s des jeunes. 
Ĕ On souhaite que CTS et CTF viennent dans les clubs afin quôils valident les heures effectu®es par 
les plus jeunes. 
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Ĕ Retenir lôid®e du tutorat est tr¯s important pour la proximit®. Il faut ®galement noter lôimportance 
de lôalternance terrain et th®orie (en regroupement). 
Ĕ Nous rencontrons un problème : celui du nombre (une centaine dôanimateurs sur le d®partement), 
comment faire pour les couts de déplacement.  Les 120 heures, nôest ce pas uniquement justifi®e que 
pour la CMCD ? 
Ĕ Nous nous situons au niveau dôun projet territorial et côest primordial afin de mutualiser les 
formations sur toute la région. Les stagiaires peuvent se déplacer dans la région sur des distances 
moindres, cela permet dô°tre au plus pr¯s en kms et a entrain® 40 % de plus en stagiaires ! Mais à 
lôinverse cela pose le problème du nombre dôintervenants dans lôobjectif de pouvoir diffuser la m°me 
formation partout. Chaque stagiaire a un tuteur (les suivis lors des inter comités permettent le support 
avec les jeunes). 
Ĕ Y a-t-il des formations de tuteurs ? 
Ĕ Nous avons fait lôessai de plusieurs m®thodologies 
1

ère
 hypothèse : un CTF a été mis à dispo du 04 et du 05 mais les couts générés en déplacement sont 

trop couteux 
2

ème
 hypothèse : la mise en place a été faite à un niveau médian ; nous avons déplacé le problème vers 

les stagiaires ! 
Nous sommes favorables au tutorat, oui mais comment, par qui, quel intérêt que cela entre dans la 
CMCD ! 
Ĕ On travaille sur des séances, côest tr¯s important mais nous nôavons pas suffisamment de recul par 
manque de connaissance théorique ou méthodologique 
Ĕ Y a-t-il un bilan des suivis ? Nôest ce pas uniquement pour le besoin CMCD ? Où se trouve 
lôobjectif de fidélisation ? 
Ĕ Un exemple dans notre comité, une grosse déperdition de jeunes car absence de facultés et 
comment réduire le départ des jeunes ? 
Ĕ Un constat : 

1) on a à faire à des bénévoles qui ne sont pas des enseignants et en 120 heures on nôacquiert 
pas le niveau 

2) Il faut permettre en fonction du contexte local de laisser les comités adapter les règles 
3) La comptabilisation sur les deux ou trois est très difficile 
4) Int®r°t des regroupements dôentraineurs, mais il faut aussi des formations de proximit® o½ 
côest nous qui allons vers les clubs 

Ĕ Brigitte BLOIS : Jôai lôimpression ¨ vous entendre quôun message nôest pas pass®. Côest quoi un 
animateur, il ANIME, il nôentraine pas ; la premi¯re qualit® de lôentraineur côest dô°tre animateur, 
côest un pr® requis. Il existe un r®f®rentiel sur lôanimateur. 
Ĕ Le probl¯me côest la CMCD qui ç pipe » tout le jeu. Il faut descendre sur le terrain : lôanimateur 
fait aussi des seniors ! 
Ĕ Brigitte BLOIS : La CMCD nous am¯ne des flux mais aussi lôinverse. Mais on ne gardera que 
ceux qui ont une vocation. 
Ĕ Quelques réflexions :  
é Il est fr®quent que lôanimateur nôaille pas au bout 
é Le maintien de la formation d®pend aussi de la qualit® de la formation 
é A un niveau d®partemental, le b®n®vole peut rester animateur par obligation plusieurs années 
Ĕ Brigitte BLOIS :  1 Côest sur les animateurs quôon travaille le plus 

2 On propose une formation de cadres (formateur de formateur) 
3 Les deux instances qui doivent former sont la fédé et les ETR 

Ĕ On demande souvent aux plus jeunes formateurs de former les animateurs, or ils sont souvent un 
peu justes. 
Ĕ Brigitte BLOIS : Sur Campus, on a mis un grand nombre de documentsé mais peut °tre certains 
ont-ils perdus leurs mot de passe ! Il faut que les CTF aillent sur le site. 
Ĕ Lôanimateur doit aussi avoir du savoir et pas uniquement du savoir faire et savoir être. Je fais une 
proposition afin que lôon ne soit pas oblig® de faire ce que d®cident les r¯glements et les ETR, on doit 
permettre les adaptations selon les spécificités locales. 
Ĕ Brigitte BLOIS : On peut faire passer des messages, il ne faut pas que ce soit « bloqué ». 
Ex : on ne parle plus aujourdôhui de 120 heures, mais on pr®conise, 40 heures en présenciel groupe 



Assemblée Générale 2010-LIMOGES Page 68 
 

40 heures en tutorat, 40 heures en formation à distance (campus) mais à condition quôil y ait tutorat et 
mise en îuvre en groupe. On prend les comp®tences de lôanimateur. Le CTF consulte les documents, 
construit sa formation et sôarrange avec son stagiaire sur la m®thodologie (base 1/3, 1/3, 1/3). Notre 
réseau ce sont les CTF plus tous les élus qui le souhaitent. Début septembre nous aurons les 
premières inscriptions avec ouverture des droits sur internet pendant 1, 2 ou 3 ans, impliquant 
diminution des couts financiers et des déplacements. La FOAD ¨ ceci dôint®ressant que lôon peut y 
aller la nuit, le midié !  
Ĕ Y a-t-il sur campus de lôinteractivit®, des contr¹les de connaissancesé 
Ĕ Brigitte BLOIS : Des forums, des FAQé mais pas de contr¹les de connaissances, mais on peut 
valider des « temps » de lecture. On met en place des scénarios, des quizz, des questions. On met en 
ligne des documents sur des connaissances, sur les conduites de réunion, sur la gestion des conflits, 
etcé 
On travaille sur la lisibilit® de ce quôaura appris le stagiaire.  
Ĕ Les comités peuvent-ils mettre en ligne des documents ? 
Ĕ Brigitte BLOIS : Je suis favorable à ce que chaque comité ait sa spécificité,  on ne peut faire 
partout pareil. 
Ĕ Peut-on allonger la durée de validité de trois ans ? 
Ĕ Brigitte BLOIS : Vous avez la souplesse en comité de prévoir un recyclage (ex ceux qui travaillent 
en tutorat vont se recycler avant). Le recyclage doit être individualisé. Le tutorat est essentiel. Il faut 
que le tuteur connaisse le m®tier dôanimateur ; ce nôest pas forcément un niveau 4. Sur Campus : 
Comment créer une ®quipe dôencadrement ; le CTF doit sôappuyer sur quelquôun dans chaque club. 
Côest le niveau animateur que lôon travaille le plus. ENVOYEZ les CTF en formations de 
formateurs ! 
 

2 - Sur les formations dôarbitrage : 
 
Ĕ Les arbitres ont en plus à gérer lôenvironnement ! Pourquoi avons-nous de moins en moins 
dôarbitres. Il ne faut pas motiver quôavec des sommes dôargent. Quels sont les ®l®ments de motivation 
pour avoir cette foi et cette flamme pour arbitrer ? 
 
Ĕ Il est facile de motiver des jeunes arbitres lorsquôils sont plu jeunes, ils ont envie, il faut les 
prendre tôt.  
Ĕ On forme autant dôarbitres que dôentraineurs mais au final il ne reste que des entraineurs. 
Arbitrer devient ensuite une punition, tu fais une « connerie è, tu seras arbitre ¨ lôentrainement, on le 
prive de match, côest une sanction dôarbitrer. Où est la motivation ? Les meilleurs arbitres sont 
souvent les meilleurs joueurs. On nôa pas une formation attrayante. Il faut donner lôenvie dôarbitrer au 
travers dôune motivation. Il faut mettre en place des ®coles dôarbitrage partout 
Ĕ Il y a un problème : qui a la charge de la formation des JA : la technique. Lôarbitrage, on perd du 
temps, qui donne les consignes, il faut clarifier. Y a-t-il une logique ¨ ce quôun technicien, dont 
lôobjet est de faire gagner, quôil soit ®galement celui qui forme des gens ¨ °tre impartiaux. 
Ĕ Si on demande à un jeune  pourquoi tu arr°tes lôarbitrage, il consid¯re que lôarbitre est un moins 

que rien, personne ne lôaime, il nôest pas connué Il faut donc une formation et une reconnaissance de 
lôarbitrage. 
Ĕ Il faut par exemple accepter lôarbitre dans un entrainement. 
Ĕ Il faut une collaboration forte entre JA et techniciens 

Ĕ Le suiveur, lôaccompagnateur est primordial dans cette reconnaissance  
Ĕ Il faut essayer de se faire rencontrer des JA avec des jeunes un peu plus ©g®s en arbitrage afin quôil 
y ait une communauté de langage, une forme de reconnaissance. 
Ĕ Avant il y avait peu de dichotomie, entre techniciens et arbitrage. Maintenant il y a une formation 
totalement séparée avec la création de deux corps très particuliers. Aujourdôhui on essaye de recr®er 
cette proximité, lôid®al serait que des JA reconnus au niveau national puissent venir montrer que ce 
nôest pas une corv®e mais aussi une r®ussite. 
Ĕ Il faut les prot®ger plus avec lôimportance de la d®tection, de trouver les bons profils. Il faut aussi 
que chacun dans son club fasse taire les parents, les éducateurs qui insultent les JA. Il faut être 
passionné mais avec des limites. 
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Ĕ Il faut pouvoir associer les deux,  jeu et arbitrage, ex avec des triplettes, deux équipes jouent une 
arbitre. Il faut penser ¨ dôautres formes de comp®titions int®grant la valorisation des arbitres, elles 
seront prépondérantes. 
Ĕ Dans un  département il y a eu une tentative de prise en charge dôun permanent arbitre 
Ÿ Un travail ¨ temps plein pour diffuser/former les JA 
Ÿ Id®e : pourquoi ne pas donner une reconnaissance ¨ lôarbitre form® en lui offrant un statut comme 
celui dôun technicien confirmé ? 
Ĕ Comment communiquer sur lôarbitre ! 
 

3° - Sur la médicale : 
 
Ĕ Pourquoi dans les formations des cadres techniques nôa pas de brevet de secourisme = il faudrait 
lôint®grer dans le parcours de formation, mais pour le moment dans les r®gions il nôy a pas un cadre 
général qui prévoit une formation médicale. 
Ĕ Intégrer une formation m®dicale lors des formations des cadres, dôaccompagnateur. 
Ĕ La commission m®dicale semble avoir fix® un cadre g®n®ral dôintervention mais il faut la 
validation des médecins régionaux et départementaux (déclinaison régionale et départementale). 

Ĕ Quelle démarche peut-on faire pour avoir un médecin du sport pour assurer des formations?  
Voir avec le médecin de ligue, médecin du CROS, médecin de la DRJSCS. 
Ĕ Au sein des pôles, il y a des médecins qui sont en relation avec les médecins de ligue. 
Ĕ Il est difficile de trouver des médecins référents par club. 
Ĕ La formation m®dicale nôest pas assez pr®gnante dans les formations de cadre ce qui a pour 
cons®quence de ne pas sensibiliser les entra´neurs (dôo½ la casse avec les joueurs). 
Ĕ Une vidéo ou autre support pourrait aider les parents, les accompagnateurs. : prendre conscience 
de la pertinence de certains gestes, une aide ¨ lôorganisation m®dicale de la s®ance et respecter 
lôint®grit® physique et morale des joueurs. 

Ĕ Quôest ce que lôon met dans une trousse à pharmacie ? Insérer une information dans un outil de ce 
quôil faut mettre et SURTOUT ne pas mettre dans une trousse (mettre les choses élémentaires). Il faut 
aussi avoir un papier récapitulant les informations concernant les problèmes médicaux ou allergies 
des joueurs. 
Dans un autre groupe :  

Ĕ Implication des médecins dans la formation de l'entraîneur. 

Ĕ Intégrer des contenus de prévention médicale. 

Ĕ Des savoir faire en cas de pépins. 

Ĕ Mettre en ligne des supports de formation. 

Ĕ Dans la commission médicale, il faut intégrer la formation sur les BF par un médecin du réseau. 

Ĕ Intégration prochainement des défibrillateurs. 
 

4 - Sur la professionnalisation :  
 
Il sôagit dôaider les bénévoles et salariés, à développer leurs compétences de manière individuelle et 
collective, pour permettre de faire vivre, piloter un projet associatif. Il faut travailler sur les activités 
(diversifier les pratiques), structurer et pérenniser le club (accroître les compétences). Enfin il sôagit 
dôinstaller en région un r®seau dôaccompagnateur de proximit® (relation dôaide, dô®coute). 
 

5 - Sur la formation de cadres : 
 
François RONGEOT explique les structures liées aux nouveaux diplômes et la transformation de 
lôarchitecture des formations f®d®rales (li®s ¨ la refonte des BE dô®tat) dôo½ une adaptation f®d®rale ¨ 
ces nouveaux dipl¹mes. On passe dôune formation traditionnelle ¨ une formation r®ellement 
professionnelle. 
AVANT : Sanctionner des connaissances et donner des compétences  
AUJOURDôHUI : Diplômes professionnel lié à la compétence des stagiaires (alternance de 
formation/pratique) 
Architecture actuelle : 

- Animateur 
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- Entraîneur régional 

- Entraîneur interrégional (enfant, jeune, adulte) 

- BP 

- DE 

- DES 
 
Ĕ Quelles passerelles entre les anciens et les nouveaux diplômes ? Demande de validation du 
nouveau diplôme sur simple demande écrite auprès de la DR. 
Ĕ Intégration des formations FFHB dans les diplômes d'état ? Projet en cours. 
Ĕ Possibilité de franchir des niveaux sans tous les passer. Quelles conditions ? 
Ĕ Dans le niveau animateur il y aura un cursus accompagnateur dô®quipe = adaptation des offres de 
formation animateur (normalement 120h) pour répondre au maximum à la demande. Il y a un stade de 
positionnement au départ de la formation, il y a également une modification entre le présentiel et le 
pratique. Il y a une meilleure prise en compte de lôindividu et de ses pr®-requis. 
Ĕ Quelle liaison entre les formations de cadres et les formations dôarbitrage ?  Y a-t-il une 
information sur la manière de gérer un club (surtout la vie de clubs ?) 
Ĕ Oui, cette formation permet de contribuer de la formation autour de la vie de club ainsi quôune 
approche sur lôarbitrage qui est lôessence m°me de lôactivit®. Cela fait lôobjet lors de la certification, 
une évaluation de cet aspect (comment être en capacit® dôarbitrer lors dôune s®ance dôarbitrageé). 
Ĕ A quand la prochaine hiérarchie de classification "entraîneur" ? 
 
Quelques observations :  

Ĕ Regrette de ne pas avoir un centre DE dans le grand ouest 

Ĕ Souhait de lôint®gration du m®dical dans les BF 

Ĕ En Martinique : Il nôy aura pas de DE mais un BP 

Ĕ Probl¯me des enseignants qui veulent sôinscrire au niveau 4 

Ĕ Trop peu dôentraineurs form®s, surtout chez les seniors 

Ĕ Pour les 20h de formation, remplacement de la carte par un tee-shirt/badge 

Ĕ Difficult® Ÿ peu de candidats, une id®e : regrouper plusieurs comités 

Ĕ Stabilisation de la formation Ÿ couteux ! 

Ĕ Habilitation organisme de formation 
 
Bernard Gallet évoque les formations liées au développement de notre activité : 
  

Ĕ Formation dirigeant ? A quand la reconnaissance en tant que tel ? CMCD ou VAE ? 

ĔA quand une formation dôaccompagnateur ? Côest  en cours dô®criture pour une formation de base 
sur des taches administratives. Elle sera complétée par la r®alisation dôun guide de lôaccompagnateur 
(référentiel). 

Ĕ Formation de secrétaire de club, en vue de gérer la Feuille de Match électronique (guide adapté). 

Ĕ Le guide op®ratoire Gesthand nôest pas adapt® aux clubs pour une utilisation optimale. 

Ĕ Les formations d'arbitrage et dôanimateur d®partemental manquent à la fois de formateur et de 

capacit® dôaccueil. 
 
  
 


